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agglomération, sur la RD 615, entre les PR 2+760 et 2+840, sur le territoire de la commune de CONTES

ARRÊTÉ DE POLICE N° 2022-01-56 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, 
hors agglomération, sur la RD 40, entre les PR 1+100 et 1+500, sur le territoire de la commune de 
FONTAN
ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA CV 2022-025 réglementant temporairement la circulation, hors 
agglomération, sur la RD 26 entre les PR 2+600 et 2+750, sur le territoire de la commune de VILLARS 
SUR VAR
ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA CV 2022-027 réglementant temporairement la circulation, hors 
agglomération, sur la RD 26 entre les PR 0+500 et 0+550, sur le territoire de la commune de VILLARS-
SUR-VAR
ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2022-1 – 6 réglementant temporairement la circulation 
et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 26+200 et 26+250, sur le territoire
 de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP
ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA LOA - ANS - 2022-1 – 17 réglementant temporairement la circulation 
et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2, entre les PR 0+135 et 0+430, sur le territoire de la
 commune de VILLENEUVE-LOUBET
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ARRÊTÉ N° DRH/2022/0049
donnant délégation de signature à Monsieur Philippe MILLE, agent contractuel, 

directeur de la culture 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 3221.3 ;

Vu  la  délibération  de  l'assemblée  départementale  en  date  du  1er juillet 2021  portant  élection  de
Monsieur Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 2 juillet 2021 ;

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 2 juillet 2021 ;

Vu la décision portant nomination de Monsieur Philippe MILLE en date du 13 janvier 2022 ;

Sur la proposition du directeur général des services ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à Philippe MILLE, agent contractuel, directeur de la culture, à
l’effet de signer les documents suivants :

1°) la  correspondance,  les  comptes  rendus  d’entretiens  professionnels,  les  ordres  de  mission,  les
conventions de télétravail et les décisions concernant les services placés sous son autorité ;

2°) les documents listés ci-dessous nécessaires à la gestion des marchés publics concernant la direction et
dont le montant n’excède pas 214 000 € HT :

- les actes exécutoires  relatifs  aux marchés de la  direction :  actes  d’engagement ou documents
valant engagement – mises au point – décisions de notification, de reconduction, de résiliation, de
déclaration  sans  suite  –  modifications  de  contrat  (avenants)  –  actes  de  sous-traitance  -
nantissements ;

- les  rapports  de  présentation  du  dossier  de  consultation  des  entreprises  (DCE)  préalables  au
lancement d’un marché, les lettres de consultation, d’information, de demande de complément et
de demande de précision,  les  procès-verbaux d’ouverture des  plis,  les rapports d’analyse des
offres, les comptes-rendus de négociation ;

3°) les  bons de commande pour  les  besoins  de la direction d’un montant  inférieur  à  50 000 € HT. Ce
montant  s’applique  également  à  toutes  commandes  faites  dans  le  cadre  des  marchés  passés  en
groupement de commandes et auprès de centrales d’achat ;

4°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions intéressant la direction ;

5°) tous  les documents  nécessaires à l’exécution et  au règlement des  marchés,  les  pièces justificatives
devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, attestation du service fait et attestation
de leur caractère exécutoire, y compris s’agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou
sur support électronique, ainsi que les certificats de paiement concernant l’ensemble de la direction ;
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6°) la correspondance liée à l’exécution comptable et financière du Cinéma Jean-Paul Belmondo ;

7°) les copies conformes et extraits de documents ;

8°) les conventions de mise à disposition ponctuelles des salles du Cinéma Jean-Paul  Belmondo et  de
l’espace Laure Ecard.

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Laura DE VIT, attaché territorial principal, chef du service de
l’action et du développement culturel, dans le cadre de leurs attributions, et sous l’autorité de Philippe MILLE, en
ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) les  achats de fournitures,  services ou travaux pour  les  besoins  du service  d’un montant  inférieur  à
5 000 € HT ; 

4°) les bons de commande pour les besoins du service d’un montant inférieur à 20 000 € HT. Ce montant
s’applique également à toutes commandes faites dans le cadre des marchés passés en groupement de
commandes et auprès de centrales d’achat ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement, et les certificats de paiement sur le budget annexe du Cinéma Jean-Paul Belmondo.

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Jérôme BRACQ, attaché territorial principal de conservation
du patrimoine,  chef du service  du patrimoine culturel,  dans le  cadre de ses  attributions,  et  sous l’autorité  de
Philippe MILLE, en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) les  achats de fournitures,  services ou travaux pour  les  besoins  du service  d’un montant  inférieur  à
5 000 € HT ; 

4°) les bons de commande pour les besoins du service d’un montant inférieur à 20 000 € HT. Ce montant
s’applique également à toutes commandes faites dans le cadre des marchés passés en groupement de
commandes et auprès de centrales d’achat ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE 4 : Délégation  de  signature  est  donnée  à Mathilde  CAILLIET,  conservateur  territorial  des
bibliothèques, conservateur de la médiathèque départementale, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité
de Philippe MILLE, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions concernant la médiathèque départementale ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) les  achats de fournitures,  services ou travaux pour  les  besoins  du service  d’un montant  inférieur  à
5 000 € HT ;

4°) les bons de commande pour les besoins du service d’un montant inférieur à 20 000 € HT. Ce montant
s’applique également à toutes commandes faites dans le cadre des marchés passés en groupement de
commandes et auprès de centrales d’achat ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.
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ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à  Adrien BOSSARD, conservateur territorial du patrimoine,
administrateur du Musée des arts asiatiques et de l’Espace culturel Lympia, dans le cadre de ses attributions, et
sous l’autorité de Philippe MILLE, en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions concernant le musée et l’Espace culturel Lympia ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) les  achats de fournitures,  services ou travaux pour  les  besoins  du service  d’un montant  inférieur  à
5 000 € HT ; 

4°) les bons de commande pour les besoins du service d’un montant inférieur à 20 000 € HT. Ce montant
s’applique également à toutes commandes faites dans le cadre des marchés passés en groupement de
commandes et auprès de centrales d’achat ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE 6 : En cas d’absence ou d’empêchement d’Adrien BOSSARD, délégation de signature est donnée à
Corinne LEON, attaché territorial principal, adjoint à l’administrateur du Musée des arts asiatiques et de l’Espace
culturel  Lympia,  et  à  Benoit  DERCY,  attaché  territorial  principal  de  conservation  du  patrimoine,  adjoint
scientifique  à  l’administrateur  du  Musée  des  arts  asiatiques  et  de  l’Espace  culturel  Lympia,  pour  tous  les
documents mentionnés à l’article 5.

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à  Silvia SANDRONE,  attaché territorial de conservation du
patrimoine,  administrateur  du  musée  des  Merveilles,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité  de
Philippe MILLE, en ce qui concerne :

1°) la correspondance et les décisions concernant le musée ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) les  achats de fournitures,  services ou travaux pour  les  besoins  du service  d’un montant  inférieur  à
5 000 € HT ; 

4°) les bons de commande pour les besoins du service d’un montant inférieur à 20 000 € HT. Ce montant
s’applique également à toutes commandes faites dans le cadre des marchés passés en groupement de
commandes et auprès de centrales d’achat ;

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de Silvia SANDRONE, délégation de signature est donnée à
Maria  GAIGNON,  attaché  territorial,  adjoint  à  l’administrateur  du  musée  des  Merveilles,  pour  tous  les
documents mentionnés à l’article 7.

ARTICLE 9 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Yves  KINOSSIAN,  conservateur  général  du  patrimoine,
directeur  du  service  des  archives  départementales,  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et  sous  l'autorité  de
Philippe MILLE, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance, les comptes rendus d’entretiens professionnels et les décisions concernant le service
placé sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions intéressant le service ;

3°) les bons de commande pour les besoins du service d’un montant inférieur à 20 000 € HT. Ce montant
s’applique également à toutes commandes faites dans le cadre des marchés passés en groupement de
commandes et auprès de centrales d’achat ;

4°) les  achats de fournitures,  services ou travaux pour  les  besoins  du service  d’un montant  inférieur  à
5 000 € HT ;
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5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement ;

6°) les bordereaux de versement ou de prise en charge ;

7°) les expéditions en forme authentique des documents ;

8°) les demandes au service sécurité d’autorisations d’accès au centre administratif ;

9°) les conventions de prêt d’expositions itinérantes ou de documents d’archives pour exposition.

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à Mélany ULIAN, agent contractuel, responsable de la section
des archives notariales, de la numérisation et de la coordination, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité
d’Yves KINOSSIAN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

2°) les expéditions en forme authentique des documents.

ARTICLE  11 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Amélie  BAUZAC-STEHLY,  attaché  territorial  de
conservation du patrimoine, responsable de la section contrôle et collecte des archives des administrations, dans le
cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Yves KINOSSIAN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

2°) les expéditions en forme authentique des documents.

ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à  Charles-Antoine ZUBER,  attaché territorial principal de
conservation du patrimoine, responsable de la section des relations avec le public et des archives privées et orales,
dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Yves KINOSSIAN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

2°) les expéditions en forme authentique des documents.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er février 2022.

ARTICLE 14 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois  à compter  de sa publication,  soit  par envoi  postal  (18 avenue des  fleurs,  CS 61039,  06050 NICE
cedex 1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr)». 

ARTICLE 15 : L’arrêté donnant délégation de signature à Delphine GAYRARD pour la direction de la culture en
date du 6 décembre 2021 est abrogé.

ARTICLE 16 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié.

Nice, le 13 janvier 2022

Charles Ange GINESY
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ARRÊTÉ N° DRH/2022/0053
donnant délégation de signature à Isabelle AUBANEL, médecin territorial hors classe, 

directeur de la santé 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 3221.3 ;

Vu  la  délibération  de  l'assemblée  départementale  en  date  du  1er juillet 2021  portant  élection  de
Monsieur Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 2 juillet 2021 ;

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 2 juillet 2021 ;

Sur la proposition du directeur général des services ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Isabelle AUBANEL, médecin territorial hors classe, directeur
de la santé, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Christine TEIXEIRA, en ce qui concerne les
documents suivants :

1°) la  correspondance,  les  comptes-rendus  d’entretiens  professionnels,  les  ordres  de  mission,  les
conventions de télétravail et les décisions relatives aux services placés sous son autorité ;

2°) les ampliations et notifications d’arrêtés ou décisions intéressant la direction ;

3°) les documents listés ci-dessous nécessaires à la gestion des marchés publics concernant la direction et
dont le montant n’excède pas 214 000 € HT :

- les actes exécutoires  relatifs  aux marchés de la  direction :  actes  d’engagement ou documents
valant engagement – mises au point – décisions de notification, de reconduction, de résiliation, de
déclaration  sans  suite  –  modifications  de  contrat  (avenants)  –  actes  de  sous-traitance  -
nantissements ;

- les  rapports  de  présentation  du  dossier  de  consultation  des  entreprises  (DCE)  préalables  au
lancement d’un marché, les lettres de consultation, d’information, de demande de complément et
de demande de précision,  les  procès-verbaux d’ouverture des  plis,  les rapports d’analyse des
offres, les comptes-rendus de négociation ;

4°) les bons de commande pour les besoins de la direction, y compris du budget annexe du centre de santé
de Puget-Théniers, d’un montant inférieur à 50 000 € HT. Ce montant s’applique également à toutes
commandes  faites  dans  le  cadre  des  marchés  passés  en  groupement  de  commandes  et  auprès  de
centrales d’achat ;

5°) tous  les documents  nécessaires à l’exécution et  au règlement des  marchés,  les  pièces justificatives
devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, attestation du service fait et attestation
de leur caractère exécutoire, y compris s’agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou
sur support électronique, ainsi que les certificats de paiement concernant l’ensemble de la direction.
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ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement d’Isabelle AUBANEL, délégation de signature est donnée à
Isabelle  BUCHET,  attaché  territorial  principal,  adjoint  au  directeur  de  la  santé,  pour  tous  les  documents
mentionnés à l’article 1. 

ARTICLE 3 :  Délégation de signature est  donnée à  Marie-Christine JACQUES,  infirmier en soins généraux
territorial hors classe, responsable de la section prévention et promotion de la santé sexuelle, dans le cadre de ses
attributions, et sous l’autorité d’Isabelle AUBANEL, en ce qui concerne la correspondance et les décisions relatives
à la section placée sous son autorité.

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à  Philippe WALLNER, attaché territorial, chef du service de
l’innovation  et  du  développement  territorial,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité  d’Isabelle
AUBANEL, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ;

2°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décisions ;

3°) les bons de commande pour les besoins du service d’un montant inférieur à 20 000 € HT. Ce montant
s’applique également à toutes commandes faites dans le cadre des marchés passés en groupement de
commandes et auprès de centrales d’achat ;

4°) les  achats de fournitures,  services ou travaux pour  les  besoins  du service  d’un montant  inférieur à
5 000 € HT ; 

5°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement ;

ARTICLE  5 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Patricia  PRADEILLES-BARKATS,  attaché  territorial
principal, responsable de la section d’accès territorial aux soins, dans le cadre de ses attributions et sous l’autorité
de Philippe WALLNER, en ce qui concerne la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son
autorité.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 17 janvier 2022.

ARTICLE 7 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois  à compter  de sa publication,  soit  par envoi  postal  (18 avenue des  fleurs,  CS 61039,  06050 NICE
cedex 1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr).

ARTICLE 8 : L’arrêté donnant délégation de signature à Isabelle AUBANEL en date du 24 novembre 2021 est
abrogé.

ARTICLE 9 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié.

Nice, le 13 janvier 2022

Charles Ange GINESY
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ARRÊTÉ N° DRH/2022/0063
donnant délégation de signature à Christophe PAQUETTE, attaché territorial principal, 

adjoint au directeur général adjoint pour le développement des solidarités humaines, 
directeur des territoires et de l'action sociale 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 3221.3 ;

Vu  la  délibération  de  l'assemblée  départementale  en  date  du  1er juillet 2021  portant  élection  de
Monsieur Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 2 juillet 2021 ;

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 2 juillet 2021 ;

Sur la proposition du directeur général des services ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à Christophe PAQUETTE, attaché territorial principal, adjoint
au directeur général adjoint pour le développement des solidarités humaines, directeur des territoires et de l’action
sociale, et  sous  l'autorité  de  Christine  TEIXEIRA,  administrateur  territorial,  directeur  général  adjoint  pour  le
développement des solidarités humaines, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la  correspondance,  les  comptes-rendus  d’entretiens  professionnels,  les  ordres  de  mission,  les
conventions de télétravail et les décisions relatives aux services placés sous son autorité ;

2°) les documents listés ci-dessous nécessaires à la gestion des marchés publics concernant la direction et
dont le montant n’excède pas 214 000 € HT :

- les actes exécutoires  relatifs  aux marchés de la  direction :  actes  d’engagement ou documents
valant engagement – mises au point – décisions de notification, de reconduction, de résiliation, de
déclaration  sans  suite  –  modifications  de  contrat  (avenants)  –  actes  de  sous-traitance  -
nantissements ;

- les  rapports  de  présentation  du  dossier  de  consultation  des  entreprises  (DCE)  préalables  au
lancement d’un marché, les lettres de consultation, d’information, de demande de complément et
de demande de précision,  les  procès-verbaux d’ouverture des  plis,  les rapports d’analyse des
offres, les comptes-rendus de négociation ;

3°) les bons de commande pour les besoins de la direction d’un montant inférieur à 50 000 € HT et dans le
cadre des marchés concernant les Mesures d’accompagnement social personnalisé (MASP), les bons de
commande dont le montant n’excède pas 500 000 € HT. Ce montant  s’applique également à toutes
commandes  faites  dans  le  cadre  des  marchés  passés  en  groupement  de  commandes  et  auprès  de
centrales d’achat ;

4°) les ampliations et notifications d’arrêtés ou décisions intéressant la direction ;
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5°) tous  les  documents  nécessaires  à  l’exécution  et  au règlement  des  marchés,  les  pièces  justificatives
devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, attestation du service fait et attestation
de leur caractère exécutoire, y compris s’agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou
sur support électronique, ainsi que les certificats de paiement concernant l'ensemble de la direction ;

6°) les ordres de paiement pour l'octroi de secours exceptionnels et secours d'hébergement.

ARTICLE 2 : Délégation de signature est  donnée à  Béatrice VELOT,  conseiller socio-éducatif  territorial  hors
classe, délégué à l’action sociale, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Christophe PAQUETTE, en
ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au domaine placé sous son autorité ;

2°) les ordres de paiement pour l'octroi de secours exceptionnels et secours d'hébergement ;

3°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s'agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats
de paiement.

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Vanessa AVENOSO, attaché territorial principal, délégué à la
coordination en territoire  et  délégué du territoire  n°  5,  dans le  cadre  de ses  attributions,  et  sous l’autorité  de
Christophe PAQUETTE, en ce qui concerne la correspondance et les décisions relatives au domaine placé sous son
autorité.

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Sophie BOYER, attaché territorial, délégué du territoire n° 1, à
Sandrine FRERE, attaché territorial principal, délégué territorial n° 2, à  Dominique CUNAT SALVATERRA,
médecin territorial hors classe, délégué du territoire n° 3, à Soizic GINEAU, attaché territorial principal, délégué
du territoire n° 4 et à Vanessa AVENOSO, attaché territorial principal, délégué du territoire n° 5, dans le cadre de
leurs attributions, et sous l'autorité de Christophe PAQUETTE, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la correspondance, les comptes-rendus d’entretiens professionnels, les conventions de télétravail et
les décisions relatives aux services placés sous leur autorité ;

2°) les ampliations et notifications d’arrêtés ou décisions intéressant leur délégation territoriale ;

3°) les achats de fournitures ou services pour les besoins  des délégations territoriales dont le montant
n’excède pas la somme de 10 000 € HT ;

4°) les bons de commande pour les besoins du service d’un montant inférieur à 20 000 € HT. Ce montant
s’applique également à toutes commandes faites dans le cadre des marchés passés en groupement de
commandes et auprès de centrales d’achat ;

5°) toutes  les pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats de paiement ou les titres de recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l'ensemble de leur délégation ;

6°) les ordres de paiement pour  l’octroi  de  secours  exceptionnels,  secours  d’hébergement,  prise en  
charge de meublés, secours transport et allocations mensuelles d’aides à domicile, destinés à assurer 
l’entretien des enfants, des jeunes majeurs en difficulté sociale ;

7°) les décisions de prise en charge des femmes et de leurs enfants hébergés en centre maternel ;

8°) les  mesures  d’action  sociale  préventive  en  faveur  de  l’enfance  et  les  mesures  de  soutien  à  la  
parentalité  (action  éducative  à  domicile,  techniciennes  de  l’intervention  sociale  et  familiale,  
auxiliaires de vie sociale, centre maternel, hébergement mère/parent-enfant(s)… ;

9°) l’admission des enfants et des jeunes majeurs dans le service de l’aide sociale à l’enfance.

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à :

- Marina FERNANDEZ, rédacteur territorial principal de 1ère classe, responsable territorial de la protection de
l’enfant, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Sophie BOYER ; 

- Nicolas BACHELET, attaché territorial, responsable territorial de la protection de l’enfance, dans le cadre de
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ses attributions, et sous l'autorité de Sandrine FRERE ;
- Charlotte SAKSIK,  assistant socio-éducatif territorial,  adjoint au responsable territorial de la protection de

l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Nicolas BACHELET ; 
- Katya CHARIBA, assistant socio-éducatif territorial de classe exceptionnelle, responsable territorial volant de

la  protection  de  l’enfance,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l'autorité  de  Dominique  CUNAT
SALVATERRA ;

-  Myriam RAYNAUD, rédacteur territorial, adjoint au responsable territorial de la protection de l’enfance, dans
le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Katya CHARIBA ; 

- Corinne MASSA, attaché territorial, responsable territorial de la protection de l’enfance, dans le cadre de ses
attributions, et sous l'autorité de Soizic GINEAU ;

- Nathalie  MONDON, assistant  socio-éducatif  territorial  de  classe  exceptionnelle,  adjoint  au  responsable
territorial de la protection de l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Corinne MASSA ;

- Virginie ESPOSITO,  rédacteur territorial principal de 2ème classe, responsable territorial de la protection de
l’enfance, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Vanessa AVENOSO ;

- Véronique CORNIGLION, assistant socio-éducatif territorial de classe exceptionnelle, adjoint au responsable
territorial  de  la  protection  de  l’enfance,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité  de  Virginie
ESPOSITO ; 

en ce qui concerne les documents suivants :

1°) l’admission des enfants et des jeunes majeurs dans le service de l’aide sociale à l’enfance ;

2°) la correspondance courante, à l'exception de celle comportant des décisions et instructions générales, 
afférente, pour chacun d'entre eux, au territoire dont ils ont la charge ;

3°)  les achats de fournitures ou services pour les besoins du service dont le montant n’excède pas la
somme de 3 000 € HT ;

4°) toutes  les pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats de paiement ou les titres de recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant les mesures de protection de l’enfance ;

5°) la transmission des signalements aux parquets.

ARTICLE  6 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Marina  FERNANDEZ, Nicolas  BACHELET,  Katya
CHARIBA, Corinne MASSA, Virginie ESPOSITO, responsables territoriaux de la protection de l’enfance, ainsi
qu’à Charlotte SAKSIK, Myriam RAYNAUD, Nathalie MONDON,  Véronique CORNIGLION, adjoints aux
responsables territoriaux de la protection de l’enfance, et sous l'autorité de Sophie BOYER, Sandrine FRERE,
Dominique CUNAT SALVATERRA, Soizic GINEAU et Vanessa AVENOSO, à l’effet de signer pour l’ensemble
du Département les documents mentionnés à l’article 5, en l’absence de l’un d’entre eux.

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à :

 Nathalie  VALLET,  assistant  socio-éducatif  territorial  de  classe  exceptionnelle,  responsable  territorial
informations préoccupantes, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Sophie BOYER ;

 Frédérique GUESNEAU-ABERKANE, assistant socio-éducatif territorial, responsable territorial informations
préoccupantes, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Sandrine FRERE ;

 Catherine VERRANDO,  assistant  socio-éducatif  territorial  de  classe  exceptionnelle,  responsable  territorial
informations  préoccupantes,  dans  le  cadre  de  ses  attributions,  et  sous  l’autorité  de  Dominique CUNAT
SALVATERRA ;

 Virginie  NICOLAI,  assistant  socio-éducatif  territorial  de  classe  exceptionnelle,  responsable  territorial
informations préoccupantes, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Soizic GINEAU ;

 Thierry  WIRGES,  assistant  socio-éducatif  territorial  de  classe  exceptionnelle,  responsable  territorial
informations préoccupantes, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Vanessa AVENOSO ;

à l’effet de signer : 

1°) la correspondance courante et  les décisions relatives à l’Unité informations préoccupantes (UIP)
placée sous leur autorité ;

2°) les achats de fournitures ou services pour les besoins du service dont le montant n’excède pas la
somme de 3 000 € HT ;
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3°)  toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de paiement  ou les  titres  de recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l'ensemble de leur délégation.

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Nathalie VALLET, Frédérique GUESNEAU-ABERKANE,
Catherine  VERRANDO,  Virginie  NICOLAI  et  Thierry  WIRGES,  responsables  territoriaux  informations
préoccupantes, et sous l'autorité de Sophie BOYER, Sandrine FRERE, Dominique CUNAT SALVATERRA, Soizic
GINEAU et Vanessa AVENOSO, à l’effet de signer pour l’ensemble du Département les documents mentionnés à
l’article 7, en l’absence de l’un d’entre eux.

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à :

- Anne-Marie CORVIETTO,  attaché territorial,  Françoise DUSSART,  assistant  socio-éducatif  territorial  de
classe exceptionnelle,  et  Sylvie KEDZIOR,  assistant  socio-éducatif  territorial,  responsables de maisons des
solidarités départementales, dans le cadre de leurs attributions, et sous l’autorité de Sophie BOYER ;

- Nicolas  AIRAUDI,  Sylvie  LUCATTINI,  Evelyne  GOFFIN-GIMELLO,  conseillers  supérieurs
socio-éducatifs territoriaux et Sylvain CORRUBLE, attaché territorial principal, responsables de maisons des
solidarités départementales, dans le cadre de leurs attributions, et sous l’autorité de Sandrine FRERE ; 

- Isabelle  MIOR  et Sophie  AUDEMAR,  assistants  socio-éducatifs  territoriaux  de  classe  exceptionnelle,
Gaël CARBONATTO,  agent  contractuel  et  Audrey INSERRA,  assistant  socio-éducatif  territorial,
responsables de maisons des solidarités départementales dans le cadre de leurs attributions, et sous l’autorité de
Dominique CUNAT SALVATERRA ;

- Magali  CAPRARI,  attaché  territorial,  Gaëlle DAVIGNY ROSSI,  attaché  territorial  principal,  et
Sylvie MADONNA, assistant socio-éducatif territorial de classe exceptionnelle, responsables de maisons des
solidarités départementales, dans le cadre de leurs attributions, et sous l’autorité de Soizic GINEAU ;

- Elisabeth GASTAUD et  Véronique VINCETTE,  attachés territoriaux principaux,  responsables de maisons
des solidarités départementales, dans le cadre de leurs attributions, et sous l’autorité de Vanessa AVENOSO ;

à l’effet de signer : 

1°) la  correspondance  courante  afférente,  pour  chacun  d'entre  eux,  à  la  maison  des  solidarités
départementales dont ils ont la charge, à l'exception de celle comportant des décisions et instructions
générales ;

2°) les  ordres  de  paiement  pour  l’octroi  de  secours  exceptionnels,  secours  d’hébergement,  prise  en
charge de meublés, secours transport et allocations mensuelles d’aides à domicile, destinés à assurer
l’entretien des enfants, des jeunes majeurs en difficulté sociale ;

3°) les ordres de paiement pour l’octroi de chèque d’accompagnement personnalisé alimentaire ;

4°) les achats de fournitures ou services pour les besoins du service dont le montant n’excède pas la
somme de 3 000 € HT ;

5°) toutes  les pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats de paiement ou les titres de recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement concernant l'ensemble de leur délégation ;

6°) les décisions de prise en charge des femmes et de leurs enfants hébergés en centre maternel ;

7°) les  mesures  d’action  sociale  préventive  en  faveur  de  l’enfance  et  les  mesures  de  soutien  à  la  
parentalité  (action  éducative  à  domicile,  techniciennes  de  l’intervention  sociale  et  familiale,  
auxiliaires de vie sociale, centre maternel, hébergement mère/parent-enfant(s)…

ARTICLE 10 : En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  d’Anne-Marie  CORVIETTO,  Isabelle  MIOR,
Magali CAPRARI,  Sylvie  MADONNA,  Gaëlle DAVIGNY  ROSSI,  Élisabeth  GASTAUD  et  Véronique
VINCETTE,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Radiah  OUESLATI,  Véronique BLANCHARD,  Séréna
GILLIOT,  Marc  MOLINARIO et  Fabrice  GENIE,  assistants  socio-éducatifs  territoriaux  de  classe
exceptionnelle, à Alexandra MATTIO et Adeline VALENTIN, assistants socio-éducatifs territoriaux, adjoints aux
responsables des maisons des solidarités départementales, à l’effet de signer l’ensemble des documents mentionnés
à l’article 9, pour la maison des solidarités départementales dont ils ont la charge.
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ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à Anne-Marie CORVIETTO, Françoise DUSSART, Sylvie
KEDZIOR,  Nicolas  AIRAUDI,  Sylvie  LUCATTINI,  Sylvain CORRUBLE, Evelyne GOFFIN-GIMELLO,
Isabelle MIOR, Sophie AUDEMAR, Audrey INSERRA, Gaël CARBONATTO, Sylvie MADONNA, Magali
CAPRARI, Gaëlle DAVIGNY ROSSI, Elisabeth GASTAUD et Véronique VINCETTE dans le cadre de leurs
attributions  et  sous  l’autorité  de  Sophie BOYER,  Sandrine FRERE,  Dominique  CUNAT SALVATERRA,
Soizic GINEAU et Vanessa AVENOSO, délégués des territoires 1, 2, 3, 4 et 5, à l’effet de signer l’ensemble des
documents mentionnés à l’article 9, en l’absence de l’un d’entre eux.

ARTICLE 12 : Délégation de signature est  donnée à  Marie BARDIN, Marie-Ange MICHAUD-CARDILLO,
Nathalie  HEISER LOSSON, Sylvie  BAUDET  et  Anne PEIGNE, médecins  territoriaux  hors  classe,
Christelle THEVENIN, Anne RUFFINO et Caroline BOUSSACRE-MELLERIN, médecins territoriaux de 1ère

classe,  Claire  GOURC  et  Christelle  DUPRE,  médecins  contractuels,  Marine  D’ORNANO  et Béatrice
DELLATORRE, puéricultrices territoriales de classe normale, Corine ZAMARON, cadre de santé territorial de
2ème classe, et  Evelyne MARSON,  sage-femme territoriale de classe exceptionnelle, responsables de centres de
protection maternelle et infantile, et à  Élisabeth COSSA-JOLY, médecin territorial de 1ère classe,  médecins de
centre  de  protection  maternelle  et  infantile,  et  dans  le  cadre  de  leurs  attributions,  et  sous  l’autorité  de
Mai-Ly DURANT ;

à l’effet de signer : 

1°) la correspondance courante ;

2°) la correspondance et les décisions concernant l’agrément des assistants maternels et familiaux, hors
retrait d’agrément.

ARTICLE 13 : Délégation de signature est donnée à  Marie BARDIN, Nathalie HEISER LOSSON, Christelle
THEVENIN,  Sylvie BAUDET,  Marie-Ange MICHAUD-CARDILLO, Anne PEIGNE,  Anne  RUFFINO,
Élisabeth COSSA-JOLY, Caroline BOUSSACRE-MELLERIN, Claire GOURC, Christelle DUPRE, Marine
D’ORNANO,  Béatrice  DELLATORRE,  Corine ZAMARON  et Evelyne MARSON,  et  sous  l’autorité  de
Mai-Ly DURANT, à l’effet de signer l’ensemble des documents mentionnés à l’article 12 en l’absence de l’une
d’entre elles.

ARTICLE 14 : Délégation de signature est donnée à :

- Hanan EL OMARI, médecin territorial hors classe, médecin de CPM, dans le cadre de ses attributions, et sous
l’autorité de Sophie BOYER ;

- Sonia LELAURAIN, médecin territorial hors classe, médecin de CPM, dans le cadre de ses attributions et sous
l’autorité de Sandrine FRERE ;

- Marie-Catherine FRANCINO, médecin contractuel, médecin de CPM, dans le cadre de ses attributions et sous
l’autorité de Dominique CUNAT SALVATERRA ;

- Corinne CAROLI-BOSC, médecin territorial hors classe, médecins de CPM, dans le cadre de ses attributions
et sous l’autorité de Soizic GINEAU ;

- Françoise HUGUES, médecin territorial hors classe, médecin de CPM, dans le cadre de ses attributions et sous
l’autorité de Vanessa AVENOSO ;

à l’effet de signer la correspondance courante relative à leur domaine d’action.

ARTICLE 15 : Délégation de signature est donnée à Hanan EL OMARI, Sonia LELAURAIN, Marie-Catherine
FRANCINO, Corinne CAROLI-BOSC et Françoise HUGUES, médecins de CPM des territoires 1, 2, 3, 4 et 5,
et sous l’autorité de Sophie BOYER, Sandrine FRERE, Dominique CUNAT SALVATERRA, Soizic GINEAU et
Vanessa AVENOSO, à l’effet de signer pour ces territoires l’ensemble des documents mentionnés à l’article 14 en
l’absence de l’une d’entre elles.

ARTICLE 16 : Délégation de signature est donnée à Sophie BOYER, attaché territorial, délégué territorial n° 1, à
Sandrine FRERE, attaché territorial, délégué territorial n° 2, à  Dominique CUNAT SALVATERRA, médecin
territorial  hors  classe,  délégué  territorial  n°  3,  à Soizic  GINEAU,  attaché  territorial  principal,  délégué
territorial n° 4 et à  Vanessa AVENOSO,  attaché territorial principal, délégué territorial n° 5, à l’effet de signer,
pour ces territoires, l’ensemble des documents mentionnés à l’article 4, en cas d’absence de l’une d’entre elles.
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ARTICLE 17 : En cas d'absence ou d'empêchement de Sandrine FRERE, Dominique CUNAT SALVATERRA,
Sophie BOYER, Soizic GINEAU et Vanessa AVENOSO, délégués de territoire, délégation de signature est donnée
à  Christophe PAQUETTE pour l’ensemble des documents mentionnés à l’article 4 et à  Isabelle AUBANEL,
médecin territorial hors classe, directeur de la santé, pour l’ensemble des documents à caractère médico-social.

ARTICLE 18 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 19 janvier 2022.

ARTICLE 19 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois  à compter  de sa publication,  soit  par envoi  postal  (18 avenue des  fleurs,  CS 61039,  06050 NICE
cedex 1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 20 : L’arrêté modifié donnant délégation de signature à Christophe PAQUETTE en date du 17 décembre 
2021 est abrogé.

ARTICLE 21 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié.

Nice, le 18 janvier 2022

Charles Ange GINESY
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ARRÊTÉ N° DRH/2022/0067
donnant délégation de signature à Christelle BIZET, attaché territorial principal, 

directeur de l'attractivité territoriale 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 3221.3 ;

Vu  la  délibération  de  l'assemblée  départementale  en  date  du  1er juillet 2021  portant  élection  de
Monsieur Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 2 juillet 2021 ;

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 2 juillet 2021 ;

Sur la proposition du directeur général des services ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :  Délégation de signature est donnée à  Christelle BIZET, attaché territorial principal, directeur de
l’attractivité territoriale, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité d’Hervé MOREAU, directeur général
adjoint pour le développement, en ce qui concerne les documents suivants :

1°) la  correspondance,  les  comptes  rendus  d’entretiens  professionnels,  les  ordres  de  mission,  les
conventions de télétravail et les décisions concernant les services placés sous son autorité ;

2°) les documents listés ci-dessous nécessaires à la gestion des marchés publics concernant la direction et
dont le montant n’excède pas 214 000 € HT :

- les actes exécutoires  relatifs  aux marchés de la  direction :  actes  d’engagement ou documents
valant engagement – mises au point – décisions de notification, de reconduction, de résiliation, de
déclaration  sans  suite  –  modifications  de  contrat  (avenants)  –  actes  de  sous-traitance  -
nantissements ;

- les  rapports  de  présentation  du  dossier  de  consultation  des  entreprises  (DCE)  préalables  au
lancement d’un marché, les lettres de consultation, d’information, de demande de complément et
de demande de précision,  les  procès-verbaux d’ouverture des  plis,  les rapports d’analyse des
offres, les comptes-rendus de négociation ;

3°) les  bons de commande pour  les  besoins  de la direction d’un montant  inférieur  à  50 000 € HT. Ce
montant  s’applique  également  à  toutes  commandes  faites  dans  le  cadre  des  marchés  passés  en
groupement de commandes et auprès de centrales d’achat ;

4°) les ampliations ou les notifications d’arrêtés ou de décision intéressant la direction ;

5°) tous  les  documents  nécessaires  à  l’exécution  et  au règlement  des  marchés,  les  pièces  justificatives
devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, attestation du service fait et attestation
de leur caractère exécutoire, y compris s’agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou
sur support électronique, ainsi que les certificats de paiement concernant l’ensemble de la direction. 
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ARTICLE 2 :  En cas d’absence ou d’empêchement de Christelle BIZET, délégation de signature est donnée à
Diane MICHARD,  ingénieur  en chef  territorial,  adjoint  au directeur de l’attractivité territoriale  pour tous les
documents mentionnés à l’article 1.

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Lionel RAVIER, attaché territorial principal, chef du service
d’appui aux politiques publiques, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Christelle BIZET, à l’effet
de signer les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions concernant le service placé sous son autorité ;

2°) les bons de commande pour les besoins du service d’un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant
s’applique également à toutes commandes faites dans le cadre des marchés passés en groupement de
commandes et auprès de centrales d’achat ; 

3°) les  achats de fournitures,  services ou travaux pour  les  besoins  du service  d’un montant  inférieur  à
5 000 € HT ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Diane MICHARD, ingénieur en chef territorial, adjoint au
directeur de l’attractivité territoriale et assurant l’intérim de chef du service du développement de l’attractivité
territoriale, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Christelle BIZET, à l’effet de signer les documents
suivants :

1°) la correspondance et les décisions concernant le service placé sous son autorité ;

2°) les bons de commande pour les besoins du service d’un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant
s’applique également à toutes commandes faites dans le cadre des marchés passés en groupement de
commandes et auprès de centrales d’achat ; 

3°) les  achats de fournitures,  services ou travaux pour  les  besoins  du service  d’un montant  inférieur  à
5 000 € HT ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à  Virginie SIMONCINI, agent contractuel, responsable de la
section tourisme, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Diane MICHARD, à l’effet de signer les
documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

2°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à  Frédérique MARTIN DU THEIL-SIMONNEAU, attaché
territorial, responsable de la section aménagement et logement, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité
de Diane MICHARD, à l’effet de signer les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;
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2°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à Muriel PASTOR CHASSAIN, ingénieur territorial principal,
responsable de la section du développement rural, dans le cadre de ses attributions, et sous l’autorité de Diane
MICHARD, à l’effet de signer les documents suivants :

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ;

2°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement ;

3°)  les bons de commande concernant le marché de lutte contre le frelon asiatique d’un montant inférieur à
500 € HT.

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Stéphanie PAYAN, attaché territorial principal, chef du service
d’appui financier aux collectivités 

1°) la correspondance et les décisions concernant le service placé sous son autorité ;

2°) les bons de commande pour les besoins du service d’un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant
s’applique également à toutes commandes faites dans le cadre des marchés passés en groupement de
commandes et auprès de centrales d’achat ; 

3°) les  achats de fournitures,  services ou travaux pour  les  besoins  du service  d’un montant  inférieur  à
5 000 € HT ;

4°) toutes  les  pièces  justificatives  devant  appuyer  les  mandats  de  paiement  ou  les  titres  de  recettes,
attestation  du  service  fait  et  attestation  de  leur  caractère  exécutoire,  y  compris  s’agissant  des
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de
paiement.

ARTICLE 9 : En cas d’absence ou d’empêchement de Stéphanie PAYAN, délégation de signature est donnée à
Marianne LEGRAND, rédacteur territorial principal de 2ème classe, adjoint au chef du service d’appui financier
aux collectivités, pour tous les documents mentionnés à l’article 8.

ARTICLE 10 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 19 janvier 2022.

ARTICLE 11 : En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nice (18 avenue des
Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

ARTICLE 12 : L’arrêté donnant délégation de signature à Christelle BIZET en date du 16 juillet 2021 est abrogé. 

ARTICLE 13 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié.

Nice, le 18 janvier 2022

Charles Ange GINESY
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ARRÊTÉ N° DFIN SB/2022/0050
Nomination de deux mandataires suppléants à la régie de recettes du port de Villefranche-sur-Mer

située au port de la Darse 1, chemin du Lazaret 06230 VILLEFRANCHE SUR MER
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^
DÉPARTEMENT DES ALP ES-MAR IT l M ES

DIRECTION GENERALE
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS

DIRECTION DES FINANCES

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION
ET DE LA QUALITE DE GESTION
ARR 2021

ARRETE
portant sur la nomination de deux mandataires suppléants à la régie de recettes du port de Villefranche-

sur-Mer située au port de la Darse l, chemin du Lazaret 06230 VILLEFRANCHE SUR MER

Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment

l'article 22 ;

Vu le décret n°2008-227 du mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la

responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu les articles R. 1617-1 à R. 1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création des régies

de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales et des établissements

publics locaux ;

Vu Parrêté du 3 janvier 2018 modifié par arrêtés des 4 juillet 2019 et 29 juillet 2019 portant sur la création d'une
régie de recettes des ports de Villefranche-sur-Mer au sein de la régie à simple autonomie financière des ports de

Villefranche-sur-Mer instaurée par délibération de rassemblée départementale du 8 décembre 2017 ;

Vu la délibération prise le 2 décembre 2016 par rassemblée départementale approuvant la mise en place du RIFSEEP
pour les agents départementaux, constitué d'une indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE) et d'un

complément indemnitaire annuel (CIA) ;
Vu les délibérations prises le 8 décembre 2017 et le 18 mai 2018 par rassemblée départementale relatives au
RIFSEEP ;
Vu Pavis conforme du comptable public assignataire du 13 octobre 2021;

Vu Pavis conforme du régisseur titulaire du 30 novembre 2021 ;

Vu l'avis conforme des mandataires suppléants des 3, 6 et 7 décembre 2021 ;

ARRETE

ARTICLE l : Messieurs Marc COUNIL et Roberto BIANCIOTTO sont nommés mandataires suppléants à la régie
de recettes du port de Villefranche-sur-Mer, avec pour mission d5 appliquer exclusivement les dispositions prévues

dans Pacte de création de celle-ci.

ARTICLE 2 : Mesdames Alice CAPO, Agnès CORDIER et Marta FORNO DE BARBERIS ainsi que Messieurs
Julien GARDE, Franck JEREZ, Maxime BAVARO, Julien ROMAN et Patrick MICHEL sont maintenus dans leurs
fonctions de mandataires suppléants.

ARTICLE 3 : Messieurs Marc COUNIL, Roberto BIANCIOTTO, Julien GARDE, Franck JEREZ, Maxime
BAVARO, Julien ROMAN, Patrick MICHEL et Mesdames Alice CAPO, Agnès CORDIER et Marta FORNO DE

BARBERIS percevront au titre de leurs fonctions de mandataire suppléant un complément du régime

indemnitaire d'un montant identique à celui du régisseur titulaire proratisé au nombre de jours durant

lesquels ils assureront effectivement le fonctionnement de la régie.

Ce complément est versé en une seule fois.
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ARTICLE 4: Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont, conformément à la réglementation en vigueur,

personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables

qu'ils ont reçues, ainsi que de Pexactitude des décomptes de liquidations qu'ils ont éventuellement effectués.

ARTICLE 5 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne doivent pas percevoir de sommes pour des

produits autres que ceux énumérés dans Pacte constitutif de la régie, sous pein'e d'être constitiés comptables de faits

et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par Particle 432-10 du Nouveau code

pénal.

ARTICLE 6 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs registres

comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés.

ARTICLE 7 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d5 appliquer chacun en ce qui le concerne,

les dispositions de Pinstruction intemiinistérielle du 21 avril 2006.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin

des actes administratifs.

Nom et Prénom IVIention « vu pour acceptation » et
signature

Christophe ATTARD
Régisseur titulaire l4t ^OOQ ..('(.^j^fif.0'

Maxime BAVARO
Mandataire suppléant

\iii .^^^ (^CCé^tk'^

Vj^çaujû^
'f^^

Alice CAPO
Mandataire suppléant

Julien GARDE
Mandataire suppléant .-. ei-t^\

^.i^v ;lieejA^.\toA.Franck JEREZ
Mandataire suppléant

Julien ROMAN
Mandataire suppléant ^^C^tCt^ ^^^u-'-ùî- L.îbp-u.-'-ï ^-<^6/Ç!j/ii

Patrick MICHEL
Mandataire suppléant

E -' ' • " . - • •„/-

Marta FORNO DE BARBEmS
Mandataire suppléant

\Jj^ P°^/<' (?L'CIÇâd?'v<:x-^0^

p<"-^ s^-cf-e pW^vcAgnès CORDIER
Mandataire suppléant

-v

C^r<î  l
p\-t: r V e ,

^-.

Marc COUNIL
Mandataire suppléant

^ PC6VV. ^^c.P^l^^ ^':^

Roberto BIANCIOTTO
Mandataire suppléant '^- ^ ^6^J^ ^0} r

Nice, le H/Oi/^i

Le Président,

Pour le Président et par délégation
Le chef de service du budget,

De la programmation^ de la^gyalité de gestion

Nadine 1ARDI
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ARRÊTÉ N° DFIN SB/2022/0087
Nomination d'un mandataire à la régie de recettes du Musée des Arts-Asiatiques située au 405

promenade des Anglais 06200 NICE ARENAS
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DÉPARTEMENT DES ALP ES-MA R ITI M ES
DIRECTION GENERALE
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS

DIRECTION DES FINANCES

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION
ET DE LA QUALITE DE GESTION

ARRETE
portant sur la nomination d'un mandataire à la régie de recettes du Musée des Arts-Asiatiques située au

405 promenade des Anglais 06200 NICE ARENAS

Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment

l'article 22 ;

Vu le décret n°2008-227 du mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la

responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu les articles R. 1617-1 à R. 1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création des régies

de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales et des établissements

publics locaux ;

Vu l'arrêté du 27 août 1998 modifié par arrêtés du 19 octobre 1998, 28 décembre 2001, 3 août 2005, 4 mai 2009,6
avril 2010, 19 décembre 2013, 19 février 2015, 27 février 2015, 2 novembre 2015, 3 octobre 2016, 13 juin 2017, 29
octobre 2021 et 15 novembre 2021, instituant une régie de recettes au Musée des Arts-Asiatiques ;

Vu Pavis conforme du Comptable public assignataire du 31 décembre 2021 ;

Vu Pavis conforme du régisseur du 6 janvier 2022 ;

Vu l5 avis conforme des mandataires suppléants du 3, 8 et 13 janvier 2022 ;

ARRETE

ARTICLE l : Monsieur Paul JUND est nommé mandataire à la régie de recettes ci-dessus désignée, pour le compte

et sous la responsabilité du régisseur titulaire avec pour mission d5 appliquer exclusivement les dispositions prévues

dans l'acte de création de celle-ci.

ARTICLE 2 : Madame Sonia OUCHENE et Messieurs Nils FOGEL et Ennio RIZZETTO sont maintenus dans leurs
fonctions de mandataires.

ARTICLE 3 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne doivent pas percevoir de sommes pour des

produits autres que ceux énumérés dans Pacte constitutif de la régie, sous peine d'être constitués comptable de fait

et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par Particle 432-10 du Nouveau Code

Pénal.

ARTICLE 4 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs registres comptables,

leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés.

ARTICLE 5 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d'appliquer chacun en ce qui le concerne,

les dispositions de Pinstmction interministérielle n° 06-031 A-B-M du 21 avril 2006.
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Noms et Prénoms Signature « vu pour acceptation »

Karine LEFEBVRE
Régisseur titulaire intérimaire

Marianne ROCHE
Mandataire suppléant

"ufJU^

'"~ \^M^^T
â-

^°n/^J^
Ismaël YAHEMDI
Mandataire suppléant

y. T" <&i € t- p^ a^^^
Angélique GONZALES
Mandataire suppléant

\J \j ht H QI\ f ?

Nils FOGEL
Mandataire

Ennio RIZZETTO
Mandataire

./^VL G-OL.ft^lÏ^ /^^ ,^-. •^-^
Sonia OUCHENE
Mandataire

\M C^

Paul JUND
Mandataire

s Le Président,

Pomyfe Président et par délégation
Le chef du service du budget, de la programmation

et de la qualité de gestion

Nicole 2.A ID\ | 22.

Nadine RICCIARDI

L?Adjoint au ehef de service^u^udget,
de la programmatiof^eHrqûaUié-"de gestion

•ro TUFFERY
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Direction de 

l’attractivité territoriale 
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20220107-lmc120104-AR-1-1

Date de télétransmission : 14 janvier 2022

Date de réception : 14 janvier 2022

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 février 2022

ARRÊTÉ N° DAT SDR/2021/1172
Composition de la Commission Départementale d'Aménagement Foncier (CDAF) du

Département des Alpes Maritimes

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème partie et notamment son article
L.3221-7 ;

Vu les  dispositions  du titre  II  du livre  1er  du code rural  relatives  à  la  composition des  commission
départementales d’aménagement foncier ;

Vu la délibération de l’assemblée départementale en date du 13 décembre 2019 décidant la création de la
commission départementale d’aménagement foncier ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 1" juillet 2021 désignant M. Charles Ange GINESY
en qualité de président du Conseil départemental ;

Vu  la  délibération  de  la  commission  permanente  du  16  juillet  2021  désignant  les  conseillers
départementaux membres de la CDAF ; 

Vu  l’ordonnance  du  Tribunal  judiciaire  de  Nice  du  15  février  2021  désignant  le  président  de  la
commission départementale d’aménagement foncier ;

Vu la proposition de l’association des maires et présidents d’intercommunalité des Alpes maritimes en
date du 15 mars 2021 ;

Vu les propositions de la chambre d’agriculture du 22 juin 2021 ; complétées le 15 septembre 2021 et lors
de sa session en date du 17 novembre 2021 ;

Vu la proposition de la confédération paysanne du 10 décembre 2021 ;

Vu les propositions de la Ligue de protection des oiseaux (LPO) Provence Alpes Côte d’Azur du 21
décembre 2020 ;

Vu les  propositions  du  Conservatoire  d’espaces  naturels  (CEN)  Provence  Alpes  Côte  d’Azur  du  18
décembre 2020 ;

Vu la proposition des Jeunes Agriculteurs des Alpes maritimes du 30 septembre 2020 ;

Vu la proposition de la FDSEA du 4 février 2021 ;

Sur la proposition du Directeur Général des services départementaux;
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ARRETE

ARTICLE 1er : : la Commission Départementale d’Aménagement Foncier est présidée par M. Jacques
LAVILETTE, commissaire enquêteur ;

ARTICLE 2 : : la commission départementale d’aménagement foncier est composée comme suit :

 2-1 : Représentants du Conseil Départemental des Alpes Maritimes :
 Madame Michele PAGANIN
 Madame Anne SATTONNET
 Monsieur Gérald LOMBARDO
 Monsieur Yannick BERNARD

En qualité de titulaires

 Madame Michèle OLIVIER
 Monsieur Jérôme VIAUD
 Madame Pascale GUIT NICOL
 Madame Pierrette ALBERICI

En qualité de suppléants

 2-2 : représentants des communes rurales :
 Madame Denise LEIBOFF, maire de Lieuche
 Madame Martine BARENGO FERRIER, maire de La Bollene Vésubie

En qualité de titulaires

 Monsieur Gilbert TAULANNE, maire de Cipières
En qualité de suppléant

 2-3 : Personnes qualifiées :
 Monsieur Thomas BARRALIS, 
 Monsieur Pierre FABRE 
 Monsieur Christophe COTTEREAU, 
 Monsieur Emmanuel DELMOTTE, 
 Monsieur François BOILLLOT, 
 Monsieur Claude GONELLA

 2-4 : représentants de la Chambre d’Agriculture des Alpes-Maritimes
 Monsieur Michel DESSUS président ou son représentant Monsieur Jérôme COCHE

 2-5 : Représentants de la Fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles et de
l’organisation syndicale départementale des jeunes exploitants agricoles représentatives au niveau
national : 
 Fédération départementale des syndicats des exploitants agricoles : Monsieur Jean Philippe

FRERE ou son représentant Monsieur Joseph SERGI
 Les Jeunes Agriculteurs des Alpes Maritimes : Monsieur Adrien MEGE ou son représentant

 2-6 : représentants des organisations syndicales d’exploitants agricoles représentatives au niveau
départemental :
 Confédération  Paysanne  des  Alpes  Maritimes  :  Madame  Lucie  CATELAND ou  son

représentant M. Jérôme PAYEN ;
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 2-7 : Chambre départementale des notaires :
 Monsieur le président de la chambre départementale des notaires des Alpes Maritimes ou

son représentant

 2-8 : Propriétaires bailleurs :
 Madame Chantal BAGNATO
 Madame Mireille AUDA

En qualité de titulaire

 Monsieur Jean Michel MEGE
 Monsieur Gérard CHEVAL

En qualité de suppléants

 2-9 : propriétaires exploitants :
 Monsieur Fabien REYNAUD
 Monsieur Gilbert DAISSEMIN

En qualité de titulaires

 2-10 : exploitants preneurs :
 Monsieur Claude VINCENTI
 Monsieur Christian PASCAL

En qualité de titulaire

 Madame Corinne MORIER
 Madame Béatrice LECLERC

En qualité de suppléantes

 2-11  :  Les  représentants  d’associations  agréées  en  matière  de  faune,  de  flore  et  de
protection de la nature et des paysages
 Madame Christine FONTAINE pour la Ligue de protection des oiseaux
 Monsieur Henri SPINI pour le conservatoire d’espaces naturels

En qualité de titulaires

 Monsieur Ralph DONAS pour la ligue de protection des oiseaux
 Monsieur Philippe PETITJEAN pour le conservatoire d’espaces naturels 

En qualité de suppléants

 2-12 : Institut national de l’origine et de la qualité :
 Madame la directrice de l’institut régional de l’origine et de la qualité ou son représentant

ARTICLE 3 : Le secrétariat de la commission est assuré par un agent du Conseil départemental

ARTICLE 4 : Les membres suppléants de ladite commission seront appelés à siéger soit en cas d’absence
de l’un des membres désignés à l’article 2 ci-dessus, soit dans le cas où la commission aurait à délibérer
sur une réclamation où l’un des membres titulaires serait intéressé.

ARTICLE  5  : Ladite  commission  pourra  s’adjoindre,  à  titre  consultatif,  toute  personne  dont  il  lui
paraitrait utile de provoquer l’avis
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ARTICLE 6 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés, publié au Recueil des actes administratifs
du Conseil départemental des Alpes Maritimes et inséré dans un journal publié sur le département des
Alpes maritimes.

Nice, le 7 janvier 2022

Charles Ange GINESY
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Date de réception : 20 janvier 2022

Date d'affichage : 
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ARRÊTÉ N° DE/2022/0059
Concernant la régularisation de l'aide au transport pour les familles d'élèves et étudiants en

situation de handicap réglée aux parents ou aux intéressés s'ils sont majeurs qui demandent à un
tiers professionnel de leur choix d'effectuer le transport au titre de l'année scolaire 2021-2022

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le code des transports et notamment les articles R 3111-24 à R 3111-27 ;

Vu  la  délibération  adoptée  le  26  juin  2020  par  la  commission  permanente  adoptant  le  règlement
départemental du transport scolaire des élèves et étudiants en situation de handicap permettant de fixer les
modalités d’organisation et de financement de ce transport dans le Département des Alpes-Maritimes. 
Ce règlement permet d’attribuer aux familles ou aux intéressés s'ils sont majeurs, dont le transport scolaire
est assuré par un tiers professionnel de leur choix après acception du devis, une bourse de transport pour
l’année scolaire dans la limite du montant arrêté par le Président du Conseil Départemental ;

Vu  la  délibération  adoptée  le  16  avril  2021  par  la  commission  permanente  modifiant  le  règlement
départemental du transport scolaire des élèves et étudiants en situation de handicap permettant de fixer les
modalités d’organisation et de financement du transport dans le Département des Alpes-Maritimes ; 

Vu l’arrêté N° DE 2021/0957 concernant l’attribution de l’aide au transport pour les familles d’élèves en
situation de handicap réglée aux parents qui demandent à un tiers professionnel de leur choix d’effectuer le
transport de leur enfant pour un montant prévisionnel de 469 312,20 € pour l’année scolaire 2021-2022 ;

Considérant  qu’il  convient  de  valider  3  dossiers  supplémentaires  de  demande  de  prise  en  charge  de
transport d’élèves handicapés pour un montant prévisionnel complémentaire de 31 248,00 € jusqu’à la fin
de l’année scolaire 2021 - 2022 ;

Considérant  qu’il  convient  également  de  régulariser  pour  l’année  scolaire  précédente  2020 -  2021,  la
situation de deux élèves en situation de handicap pour un montant de 852,84 € ;

Sur la proposition de Madame la Directrice de l’Enfance,

ARRETE

ARTICLE 1er : Le montant prévisionnel des allocations pour l’année scolaire 2021-2022 attribuées aux 21
bénéficiaires, dans la limite d’une enveloppe de 500 560,20 € calculée sur la base du nombre théorique de
jours de scolarité ; 
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ARTICLE 2 : Le remboursement mensuel des dites allocations sera fait sur production des justificatifs de
présence scolaire des élèves concernés et des dépenses réellement acquittées ; 

ARTICLE 3 : L’attribution d’une allocation de 852,84 € est prévue pour régulariser le transport sur l’année
scolaire 2020-2021 de deux élèves ;

ARTICLE 4 : Le prélèvement des crédits nécessaires s’effectuera sur les disponibilités du chapitre 935,
programme  « Accompagnement  social »,  politique  Aide  aux  personnes  handicapées,  du  budget
départemental ; 

ARTICLE  5 :  En  application  des  dispositions  des  articles  R.  421-1  et  suivants  du  code  de  justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif
de Nice dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs,
CS 61039, 06050 NICE cedex 1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr).

ARTICLE 6 : Le Président du conseil départemental des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs ;

ARTICLE 7 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter de la date de publication.

Nice, le 18 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur général adjoint pour le développement

des solidarités humaines

Christine TEIXEIRA
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ARRÊTÉ N° DE/2022/0073
abroge et remplace l'arrêté relatif à l'autorisation de création et de fonctionnement de

l'établissement d'accueil du jeune enfant ' Pomme d'Happy ' à Nice 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code de la santé publique, Deuxième partie, Livre III, Titre II, chapitre IV « Établissements d’accueil des
enfants de moins de six ans », notamment les articles L2324-1, L2324-2 et L2324-3 ;

Vu le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements d’accueil du
jeune enfant ;

Vu l’arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux établissements
d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage ;

Vu l’arrêté municipal n°2017-070 portant autorisation d’ouverture au public de l’établissement, sis à Nice 161
chemin de la Ginestière, dénommé crèche « Pomme d’Happy » délivré le 20 mars 2017 ;

Vu l’arrêté 2017-205 modifié par l’arrêté 2017-484 du 21 septembre 2017 portant sur l’autorisation de création et
de fonctionnement de la micro-crèche « Pomme d’Happy » sise 161 chemin de la Ginestière à Nice 06200 ;

Vu le courriel de Madame Sandrine CLERISSI, gestionnaire de la SARL « Anges et Compagnie », sollicitant une
extension de la capacité d’accueil de la micro-crèche « Pomme d’Happy » soit 12 places au lieu de 10 ;

Vu l’avis favorable de la commune d’implantation ;

Vu l’avis favorable émis par le service départemental de protection maternelle et infantile après la visite de la
structure effectuée le 14 janvier 2022 ;

Considérant l’extension de la capacité d’accueil à 12 places à compter du 17 janvier 2022 ;

ARRETE

ARTICLE 1er : l’arrêté 2017-205 modifié par l’arrêté 2017-484 du 21 septembre 2017 est abrogé et remplacé par le
présent arrêté.

ARTICLE 2 : la SARL « Anges et Compagnie » dont le siège social est situé 155 corniche Fleurie à Nice est
autorisée à faire fonctionner la micro-crèche dénommée « Pomme d’Happy » sise 161 chemin de la Ginestière à
Nice. 

ARTICLE 3 : le type d’établissement : crèche collective, établissement d'accueil collectif accueillant des enfants
dans leurs locaux de manière régulière, occasionnelle et d’urgence.

ARTICLE 4 : la capacité de cette micro-crèche qui fonctionne en multi-accueil, est de 12 places.
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ARTICLE 5 :  L’âge des enfants accueillis  est  de  2 mois  ½ à 3 ans  révolus,  5 ans  révolus  pour les  enfants
présentant un handicap.

ARTICLE 6 : l’établissement est ouvert du lundi au vendredi, de 7h30 à 19h00.

ARTICLE 7 : la référente technique est Madame Floriane ESPOSITO LECA, éducatrice de jeunes enfants.
Le  personnel  encadrant  les  enfants  est  composé d’une auxiliaire  de  puériculture  et  de  trois  professionnelles
titulaires du CAP Petite Enfance.

Un référent « Santé et Accueil Inclusif » intervient dans la structure à hauteur de 10 heures annuelles dont 2 heures
par trimestre au minimum (article R2324-39).

ARTICLE 8 : l’établissement assure la présence auprès des enfants d’un effectif de professionnels relevant de
l’article R 2324-42 suffisant pour garantir un rapport d’un professionnel pour six enfants.

ARTICLE 9 : le gestionnaire s’engage à communiquer au Département toute modification qui interviendrait dans
le fonctionnement de la structure.

ARTICLE 10 : en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal 18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1,
soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr).

ARTICLE 11 : Monsieur le Président du Conseil départemental et Madame la gestionnaire de la SARL 
« Anges et Compagnie », sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et notifié au demandeur. 

Nice, le 17 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
L’Adjoint au directeur de l'enfance

William LALAIN
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ARRÊTÉ N° DAH/2022/0060
portant fixation du prix de journée applicable par les établissements d'hébergement pour

personnes âgées dépendantes, privés, habilités totalement ou partiellement 
au titre de l'aide sociale pour l'année 2022

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif  aux principes généraux de la tarification,  au
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et
des familles ;

VU la délibération du 17 décembre 2021, de l’assemblée départementale, décidant du tarif de 56,53 €
pour les EHPAD accueillant des bénéficiaires de l'aide sociale ;

VU l’objectif annuel des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée Départementale en date du
17 décembre 2021 ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Le prix de journée concernant la prise en charge des bénéficiaires de l'aide sociale résidant
dans les Etablissements  d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes, privés, habilités totalement
ou partiellement  au  titre  de  l’aide  sociale,  est  fixé  à  56,53 €  (cinquante-six  euros  et  cinquante-trois
centimes) pour l’année 2022.

ARTICLE 2 : Le tarif  arrêté  intègre,  l’ensemble des  prestations  minimales prévues  par  le  décret  du
30 décembre 2015.
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ARTICLE  3 : Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  Tribunal  Interrégional  de  la
Tarification Sanitaire et Sociale de Lyon, dans le délai d’un mois, à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 4 : Le Président du Conseil départemental est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 20 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur de l'Autonomie

Sébastien MARTIN
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ARRÊTÉ N° DAH/2022/0061
portant fixation du prix de journée applicable au titre de l'aide sociale par les établissements

d'hébergement pour personnes âgées dépendantes, privés, habilités totalement ou partiellement, 
et recevant pour plus de 50 % de leur capacité autorisée, des bénéficiaires de l'aide sociale 

pour l'année 2022

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

VU le  décret  n°2015-1868  du  30  décembre  2015,  relatif  à  la  liste  des  prestations  minimales
d’hébergement délivrées ;

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif  aux principes généraux de la tarification,  au
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et
des familles ;

VU la délibération du 17 décembre 2021, de l’Assemblée Départementale, décidant du tarif de 60,84 €
pour  les  EHPAD accueillant  des  bénéficiaires  de  l'aide  sociale pour  plus  de  50  % de  leur  capacité
autorisée ;

VU l’objectif annuel des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée Départementale en date du
17 décembre 2021 ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Le prix de journée concernant la prise en charge des bénéficiaires de l'aide sociale résidant
dans les Etablissements  d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes, privés, habilités totalement
ou partiellement au titre de l’aide sociale et accueillant pour plus de 50 % de leur capacité autorisée,
des bénéficiaires de l'aide sociale, est fixé à 60,84 € (soixante euros et quatre-vingt-quatre centimes) pour
l’année 2022.

ARTICLE 2 : Le tarif  arrêté  intègre,  l’ensemble des  prestations  minimales prévues  par  le  décret  du
30 décembre 2015.
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ARTICLE  3 : Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  Tribunal  Interrégional  de  la
Tarification Sanitaire et Sociale de Lyon, dans le délai d’un mois, à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 4 : Le Président du Conseil départemental est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 20 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur de l'Autonomie

Sébastien MARTIN
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0007
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 2020/0914 du 9 décembre

2020 autorisant la SARL LE CLUB sous l'enseigne "ANCORA" à exercer une activité située sur
le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté  2020/0914 du  9 décembre 2020  autorisant la «  SARL LE CLUB  » à occuper le domaine public
portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 11 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 2020/0914 demeure inchangé.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr
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ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0008
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 18/82 VD du 13 février 2019

autorisant l'association "ANAO" sous l'enseigne "ANAO, L'aventure Sous-Marine" à exercer une
activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 18/82 VD du 13 février 2019 autorisant l’association "ANAO" à occuper le domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 18/82 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
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La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0009
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 19/01 VD du 10 janvier 2019
autorisant la SARL Affrètement Maritime Villefranchois sous l'enseigne "AMV" à exercer une

activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 19/01 VD du 10 janvier 2019 autorisant la « SARL Affrètement Maritime Villefranchois » à occuper le
domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 19/01 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 : Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité
qui l’a émis : 

DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0010
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 18/78 VD du 10 janvier 2019

autorisant l'association des bateliers plaisanciers de Villefranche sous l'enseigne "ABPV" à
exercer une activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 18/78 VD du 10 janvier 2019 autorisant l’ « Association des bateliers plaisanciers de Villefranche » à
occuper le domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 18/78 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 : Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité
qui l’a émis : 

DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr
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ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0011
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 18/92 VD du 10 janvier 2019
autorisant l'association "AVENTURES COTE D'AZUR" sous l'enseigne "Aventure Côte D'Azur"

à exercer une activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 18/92 VD du 10 janvier 2019 autorisant l’« Association AVENTURES COTE D'AZUR » à occuper le
domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 18/92 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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Date de réception : 6 janvier 2022
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0012
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 19/91 VD du 20 décembre

2019 autorisant la SARL LA BALEINE JOYEUSE sous l'enseigne "La Baleine Joyeuse" à
exercer une activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 19/91 VD du 20 décembre 2019 autorisant la « SARL LA BALEINE JOYEUSE » à occuper le domaine
public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 11 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 19/91 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0013
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 19/14 VD du 8 février 2019
autorisant la SARL Boulle Services Mécaniques sous l'enseigne "BSM" à exercer une activité

située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 19/14 VD du 8 février 2019 autorisant la « SARL Boulle Services Mécaniques » à occuper le domaine
public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 19/14 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE

ARRÊTÉ/DRIT SDP/2022/0013 1

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 4 DU 1ER FEVRIER 2022 61



Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.
                                                                                              

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0014
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 19/17 VD du 8 février 2019
autorisant la SAS BY SCHIPMATE sous l'enseigne "BYSCHIPMATE" à exercer une activité

située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté  19/17 VD du  8 février 2019  autorisant la «  SAS BY SCHIPMATE » à occuper le domaine public
portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 19/17 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr
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ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0015
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 18/88 VD du 12 mars 2019

autorisant la SAS CHANTIER NAVAL PASQUI sous l'enseigne "Chantier Naval Pasqui" à
exercer une activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 18/88 VD du 12 mars 2019 autorisant la « SAS CHANTIER NAVAL PASQUI » à occuper le domaine
public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 18/88 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0016
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 18/90 VD du 10 janvier 2019

autorisant l'entrepreneur individuel Claude MASNATA sous l'enseigne "CLAUDE MARINE
SERVICE" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté  18/90 VD du  10 janvier 2019 autorisant  l’entrepreneur individuel  Claude MASNATA à occuper le
domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 18/90 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0017
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 18/81 VD du 26 février 2019
autorisant l'Association CLUB DE LA MER sous l'enseigne "CLUB DE LA MER" à exercer une

activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté  18/81 VD du  26 février 2019 autorisant l’association « CLUB DE LA MER » à occuper le domaine
public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 18/81 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0018
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 18/84 VD du 10 janvier 2019

et 2021/0016 du 11 janvier 2021 autorisant l'association CLUB DE LA VOILE DE
VILLEFRANCHE-SUR-MER sous l'enseigne "CVV" à exercer une activité située sur le domaine

public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu les arrêtés 18/84 VD du 10 janvier 2019 et 2021/0016 du 11 janvier 2021 autorisant l’association « CLUB DE
LA VOILE DE VILLEFRANCHE-SUR-MER » à occuper le domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Les autorisations d'occupation temporaire accordées par les arrêtés départementaux susvisés sont
modifiées dans leurs articles respectivement 2 et 3 concernant le paiement de la redevance. Il leur est ajouté un
alinéa ainsi rédigé : 

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions des arrêtés 18/84 VD et 2021/0016 demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARRÊTÉ/DRIT SDP/2022/0018 1

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 4 DU 1ER FEVRIER 2022 71



ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20220106-lmc120450-AR-1-1

Date de télétransmission : 6 janvier 2022

Date de réception : 6 janvier 2022

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 février 2022

ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0019
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 18/95 VD du 30 avril 2019 et
19/38 VD du 26 juillet 2019 autorisant la SARL LE COCKPIT sous l'enseigne "La Corderie" à

exercer une activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu les arrêtés 18/95 VD du 30 avril 2019 et 19/38 VD du 26 juillet 2019 autorisant la « SARL LE COCKPIT » à
occuper le domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er :  Les  autorisations d'occupation temporaire  accordées par arrêtés  départementaux susvisés  sont
modifiées dans leurs articles respectivement 7 et 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa
ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions des arrêtés 18/95 VD et 19/38 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr
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ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0020
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 19/36 VD du 26 juillet 2019

autorisant la SCI DAKOL à exercer une activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 19/36 VD du 26 juillet 2019 autorisant la « SCI DAKOL » à occuper le domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 19/36 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
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La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES

ARRÊTÉ/DRIT SDP/2022/0020 2

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 4 DU 1ER FEVRIER 2022 76



Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20220106-lmc120454-AR-1-1

Date de télétransmission : 6 janvier 2022

Date de réception : 6 janvier 2022

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 février 2022

ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0021
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 2021/0230 du 18 mars 2021

autorisant la SARL DARK PELICAN sous l'enseigne "Dark Pelican" à exercer une activité située
sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté  2021/0230 du  18 mars 2021 autorisant la «  SARL DARK PELICAN » à occuper le domaine public
portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 11 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 2021/0230 demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0022
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 18/89 VD du 10 janvier 2019

et 2021-0761 du 19 juillet 2021 autorisant l'entrepreneur individuel Alexandre MASNATA à
exercer une activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu les arrêtés 18/89 VD du 10 janvier 2019 et 2021-0761 du 19 juillet 2021 autorisant l’entrepreneur individuel
Alexandre MASNATA à occuper le domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er :  Les  autorisations d'occupation temporaire  accordées par arrêtés  départementaux susvisés  sont
modifiées dans leur article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions des arrêtés 18/89 VD et 2021-0761 demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr
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ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0023
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 19/13 VD du 8 février 2019
autorisant la SARL Menuiserie Yachting Service sous l'enseigne ' MYS ' à exercer une activité

située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 19/13 VD du 8 février 2019 autorisant la « SARL Menuiserie Yachting Service » à occuper le domaine
public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 19/13 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE

ARRÊTÉ/DRIT SDP/2022/0023 1

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 4 DU 1ER FEVRIER 2022 81



Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0024
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 18/87 VD du 16 janvier 2019
autorisant l'association CLUB DE PLONGEE NAUSICA A NICE sous l'enseigne "NAUSICAA"

à exercer une activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 18/87 VD du 16 janvier 2019 autorisant l’association « CLUB DE PLONGEE NAUSICA A NICE » à
occuper le domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 18/87 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0025
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 19/59 VD du 18 juillet 2019
autorisant le CNRS SORBONNE UNIVERSITE sous l'enseigne ' IMEV ' à exercer une activité

située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 19/59 VD du 18 juillet 2019 autorisant le « CNRS - SORBONNE UNIVERSITE, Institut de la Mer de
Villefranche » à occuper le domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 19/59 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20220106-lmc120465-AR-1-1

Date de télétransmission : 6 janvier 2022
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Date d'affichage : 

Date de publication : 1 février 2022

ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0026
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 19/12 VD du 10 avril 2019

autorisant la SARL NAUTOR VILLEFRANCHE sous l'enseigne ' NAUTOR SWAN ' à exercer
une activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 19/12 VD du 10 avril 2019 autorisant la « SARL NAUTOR VILLEFRANCHE » à occuper le domaine
public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 19/12 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0027
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 19/43 VD du 30 avril 2019
autorisant la SAS PEAK YACHTS sous l'enseigne ' PEAK YACHTS ' à exercer une activité

située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 19/43 VD du 30 avril 2019 autorisant la « SAS PEAK YACHTS » à occuper le domaine public portuaire
;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 19/43 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE

ARRÊTÉ/DRIT SDP/2022/0027 1

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 4 DU 1ER FEVRIER 2022 89



Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0028
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 19/15 VD du 8 février 2019

autorisant la SARL PERFORMANCE YACHT PAINTING sous l'enseigne ' PYP ' à exercer une
activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 19/15 VD du 8 février 2019 autorisant la « SARL PERFORMANCE YACHT PAINTING » à occuper le
domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 19/15 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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Date d'affichage : 

Date de publication : 1 février 2022

ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0029
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 19/08 VD du 13 février 2019
autorisant l'association PROFONDO BLU sous l'enseigne "PROFONDO BLU" à exercer une

activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté  19/08 VD du  13 février 2019 autorisant l’association « PROFONDO BLU » à occuper le domaine
public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 19/08 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0030
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 19/09 VD du 11 février 2019

autorisant la SARL TRAVAUX SOUS-MARINS AZUR sous l'enseigne ' RAND'EAU EVASION
' à exercer une activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 19/09 VD du 11 février 2019 autorisant la « SARL TRAVAUX SOUS-MARINS AZUR » à occuper le
domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 19/09 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0031
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 18/93 VD du 10 janvier 2019

autorisant la SAS SHIP SERVICE sous l'enseigne ' SCHIPMATE OFFICE ' à exercer une activité
située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le  Code des  transports  et  notamment sa cinquième partie  relative au transport  et  à  la  navigation
maritimes – livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu la loi n° 2015-991 dite « loi NOTRe » du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;
Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de VILLEFRANCHE-DARSE comme étant de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du
domaine portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la
gestion des ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier
2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème
des redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de
police des ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu l’arrêté départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature aux responsables de
la direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté  18/93 VD du  10 janvier 2019 autorisant la  SAS  « SHIP SERVICE » à occuper le domaine
public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er :  L'autorisation d'occupation  temporaire  accordée  par  arrêté  départemental  susvisé est
modifiée dans son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de
l’année en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet
impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 18/93 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
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Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions
contenues dans la présente autorisation, dont les clauses tant générales que particulières sont de rigueur,
seront de la compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de
juridiction.

ARTICLE 5 : En  application  des  dispositions  des  articles  R.  421-1  et  suivants  du  code  de  justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif
de Nice dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des
fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex 1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE  6  :  CONFIDENTIALITE  ET  PROTECTION  DES  DONNEES  A  CARACTERE
PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de
quelque nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-
Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement
couverts par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le
bénéficiaire de l’AOT sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à
l’obligation de confidentialité durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux
fichiers et  aux libertés, les services départementaux et  le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre
toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations et notamment, d’empêcher qu’elles
ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il  est  rappelé  qu’en  cas  de  non-respect  des  dispositions  précitées,  la  responsabilité  du  titulaire  peut
également être engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de l’AOT, sans indemnité
en faveur du titulaire,  en cas  de violation du secret professionnel  ou de non-respect  des dispositions
précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le  partenaire  bénéficiaire  de  l’AOT  s’engage  à  respecter  les  dispositions  de  la  loi  n° 78-17  du
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du
6 août 2004, le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la
nouvelle réglementation sur la protection des données personnelles.
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Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES

ARRÊTÉ/DRIT SDP/2022/0031 3

ARTICLE 7 :  Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est
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BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 4 DU 1ER FEVRIER 2022 99



Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20220106-lmc120477-AR-1-1

Date de télétransmission : 6 janvier 2022

Date de réception : 6 janvier 2022

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 février 2022

ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0032
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 18/85 VD du 11 février 2019
autorisant l' association "SPORTS NAUTIQUES VILLEFRANCHOIS" sous l'enseigne "SNV

AVIRONS" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 18/85 VD du 11 février 2019 autorisant l’association « SPORTS NAUTIQUES VILLEFRANCHOIS » à
occuper le domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 18/85 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20220106-lmc120479-AR-1-1

Date de télétransmission : 6 janvier 2022

Date de réception : 6 janvier 2022

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 février 2022

ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0033
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 2021/0299 du 9 avril 2021
autorisant la SASU VY CONSULTING sous l'enseigne "VY CONSULTING" à exercer une

activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté  2021/0299 du  9 avril 2021  autorisant la «  SASU VY CONSULTING » à occuper le domaine public
portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 11 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 2021/0299 demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0034
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 2021/0229 du 25 mars 2021
autorisant la SAS BLUENERY ACADEMY VSM sous l'enseigne BLUENERY à exercer une

activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 2021/0229 du 25 mars 2021 autorisant la « SAS BLUENERY ACADEMY VSM » à occuper le domaine
public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 11 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 2021/0229 demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0035
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 18/91 VD du 10 janvier 2019

autorisant l'entrepreneur individuel Stéphane FILIPPI sous l'enseigne ' YACHTS N' GROUP,
N'TOYS, N'Services ' à exercer une activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté  18/91  VD du  10  janvier  2019 autorisant  l’entrepreneur  individuel  Stéphane  FILIPPI à  occuper  le
domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 2 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 18/91 VD demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
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La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES

ARRÊTÉ/DRIT SDP/2022/0035 2

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 4 DU 1ER FEVRIER 2022 107



Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20220106-lmc120488-AR-1-1
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0037
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 2021/0050 du 1er février 2021
autorisant la société JAUPART sous l'enseigne "GLISSE EVASION" à exercer une activité située

sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 2021/0050 du 1er février 2021 autorisant la société « JAUPART » à occuper le domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 11 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 2021/0050 demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
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La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0038
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 11/84 VS du 7 juillet 2011
autorisant la SARL SOCIETE D'EXPLOITATION DE L'HOTEL WELCOME sous l'enseigne

"HOTEL WELCOME" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu  l'arrêté  11/84  VS du  7  juillet  2011 autorisant  la  «  SARL SOCIETE  D'EXPLOITATION  DE  L'HOTEL
WELCOME » à occuper le domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 7 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 11/84 VS demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0039
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 12/118 VS du 14 août 2012

autorisant la SAS OSCAR sous l'enseigne "ACHILL'S" à exercer une activité située sur le
domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 12/118 VS du 14 août 2012 autorisant la « SAS OSCAR » à occuper le domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 8 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 12/118 VS demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
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La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0040
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 19/56 VS du 18 juillet 2019
autorisant la SARL ASGICA sous l'enseigne "DRY" à exercer une activité située sur le domaine

public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 19/56 VS du 18 juillet 2019 autorisant la « SARL ASGICA » à occuper le domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 7 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 19/56 VS demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
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La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20220106-lmc120496-AR-1-1

Date de télétransmission : 6 janvier 2022

Date de réception : 6 janvier 2022

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 février 2022

ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0041
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 12/15 VS du 23 février 2012

autorisant la SARL TEVA sous l'enseigne "LA MERE GERMAINE" à exercer une activité située
sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 12/15 VS du 23 février 2012 autorisant la « SARL TEVA » à occuper le domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 7 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 12/15 VS demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
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La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0042
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 14/182 VS du 26 janvier 2015
autorisant la SARL VOILE D'AZUR sous l'enseigne "LE MAYSSA" à exercer une activité située

sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 14/182 VS du 26 janvier 2015 autorisant la «  SARL VOILE D'AZUR » à occuper le domaine public
portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 8 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 14/182 VS demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES

ARRÊTÉ/DRIT SDP/2022/0042 2

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 4 DU 1ER FEVRIER 2022 119



Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20220106-lmc120500-AR-1-1

Date de télétransmission : 6 janvier 2022

Date de réception : 6 janvier 2022

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 février 2022

ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0043
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 19/65 VS du 20 août 2019
autorisant la SARL SEMI sous l'enseigne "LOU BANTRY" à exercer une activité située sur le

domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ; 
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 19/65 VS du 20 août 2019 autorisant la « SARL SEMI » à occuper le domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 7 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 19/65 VS demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.
                                                                                              

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0044
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 12/07 VS du 18 janvier 2012
autorisant la SARL L'OURSIN BLEU sous l'enseigne "L'OURSIN BLEU" à exercer une activité

située sur le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 12/07 VS du 18 janvier 2012 autorisant la « SARL L'OURSIN BLEU » à occuper le domaine public
portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 7 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 12/07 VS demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.
                                                                                              

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0045
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 18/96 VS du 9 janvier 2019

autorisant la SASU ANTE sous l'enseigne "SPALATO" à exercer une activité située sur le
domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  dite  « loi  NOTRe »  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  2  janvier  1984  désignant  le  port  de  VILLEFRANCHE-DARSE  comme  étant  de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du domaine
portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème des
redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté 18/96 VS du 9 janvier 2019 autorisant la « SASU ANTE » à occuper le domaine public portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'autorisation d'occupation temporaire accordée par arrêté départemental susvisé est modifiée dans
son article 7 concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de l’année
en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet impératif. »  

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 18/96 VS demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
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La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles. 

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 6 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Olivier HUGUES
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0046
portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N° 12/25 VS du 28 février 2012

autorisant la SARL PIZZERIA sous l'enseigne "TRASTEVERE" à exercer une activité située sur
le domaine public portuaire

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le  Code des  transports  et  notamment sa cinquième partie  relative au transport  et  à  la  navigation
maritimes – livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu la loi n° 2015-991 dite « loi NOTRe » du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;
Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de VILLEFRANCHE-DARSE comme étant de
compétence départementale ;
Vu l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2017 engageant la révision du procès-verbal de mise à disposition du
domaine portuaire ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la
gestion des ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier
2018 ;
Vu la délibération n°11 de la commission permanente en date du 15 novembre 2021 approuvant le barème
des redevances 2022 des ports départementaux ; 
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de
police des ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu l’arrêté départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature aux responsables de
la direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté  12/25 VS du 28 février 2012  autorisant la « SARL PIZZERIA » à occuper le domaine public
portuaire ;

Sur la proposition du Directeur de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer ;

ARRETE

ARTICLE 1er :  L'autorisation d'occupation  temporaire  accordée  par  arrêté  départemental  susvisé est
modifiée dans son article 7  concernant le paiement de la redevance. Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intégral de la redevance devra intervenir impérativement au plus tard le 30 novembre de
l’année en cours. Le bénéficiaire pourra échelonner ses paiements au cours de l’année pour parvenir à cet
impératif. » 

ARTICLE 2 : L'ensemble des autres dispositions de l'arrêté 12/25 VS demeurent inchangées.

ARTICLE 3 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports

ARRÊTÉ/DRIT SDP/2022/0046 1

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 4 DU 1ER FEVRIER 2022 126



Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 4 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions
contenues dans la présente autorisation, dont les clauses tant générales que particulières sont de rigueur,
seront de la compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de
juridiction.

ARTICLE 5 : En  application  des  dispositions  des  articles  R.  421-1  et  suivants  du  code  de  justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif
de Nice dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des
fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex 1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE  6  :  CONFIDENTIALITE  ET  PROTECTION  DES  DONNEES  A  CARACTERE
PERSONNEL

6.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de
quelque nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-
Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement
couverts par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le
bénéficiaire de l’AOT sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à
l’obligation de confidentialité durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux
fichiers et  aux libertés, les services départementaux et  le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre
toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations et notamment, d’empêcher qu’elles
ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il  est  rappelé  qu’en  cas  de  non-respect  des  dispositions  précitées,  la  responsabilité  du  titulaire  peut
également être engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de l’AOT, sans indemnité
en faveur du titulaire,  en cas  de violation du secret professionnel  ou de non-respect  des dispositions
précitées.

6.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le  partenaire  bénéficiaire  de  l’AOT  s’engage  à  respecter  les  dispositions  de  la  loi  n° 78-17  du
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du
6 août 2004, le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la
nouvelle réglementation sur la protection des données personnelles.
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Nice, le 13 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
L'adjoint au chef du service des ports

Nicolas CHASSIN
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ARTICLE 7 :  Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0064
règlementant les conditions d'occupation du domaine public lors de l'organisation 

par l'association ' TRADITIONNELLEMENT VÔTRE ' d'un vide-greniers, 
situé sur les trottoirs des voies périphériques du port de Nice - 16 janvier 2022 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de la route ;
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu la convention du 26 mars 2009 de transfert de gestion des voies périphériques du port de Nice au Département ;
Vu la délibération n° 36 de la commission permanente du 10 février 2014 décidant la création des nouveaux tarifs
relatifs à l’occupation des voies périphériques du port de Nice ;
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 1er juillet 2021 portant désignation du Président du Conseil
départemental des Alpes-Maritimes ; 
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ;
Vu la demande présentée courrier en date du 03 novembre 2021 par l’Association « TRADITIONNELLEMENT
VÔTRE », sise au 21 rue Amédée VII Comte Rouge – 06300 NICE, déclarée à la préfecture sous le numéro
W062010790, et représentée par Madame Patricia LEDRECK agissant en qualité de Présidente dument habilitée -
pour la tenue d’un vide-greniers sur les trottoirs des voies périphériques du port de Nice ;
Vu  l’arrêté  métropolitain  DAPM  2022  002  NICE,  autorisant  la  manifestation  organisée  par  l’association
TRADITIONNELEMENT VÔTRE le dimanche 16 janvier 2022 au port de Nice, sur l’esplanade de la Douane de
05H00 à 17H00 ;
Vu l’accord formulé par la CCI Nice Côte d’Azur, sur la demande de tenue d’un vide-greniers sur l’esplanade de la
Douane sur le domaine portuaire métropolitain ; 
Vu  l’attestation  d’assurance  près  l’organisme  d’assurance  MAE,  18  rue  de  Paris,  06000  NICE  présentée  par
l’association en date du 31/12/2021 et valable du 01/01/2022 au 31/12/2022 ;
Vu l’accord formulé par le Service des ports départementaux ;

ARRETE 

ARTICLE  1er :  Dans  le  cadre  de  l’organisation  d’un  vide-greniers,  réservé  aux  particuliers,  l’association
« TRADITIONNELLEMENT VÔTRE » est  autorisée  à  occuper  à  titre  payant  les  trottoirs  des  quais  hauts
Papacino, Lunel et de la Douane le 16 janvier 2022 de 05 heures à 18 heures. 

ARTICLE 2 : Pour l’organisation de sa manifestation, le bénéficiaire de la présente autorisation devra prendre les
mesures suivantes :

-Assurer la sécurité des personnes, y compris en respect des mesures Vigipirate en vigueur à la date de
tenue de la manifestation ;
-Mettre en place les mesures visant à lutter contre la propagation de l’épidémie de coronavirus Covid-19,
en vigueur à la date de tenue de la manifestation ;
-Stationner les véhicules dans le strict respect du code de la route, notamment ne stationner aucun véhicule
sur les chaussées situées le long des quais Papacino et Lunel ainsi que sur les voies de circulation du port ;
-Ne pas entraver la piste cyclable située tout le long des quais Papacino et Lunel par des stands ou toute
autre installation ;
-Ne jamais gêner les accès du port ainsi que les accès des parkings du Phare et Port Lympia ; interdiction

ARRÊTÉ/DRIT SDP/2022/0064 1

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 4 DU 1ER FEVRIER 2022 129



de stationner devant les barrières d’entrée au port ; 
-Laisser le passage suffisant pour la libre circulation des piétons et des usagers habituels du site ;
-Ne  pas  installer  de  buvette  ou  tout  autre  dispositif  ayant  pour  but  la  distribution  de boissons  ou  de
nourriture.
-Assurer le contrôle des aménagements mis à disposition et la sécurité des installations, du public et des
usagers ;
-N’arrimer aucune installation par ancrage au sol ;
-N’occasionner aucun dommage au revêtement du sol ;
-N’utiliser que l’espace autorisé par le présent arrêté ;
-Veiller à l’application de la règlementation du code du travail en vigueur ;
-Remettre en état les lieux dès la fin de la manifestation, avec balayage, lavage des surfaces et récupération
des déchets encombrants et des objets invendus, en veillant tout particulièrement à la propreté des trottoirs
et du port.

ARTICLE 3 : En cas  de manquement  aux dispositions  prévues dans cet  arrêté et  en particulier  à l’article  2,
constaté par agent départemental assermenté, le bénéficiaire de la présente autorisation ne sera plus autorisé à
organiser une telle manifestation sur le domaine public départemental.

ARTICLE 4 : L’association s’engage à prendre en charge les éventuels dégâts qui pourraient être occasionnés aux
installations du domaine public.

ARTICLE 5 : À tout  moment  le Département  des Alpes-Maritimes pourra  modifier  le déroulement du vide-
greniers, si celui-ci est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles de sécurité ne sont pas ou
plus observées.

ARTICLE 6 : La personne responsable et présente lors du vide-greniers devra être en possession du présent arrêté,
afin qu'elle soit en mesure de le présenter à toute réquisition. Les droits des tiers sont et demeurent expressément
réservés. 

ARTICLE 7 : En application du code général de la propriété des personnes publiques et de la délibération n° 36 de
la  commission  permanente  du  10  février  2014  susvisée,  l’occupation  du  domaine  public  correspondant  sera
soumise  à  redevance,  à  hauteur  de  500  €.  Un  titre  de  recette  sera  émis  à  l’encontre  de  l’association
« TRADITIONNELLEMENT VOTRE »  pour  ce  montant.  A réception,  il  lui  appartiendra  de  régler  ce  titre
directement auprès du Trésor Public.

ARTICLE 8 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 9 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039,06050 NICE cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr).

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL
10.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’arrêté
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’arrêté s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
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Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le Département des  Alpes-Maritimes pourra prononcer  la  résiliation immédiate de l’arrêté,  sans indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’arrêté s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 11 : La présente autorisation ne saurait, en aucun cas, engager la responsabilité du Département des
Alpes-Maritimes pour tout accident qui pourrait survenir aux biens ou aux personnes lors de cette manifestation.

ARTICLE 12 : Monsieur le directeur général  des services départementaux des Alpes-Maritimes est  chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 13 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
L'adjoint au chef du service des ports

Nicolas CHASSIN
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20220124-lmc120681-AR-1-1

Date de télétransmission : 24 janvier 2022

Date de réception : 24 janvier 2022

Date d'affichage : 

Date de publication : 1 février 2022

ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0081
autorisant la manifestation ' Combat Naval Fleuri 2022 ' sur le domaine public départemental du

port de Villefranche-Santé - 14 février 2022 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de la Route ;
Vu l'arrêté préfectoral du 27 août 1984 désignant le port de Villefranche-Santé comme relevant de la compétence
départementale ;
Vu l’arrêté départemental n° DRIT SDP/2021/0120 du 30 mars 2021 portant règlement particulier de police des
ports départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ; 
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ;
Vu la demande de la Maire de Villefranche-sur-Mer, par mail en date du 30 novembre 2021 ;
Considérant la nécessité de libérer le bassin pour le réserver aux participants autorisés à la manifestation et de
prévoir des mesures de gestion du domaine public pour garantir la sécurité de la manifestation ;
Considérant que le navire de l’association Rêve d’Eau est actuellement mouillé devant le quai Courbet, sans droit
ni titre ;
Considérant que, de ce fait, le bassin et plan d’eau du port départemental de la Santé ne pourront pas être 
complétement libérés pour les besoins de la manifestation nautique « Combat Naval Fleuri 2022 » ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Le 14 février 2022, les navires amarrés dans le port Départemental de Villefranche-Santé devront
libérer  leur  emplacement de  10H00  à  19H00 sur  la  longueur  du  quai  Courbet,  depuis  l’épi  situé  devant  la
Capitainerie jusqu’à l’enrochement au droit du restaurant « Dolce Vita ».
- L’accès au bassin du port sera réservé  le 14 février 2022 de 10H00 à 18H00 aux navires faisant partie de la

manifestation ;
- Interdiction de mettre en place les terrasses des restaurants sur le quai Courbet le 14 février 2022 de 07H00 à

19H00 ;
- Le banc de vente de poissons sera déplacé le 14 février 2022 de 12H00 à 18H00 ;
- Le stationnement des véhicules et deux roues sera interdit aux véhicules non-autorisés sur le quai Courbet, le 14

février 2022. Les véhicules en infraction au présent arrêté seront enlevés par les services compétents aux frais et
risques des propriétaires.

ARTICLE 2 : Les services de la Ville de Villefranche-Mer seront autorisés à : 
- enlever les chaînes côté route sur la place Cocteau, à proximité de la statue ;
- mettre en place les barrières de sécurité devant la cale de mise à l’eau (Resquilhade) ;
- installer une sonorisation sur la zone portuaire ;
- autoriser l’accès d’une partie délimitée du quai de la Gare Maritime pour les seules personnes autorisées en vue

de décorer les pointus.
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ARTICLE 3 : L’accès à l’appontement situé face à l’hôtel WELCOME sera limité à 30 personnes, surveillé par un
agent de la Ville de Villefranche-sur-Mer. 
Un filtrage devra être effectué par un agent de la Ville pour l’accès au quai Croisière par la grille située devant le
restaurant ACHILL’S. 

ARTICLE  4 :  Il  appartiendra  aux  services  de  la  Ville  de  Villefranche-sur-Mer  et  aux  organisateurs  de  la
manifestation de prendre toutes les mesures nécessaires afin de faire respecter les règles sanitaires en vigueur,
d’assurer le contrôle, la sécurité des spectateurs, la sécurité nautique ainsi que celle des personnes embarquées.

ARTICLE 5 : Tout autre navire que ceux participants au défilé (navires des clubs, décorés pour les festivités) et
des  services  de  l’État  et  du  SDIS,  seront  interdits  dans  le  domaine  portuaire,  pendant  toute  la  durée  de  la
manifestation.

ARTICLE 6 : Le navire de service de la Régie des ports de Villefranche sera mis à disposition pour assurer une
surveillance du plan d’eau. Le personnel de la Régie des ports de Villefranche-sur-Mer sera gratuitement mis à
disposition de l’organisateur de la manifestation pour participer à la sécurité du plan d’eau.

ARTICLE 7 : L’ensemble des installations portuaires sera remis à son état initial après la manifestation par les
organisateurs.
Le nettoyage des quais et du bassin portuaire devra être effectué avant le lendemain matin à 08H00.

ARTICLE 8 : À tout moment, le Département des Alpes-Maritimes pourra imposer, modifier ou stopper cette
manifestation, si celle-ci est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles de sécurité ne sont pas
ou plus observées.

ARTICLE 9 : La Mairie de Villefranche-sur-Mer, organisateur de cette manifestation, est entièrement responsable
de tout incident et accident qui pourrait survenir. Elle veillera à l’application de la réglementation en vigueur.

ARTICLE  10 :  Les  personnes  responsables  et  présentes  sur  le  site  de  cette  manifestation  devront  être  en
possession du présent arrêté, afin d’être en mesure de le présenter à toute réquisition. Les droits des tiers sont et
demeurent expressément réservés.

ARTICLE 11 :  Le  présent  arrêté  ne  saurait  engager  la  responsabilité  du  Conseil  Départemental  des  Alpes-
Maritimes pour tout accident qui pourrait survenir aux biens ou aux personnes pendant cette manifestation.

ARTICLE 12 : Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité
qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 13 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le bénéficiaire du présent arrêté en son siège social.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 14 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 15 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL
15.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
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par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’arrêté
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’arrêté s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le Département des  Alpes-Maritimes pourra prononcer  la  résiliation immédiate de l’arrêté,  sans indemnité  en
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

15.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’arrêté s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  27  avril  2016,  et  la  nouvelle  réglementation  sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 16 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 24 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
L'adjoint au chef du service des ports

Nicolas CHASSIN
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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2022/0086
règlementant les conditions d'occupation du domaine public lors de l'organisation par l'association
' LINARETT ' d'un vide-greniers, situé sur les trottoirs des voies périphériques du port de Nice -

13 février 2022 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de la route ;
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu la convention du 26 mars 2009 de transfert de gestion des voies périphériques du port de Nice au Département ;
Vu la délibération n° 36 de la commission permanente du 10 février 2014 décidant la création des nouveaux tarifs
relatifs à l’occupation des voies périphériques du port de Nice ;
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 1er juillet 2021 portant désignation du Président du Conseil
départemental des Alpes-Maritimes ; 
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ;
Vu la demande présentée courriel en date du 14 janvier 2022 par l’association « LINARETT », sise au 1 Rue
Nathalie MASSE – 06000 NICE, déclarée à la préfecture sous le numéro W062015257, et représentée par Madame
Sondes RAOUAFI agissant en qualité de Présidente dument habilitée - pour la tenue d’un vide-greniers sur les
trottoirs des voies périphériques du port de Nice ;
Vu  l’arrêté  métropolitain  DAPM  2022  003  NICE,  autorisant  la  manifestation  organisée  par  l’association
LINARETT le dimanche 13 février 2022 au port de Nice, sur l’esplanade de la Douane de 06H00 à 17H30 ;
Vu l’accord formulé par la CCI Nice Côte d’Azur, sur la demande de tenue d’un vide-greniers sur l’esplanade de la
Douane sur le domaine portuaire métropolitain en date du 11 janvier 2022 ; 
Vu l’attestation d’assurance près l’organisme d’assurance Banque Populaire, présentée par l’association en date du
11 janvier 2022 et valable du 01/01/2022 au 31/12/2022 ;
Vu l’accord formulé par le Service des ports départementaux ;

ARRETE 

ARTICLE  1er :  Dans  le  cadre  de  l’organisation  d’un  vide-greniers,  réservé  aux  particuliers,  l’association
« LINARETT » est autorisée à occuper à titre payant les trottoirs des quais hauts Papacino, Lunel et de la Douane
le 13 février 2022 de 06h00 à 17h30. Un report au 20 février 2022 sera autorisé en cas de météo défavorable. 

ARTICLE 2 : Pour l’organisation de sa manifestation, le bénéficiaire de la présente autorisation devra prendre les
mesures suivantes :

-Assurer la sécurité des personnes, y compris en respect des mesures Vigipirate en vigueur à la date de
tenue de la manifestation ;
-Mettre en place les mesures visant à lutter contre la propagation de l’épidémie de coronavirus Covid-19,
en vigueur à la date de tenue de la manifestation ;
-Stationner les véhicules dans le strict respect du code de la route, notamment ne stationner aucun véhicule
sur les chaussées situées le long des quais Papacino et Lunel ainsi que sur les voies de circulation du port ;
-Ne pas entraver la piste cyclable située tout le long des quais Papacino et Lunel par des stands ou toute
autre installation ;
-Ne jamais gêner les accès du port ainsi que les accès des parkings du Phare et Port Lympia ; interdiction
de stationner devant les barrières d’entrée au port ; 
-Laisser le passage suffisant pour la libre circulation des piétons et des usagers habituels du site ;
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-Ne  pas  installer  de  buvette  ou  tout  autre  dispositif  ayant  pour  but  la  distribution  de boissons  ou  de
nourriture.
-Assurer le contrôle des aménagements mis à disposition et la sécurité des installations, du public et des
usagers ;
-N’arrimer aucune installation par ancrage au sol ;
-N’occasionner aucun dommage au revêtement du sol ;
-N’utiliser que l’espace autorisé par le présent arrêté ;
-Veiller à l’application de la règlementation du code du travail en vigueur ;
-Remettre en état les lieux dès la fin de la manifestation, avec balayage, lavage des surfaces et récupération
des déchets encombrants et des objets invendus, en veillant tout particulièrement à la propreté des trottoirs
et du port.

ARTICLE 3 : En cas  de manquement  aux dispositions  prévues dans cet  arrêté et  en particulier  à l’article  2,
constaté par agent départemental assermenté, le bénéficiaire de la présente autorisation ne sera plus autorisé à
organiser une telle manifestation sur le domaine public départemental.

ARTICLE 4 : L’association s’engage à prendre en charge les éventuels dégâts qui pourraient être occasionnés aux
installations du domaine public.

ARTICLE 5 : À tout  moment  le Département  des Alpes-Maritimes pourra  modifier  le déroulement du vide-
greniers, si celui-ci est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles de sécurité ne sont pas ou
plus observées.

ARTICLE 6 : La personne responsable et présente lors du vide-greniers devra être en possession du présent arrêté,
afin qu'elle soit en mesure de le présenter à toute réquisition. Les droits des tiers sont et demeurent expressément
réservés. 

ARTICLE 7 : En application du code général de la propriété des personnes publiques et de la délibération n° 36 de
la  commission  permanente  du  10  février  2014  susvisée,  l’occupation  du  domaine  public  correspondant  sera
soumise à redevance, à hauteur de 500 €. Un titre de recette sera émis à l’encontre de l’association « LINARETT »
pour ce montant. A réception, il lui appartiendra de régler ce titre directement auprès du Trésor Public.

ARTICLE 8 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 9 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039,06050 NICE cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr).

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL
10.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’arrêté
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’arrêté s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le Département des  Alpes-Maritimes pourra prononcer  la  résiliation immédiate de l’arrêté,  sans indemnité  en
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faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le partenaire bénéficiaire de l’arrêté s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles.

ARTICLE 11 : La présente autorisation ne saurait, en aucun cas, engager la responsabilité du Département des
Alpes-Maritimes pour tout accident qui pourrait survenir aux biens ou aux personnes lors de cette manifestation.

ARTICLE 12 : Monsieur le directeur général  des services départementaux des Alpes-Maritimes est  chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

Nice, le 21 janvier 2022

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports par intérim

Nicolas CHASSIN
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
VILLE DE VALD01111E SOPHIA MITIPOLIS 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2022-01-01 
réglementant temporairement les circulations, hors agglomération, sur la RD 504 

(sens Biot / Valbonne), entre les PR 6+910 et 7+020, la RD 504G (sens Valbonne / Biot) 
entre les PR 6+950 et 7+010, et sur la voie privée (les espaces de Sophia), 

sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Valbonne, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8' partie 
« signalisation temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 

1993) et modifié le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Enedis, représentée par M. Bauchet, en date du 14 décembre 2021 ; 

Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2021-12-469, en date du 14 décembre 2021 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de génie civil pour le raccordement d'un ensemble 
immobilier au réseau électrique souterrain existant, il y a lieu de réglementer temporairement les circulations, hors 
agglomération, sur la RD 504, (sens Biot / Valbonne), entre les PR 6+910 et 7+020, la RD 504G (sens Valbonne / 

Biot) entre les PR 6+950 et 7+010, et sur la voie privée (les espaces de. Sophia) ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 17 janvier 2022, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 18 
février 2022 à 16 h 30, en semaine, de jour comme de nuit, du lundi à 9 h 30 jusqu'au vendredi à 16 h 30, les 
circulations, hors agglomération, sur la RD 504, (sens Biot / Valbonne), entre les PR 6+910 et 7+020, la RD 504G 
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(sens Valbonne / Biot) entre les PR 6+950 et 7+010, et sur la voie privée (les espaces de Sophia), pourront 

s'effectuer selon les modalités suivantes : 

A) Véhicules 
a) Phase 1 

— sur la RD 504, circulation sur deux voies au lieu de trois existantes, par neutralisation de la voie de 

droite, sur une longueur maximale de 110 m. 

b) Phase 2 
— sur la RD 504G, circulation sur une voie au lieu de deux existantes, par neutralisation des voies droite ou 

gauche, sur une longueur maximale de 60 m. 
- sur la RD 504, neutralisation de la voie de circulation. Dans le même temps la circulation sera dévoyée 

sur la voie gauche du sens opposée neutralisée à cet effet. 

c) Phase 3 
- sur la voie privée (les espaces de Sophia), circulation sur une voie unique par sens alterné réglé par 

panneau B15 / C18 avec sens prioritaire. 

B) Cycles/Piétons 
c) Phase 3 
L'espace partagé Cycles / Piétons sera neutralisé. 
Dans le même temps : 
- les cycles seront dévoyés sur la voie de circulation « tous véhicules », 
- les piétons seront gérés au cas par cas selon le besoin par pilotage manuel. 

Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation : 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30, jusqu'au lundi à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 

point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 

- toutes les catégories de véhicules autorisées, pourront circuler ; 
- dépassement interdit à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- la largeur minimale de la voie, devant rester disponible devra être en cohérence avec les catégories de véhicules 

autorisées à circuler. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 

compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du 

manuel du chef de chantier. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise EURO-TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 

subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes et des services techniques de la mairie de 

Valbonne, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Valbonne 

pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 

chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 

données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 

d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 

devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 

arrêté. 
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ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Valbonne ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- Mme la directrice des services techniques de la mairie de Valbonne ; e-mail : f.combes@ville-valbonne.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise EURO-TP — 8 rue Monseigneur Jeancard, 06150 CANNES LA BOCCA (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : euro-tp06@orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Enedis / M. Bauchet — 1250, chemin de Vallauris, 06161 JUAN-LES-PINS ; e-mail : 

marc.bauchet@enedis.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fra 

pbeneiteedepartement06.fr, saubert@departement06.fr. 

Valbonne, le À --)-Staj\\/Q.-C 20 22
Le maire, 

Nice, le 0 3 JAN. 7022 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

h CESARO Sylvain GI USSERAND Jose 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

Centre d'Information et de Gestion du Trafic 

ARRETE DE POLICE N°2022-01-06 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

pour permettre le passage du 90" Rallye Monte-Carlo 
sur les routes départementales du département des Alpes-Maritimes 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code du sport, 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le Décret n°2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives ; 
Vu l'arrêté du 20 décembre 2010 portant interdiction de certaines routes aux concentrations et manifestations 
sportives ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8" partie « signalisation 
temporaire) ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et modifié 
le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté permanent n°2010-09-53, du 6 octobre 2010, réglementant la circulation sur certaines routes 
départementales non déneigées durant la période hivernale ; 
Vu la circulaire du 2 août 2012 ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la convention, en date du 23 mai 2012, entre la Métropole Nice Côte d'Azur et le département des Alpes-

 

Maritimes, relative à l'entretien et la gestion des voiries situées aux limites de la Métropole Nice Côte-d'Azur, son 
avenant n°1, en date du 24 octobre 2014, et sa dernière reconduction expresse en date du 22 janvier 2019 ; 
Vu l'attestation d'assurance RC n° 2022-00018, contrat n° 10895379804, souscrite par l'Automobile Club de 
Monaco, 23 boulevard Albert 1" — 98000 Monaco, représentée par M. Christian Tornatore, auprès de la compagnie 
d'assurances AXA France IARD, 313 Terrasse de l'Arche — 92727 Nanterre représentée par le courtier ASOMA 
Jutheau Husson, 24 boulevard Princesse Charlotte — BP 29 — 98007 Monaco cedex, pour permettre le passage du 
90' Rallye Monte-Carlo ; 
Vu l'avis de la commission départementale de sécurité routière, en date du 16 décembre 2021 ; 

Considérant qu'à l'occasion du passage du 90' Rallye Monte-Carlo sur les routes départementales des Alpes-
Maritimes du 20 au 23 janvier 2022, il convient de prendre toutes les dispositions nécessaires en termes de sécurité 
pour le bon déroulement de ladite manifestation ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 
ARTICLE 1 —La circulation et le stationnement seront interdits, durant le passage du 90' Rallye Monte-Carlo 2021, 
du 20 au 23 janvier 2022, sur les routes départementales, hors agglomération, pour tous les véhicules motorisés et 
non motorisés, hors véhicules liés à l'organisation de la course et aux riverains, selon les modalités suivantes : 
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Dispositions applicables à l'ensemble du rallye de Monte-Carlo :  

Pendant l'épreuve, les routes seront ouvertes uniquement pour permettre le passage des véhicules d'urgence 
Les routes seront accessibles à la circulation après le passage de la voiture balai. 

Hors période de neutralisation, les organisateurs devront obligatoirement libérer la chaussée de toutes gênes 
à la circulation. 

parcours de liaison : les participants devront strictement respecter les dispositions du code de la route sur les voies 
ouvertes à la circulation publique. 

Du 20/01/2022 a 0 9 h 00 jusqu'au 20/01/2022 ouverture de route par le PC 
- La circulation se fera exclusivement dans le sens des concurrents sur la RD 53 depuis Peille jusqu'à l'intersection 
RD 53/RD 22 (Col de St Pancrace) 

Les accès pour les riverains, sur le parcours des épreuves spéciales du rallye de Monte-Carlo, disposant d'un badge 
RMS/H-120 placé sur le pare-brise de leur véhicule, seront autorisés jusqu'à 2 heures avant la fermeture de routes. 

Circulation et stationnement : ES 1 

Le jeudi 20 janvier 2022  

Epreuve Spéciale : 1 / Lucéram — Lantosque / fermeture de 17 h 18 à 22 h 18 

• RD 2566 : du PR 8+000 (200 mètres avant la chapelle Notre dame), carrefour RD 15 au PR 12+382 (carrefour 
RD 2566/RD 73), 

• RD 73 : du PR 16+370 (carrefour RD 2566/RD 73), jusqu'au PR 7+134 (carrefour RD 73/RM 73), 

Du 20/01/2022 de 05 h 00 au 20/01/2022 ouverture de route par le PC 

Le stationnement est interdit de la sortie de la commune de L'Escarène jusqu'à la sortie de la commune de Lucéram 
sur la RD 2566 ; 

- Le stationnement et la circulation sont interdits sur la RD 2566, RD 73 et RM 73 de la sortie de Lucéram jusqu'à 
Lantosque au lieu-dit « Le Fourcat », sauf pour les riverains munis d'un badge ou les usagers désirant se rendre dans 
la Vésubie ; 

-Le stationnement est interdit sur la partie droite de la RD 21 de la sortie de la commune de Lucéram jusqu'au lieu-
dit « La chapelle St Michel » ; 

- La circulation est interdite sur la RD 21 de la commune de Lucéram jusqu'au carrefour formé par la RD 21 et la 
RD 54 au lieu-dit « Pas de l'Escous » ; 

- Le stationnement est interdit sur la partie droite de la RD 15 dans le sens Coaraze jusqu'au col de St Roch à 
Lucéram ; 

- Le stationnement est interdit sur la RD 15, sur 500m depuis le col St Roch en direction du col du Savel. Ces 
emplacements sont réservés aux véhicules gendarmerie et officiels. 

- Les forces de l'ordre auront la possibilité de réglementer le stationnement à Lucéram sur la RD 15, depuis le 
carrefour du col St Roch jusqu'au col du Savel ; 

-La circulation est interdite sur la RD 2566 du lieudit «Baisse de la cabanette » jusqu'au col Saint Roch à Lucéram ; 
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- La circulation sera interdite aux véhicules de plus de 7,5T et les véhicules de plus 15 places (sauf véhicules 
explicitement autorisés) sur la D2566 depuis Lucéram vers Lantosque ; 

- La circulation sera interdite aux véhicules de plus de 7,5T et les véhicules de plus 15 places (sauf véhicules 
explicitement autorisés) sur la D2566 depuis Lucéram vers Lantosque ; 

Circulation et stationnement : ES 2 

Epreuve Spéciale 2 / La Bollène-Vésubie - Moulinet fermeture à 18 h 31 à 23 h 31 

• RD 68 : du PR 0+100 au PR 0+000 (carrefour RD 68/RD 2566), 
• RD 2566 : du PR 27+202 (carrefour RD 68/RD 2566), au PR 39+150 (entrée agglomération de la commune 

de Moulinet), 

Du 19/01/2022 à 12 h 00 au 21/01/2022 ouverture de route par le PC 

- La circulation est interdite aux camping-cars sur la RD 2566 depuis le croisement RD 2566/RD 2204. 
Seuls les VL légers et les deux roues sont autorisés à circuler jusqu'au 19/01/2022 à 20 h 00 ; 

Du 19/01/2022 à 20h00 au 21/01/2022 ouverture de route par le PC  

Le stationnement est interdit sur les 300 premiers mètres de la route du camp d'Argent en partant du col du Turini 
(RD 68). Ces emplacements sont réservés aux véhicules gendarmerie et officiels ; 

- Hormis l'interdiction énoncée supra, le stationnement sur la route du camp d'Argent se fait sur le côté droit de la 
route en direction du Col de Turini, sens descendant (avant du véhicule en direction du col) ; 

- Le stationnement est interdit sur la RM 2566 sur une distance de 300 mètres en partant du col du Turini en direction 
de Peira-Cava et dans cette agglomération. Hors cette interdiction, le stationnement sur cet axe se fera sur le côté 
droit de la chaussée dans le sens Lucéram - Peira-Cava; 

-La circulation et le stationnement des camping-cars et véhicules dont le PTAC est supérieur à 3,5 T sont interdits 
sur la RM 2566 entre le col de Turini et Peira-Cava, sauf pour les riverains munis d'un badge ou les usagers désirant 
se rendre aux hôtels et station de ski, qui seront autorisés à circuler sous escorte de la gendarmerie ; 

-Le stationnement des camping-cars et véhicules dont le PTAC est supérieur à 3,5 T est interdit sur le sommet du 
col de Turini. 

Du 20/01/2022 à 09h00 au 21/01/2022 ouverture de route par PC : 

-La circulation et le stationnement sont interdits à tous les véhicules sur la RM 2566 entre le col de Turini et Peira-
Cava, sauf pour les riverains munis d'un badge ou les usagers désirant se rendre aux hôtels et station de ski, qui seront 
autorisés à circuler sous escorte de la gendarmerie ; 

- La circulation et le stationnement sont interdits sur la RD 2566 (axe de la spéciale) entre le col de Turini et Le 
Moulinet (cimetière du Moulinet), sauf pour les riverains munis d'un badge ou les usagers désirant se rendre aux 
hôtels et station de ski ; 

-Les forces de l'ordre réglementeront le stationnement sur la RD 2566, depuis le cimetière du Moulinet, en direction 
de Sospel. Stationnement unilatéral côté droit, sens descendant en direction de Sospel ; 

Du 20/01/2022 à 21h00 au 21/01/2022 ouverture de route par le PC 

La circulation est interdite sur la RD 2566 entre le cimetière du Moulinet et Sospel (croisement RD 2566/RD 2204), 
sauf pour les riverains munis d'un badge ; 
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Circulation et stationnement : ES 3 - 6 // ES 4 -7 

Le vendredi 21 janvier 2022  

Epreuves Spéciales : 3-6 / Roure — Beuil / fermeture de 6 h 14 à 16 h 16 

• RD 30 : du PR 16+254 (carrefour RM 30/RD 30), au PR 23+332 (entrée agglomération de la commune de 
Beuil), 

Epreuves Spéciales : 4-7 / Guillaumes — Valberg / fermeture de 7 h 17 à 17 h 19 

• RD 29 : du PR 0+220 (sortie agglomération de la commune de Guillaumes), au PR 5+910 (entrée 
agglomération de la commune de Péone), 
du PR 6+700 (sortie agglomération de la commune de Péone), au PR 14+060 (entrée agglomération de 
Valberg — commune de Péone), 

Du 21/01/2022 à 02 h 00 au 21/01/2022 ouverture de route par le PC 

- La circulation et le stationnement sont interdits sur la RM 30 entre le carrefour RM 30/RM 2205 à St Sauveur-sur-
Tinée et le carrefour RD 28/RD 30 à Beuil (notamment camping-cars), sauf pour les riverains munis d'un badge ou 
les usagers désirant se rendre aux hôtels et station de ski, qui seront autorisés à circuler sous escorte de la 
gendarmerie ; 

- Le stationnement est interdit sur la RD 28 (parcours de liaison) entre les communes de Beuil et de Guillaumes, hors 
emplacements spécifiquement prévus à cet effet. 

- Le stationnement est interdit sur la RD 28 (parcours de liaison) dans toute la traversée de Beuil (route de Nice), 
hors emplacements spécifiquement prévus à cet effet. 

- Les forces de l'ordre auront la possibilité de réglementer le stationnement sur la RD 28 entre Péone/Valberg et 
Guillaumes (parcours de liaison) ; 

-La circulation et le stationnement sont interdits sur la RD 29 entre le carrefour RD 29/RD 28 à Péone/Valberg et le 
carrefour RD 29/RD 2202 à Guillaumes (notamment camping-cars), sauf pour les riverains munis d'un badge, qui 
seront autorisés à circuler sous escorte de la gendarmerie ; 

Du 21/01/2022 de 09 h 00 à au 21/01/2022 à 18 h 00 

- La circulation des véhicules dont le PTAC est supérieur à 3,5 T est interdite sur la RD 28 (route des Gorges du 
Cians) entre le carrefour de la RD 28/RD 6202 (à hauteur du Pont du Cians) et l'entrée de l'agglomération de Valberg. 

Circulation et stationnement : ES 14-16 / ES 15-17 

Le dimanche 23 janvier 2022  

Epreuves Spéciales : 14-16 / La Penne — Collongues / fermeture de 05 h 45 à 12 h 55 

• RD 27 : du PR 35+879 au PR 32+732 (carrefour RD 27/RD427), 

• RD 427: du PR 0+000 (carrefour RD 27/RD 427), au PR 2+687 (entrée agglomération de la commune de 
Saint-Antonin), 
du PR 3+370 (sortie agglomération de la commune de Saint-Antonin), au PR 8+199 
(carrefour RD 427/RD 2211a), 

• RD 2211 a : du PR 18+428 (carrefour RD 427/RD 2211a), carrefour RD 17, carrefour RD 87, au PR 9+839 
(entrée agglomération de la commune de Collongues), 
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Epreuves Spéciales : 15-17 / Briançonnet — Entrevaux / fermeture de 07 h 08 à 14 h 18 

• RD 2211: du PR 24+548 (soit 1 km, 75 après le carrefour RD 2211/RD 2211a) jusqu'au PR 27+973 (limite 
département des Alpes-de-Haute-Provence), 

Du 22/01/2022 à 17 h 00 jusqu'au 23/01/2022 à 15 h 00 

-Le stationnement est interdit sur la RD 84 (axe menant à la commune de Gars) de l'intersection RD 84/RD 2211A PR 5+120 jusqu'au PR 2+000 sur cet axe ; 

- Le stationnement est interdit sur la RD 83 (axe menant au centre du village de Amirat) de l'intersection de la 
RD 83/RD 2211A - PR 5+160 jusqu'au PR 1+000 sur cet axe ; 

Du 22/01/2022 à 17 h 00 jusqu'au 23/01/2022 à 16 h 00  

Itinéraire de liaison entre les deux spéciales (Collongues — Briançonnet) : 

- Le stationnement est interdit sur la chaussée et l'accotement sur la RD 2211A du PR 8+600 jusqu'au PR 22+000 (le PR 22+000 se situe en sortie du village de Briançonnet, en direction de Saint-Auban) ; 

- Le stationnement est interdit sur la RD 85 (axe menant au centre du village des Mujouls) de l'intersection de la RD 85/RD 2211A - PR 8+600 jusqu'au PR 00+940 sur cet axe. 

Du 23/01/2022 à 00 h 00 au 23/01/2022 ouverture de route par le PC  

- La circulation et le stationnement sont interdits sur la RD 27 entre le carrefour RD 27/RD 2211A (Col St Raphaël) à la Penne et le carrefour RD 27/RD 427 (Rte de St Antonin - La Colle) ; 

Sur la RD 427 (Rte de St Antonin) entre le carrefour D427/D27 (La Colle) et le carrefour RD 427/RD 2211A ; 

Sur la RD 2211A entre le carrefour RD 427/RD 2211A et Collongues ; notamment pour les camping-cars, sauf pour 
les riverains munis d'un badge, qui seront autorisés à circuler sous escorte de la gendarmerie ; 

- La circulation et le stationnement sont interdits sur la route de la Gagières entre le carrefour route de la 
Gagières/RD 2211A et le carrefour route de la Gagières/RD 27 (axe de la spéciale), sauf pour les riverains munis d'un badge (axe étroit conduisant à la spéciale — croisements impossibles de véhicules et route bordée d'un ravin) ; 

Du 23/01/2022 04 h 00 au 23/01/2022 ouverture de route nar le PC 

- Le stationnement des véhicules est interdit sur la RD 27 entre le carrefour RD 27/route de St Antonin (La colle) et 
Rourebel ; 

- Les forces de l'ordre auront la possibilité de réglementer le stationnement sur la RD 27 entre Rourebel et Ascros et 
notamment en l'imposant sur une voie et dans le sens du départ (vers Ascros) ; 

- Le stationnement des véhicules entre la Penne et le Carrefour RD 2211A/RD 427 ne pourra se faire que sur une 
voie, sens La Penne - Collongues ; 

- Le stationnement des véhicules est interdit sur les 100 premiers mètres entre le carrefour RD 2211A/RD 17 et le 
Pali ; 

- Sur la RD 17 en deçà du Pali en direction de Roquesteron, le stationnement ne pourra se faire que sur une voie vers 
Roquesteron ; 

- Les forces de l'ordre auront la possibilité de réglementer le stationnement sur la RD 17 à partir du carrefour RD 2211A/RD 17 et la direction de Roquesteron, sur une voix vers Roquesteron ; 
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Sur la RD 10 à partir du carrefour RD 10/RD 2211A en direction de St Pierre, le stationnement ne pourra se faire 
uniquement que sur une voie vers St Pierre. 

ARTICLE 2 — Les reconnaissances auront lieu le lundi 17 janvier 2022 de 9 h 00 à 19 h 00, le mardi 18 janvier 2022 
de 8 h 00 à 19 h 00, le mercredi 19 janvier 2022, de 8 h 00 à 16 h 00, dans le strict respect du code de la route. 

ARTICLE 3 — L'organisateur sera responsable de la mise en place, aux intersections par tous moyens à sa convenance 
et à sa charge des priorités de passage. 

ARTICLE 4 — L'organisateur devra informer par tout moyen à sa convenance les riverains se situant sur le parcours 
des épreuves spéciales et mettre en place la signalétique correspondante pour sécuriser toutes les intersections et les 
accès privés. 

ARTICLE 5 — Le stationnement sera interdit aux emplacements non autorisés ou considérés comme dangereux par 
les forces de l'ordre. 

ARTICLE 6 — L'organisateur sera tenu de signaler sans délai à sa compagnie d'assurance et au Conseil départemental 
tous dommages et/ou dégradations qui auraient pu être causés par les concurrents sur le domaine routier 
départemental et ses dépendances. 

ARTICLE 7 — Tout marquage devra faire l'objet d'une autorisation délivrée par la subdivision saisie préalablement. 
L'organisateur sera tenu de faire procéder après la manifestation au nettoyage, à ses frais, de la route et des abords 
(y compris les zones avoisinantes ayant servies au stationnement) de tous marquages, détritus et objets quelconques 
qui auraient pu être entreposés par les spectateurs, concurrents, etc... 
Un état des lieux contradictoire entre l'organisateur et le responsable de (s) subdivision (s) concernée (s) devra être 
établi avant et après les épreuves. 

A cet effet, l'organisateur devra prendre contact avec les subdivisions de : 

-Littoral Est : M. Cotta : e-mail : ocotta@departement06.fr, tél, 06.32.02.55.49 
- Cians Var : M. Honnoraty, e-mail : jlhonnoratyedepartement06.fr, tél : 06.64.05.23.52 
M.Poirel, e-mail : tpoireledepartement06.fr, tél : 06.64.05.23.46 

-Menton Roya Bévéra :  M. Marro, e-mail : amarro@departement06.fr, tél. : 06.64.05.24.11 

ARTICLE 8 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 9 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- La préfecture des Alpes-Maritimes - direction de la sécurité et de l'ordre public ; e-mail : pref-epreuves-
sportivesealpes-maritimes.gouv.fr, 

- MM les chefs des subdivisions départementales de Cians Var ; e-mail : enobizeedepartement06.fr, de Menton-
Roya-Bévéra ; e-mail :  nportmannedepartement06.fr,  du Littoral Est ; e-mail : rboumertit@departement06.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

La société organisatrice, Automobile Club de Monaca, pour le 90ème Rallye Monte-Carlo ; e-mail : rallyee,acm.mc  
et  jvieillevilleeacm.mc, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

— Mmes  et MM. les maires des communes de Briançonnet, Amirat, Roure, Beuil, Roubion, Guillaumes, Valberg, 
Moulinet, La Bollène Vésubie, La Penne, Saint-Antonin, Collongues, Ascros, Sallagriffon, Entrevaux, Lucéram, 
Lantosque, Gars, Mujouls, Roquesteron, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, : e-mails :  bernard.briquettiesdis06.fr, 
veronique.ciron@sdis06.fr; yvan.peyrete,sdis06.fr,  et  christophe.raminesdis06.fr, 
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- M. le chef de la subdivision de La Tinée (MNCA) ; e-mail : jean-marie-andrelabrone,nicecotedazur.org, 
- M. le chef de la subdivision de La Vésubie (MNCA) ; e-mail : elio.focaenicecoetedazur.org, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntrO6egmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

anthony.formento-cavaierekeolis.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mails :  clemence.cordier@keolis.com  et  marc.schnieringer@keolis.com, 
- service des transports de la Région Sud ; e-mails :  vfranceschettiemaregionsud.fr, sperardelleemaregionsud.fr, 

smartinezemaregionsud.fr, lorengo@maregionsudfr,  et  bbriquettiemarregionsud.fr 
- communauté d'agglomération de la Riviera française / service environnement — 16 rue Villarey, 06500 Menton ; 

e-mail :  environnementecarf fr, 
- communauté d'agglomération de la Riviera française / service transport — 16 Rue Villarey, 06500 MENTON ; e-

mail :  transportecarffr, 
-DRIT / CIGT ; e-mails :  cigtedepartement061r, brieur@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, et saubertedepartement06.fr 

Nice, le  1 7 „JAN. 2022 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrasts Zres de transport, 

Sylvain G USSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

Arrondissement de Grasse 

MAIRIE DE PEGOMAS 

06580 

DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

Téléphone : 04 93 42 22 22 
Télécopie : 04 97 05 25 50 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N°13/2022 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 209, 
entre les PR 0+990 et PR 1+165 route de Mouans Sartoux, sur le territoire de la Commune de Pégomas 

Le maire de Pégomas, 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
et les textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8ème partie 
« signalisation temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 
30 janvier 1993) et modifié le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de 
signature au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des 
routes et des infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-

 

Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société ORANGE, en date du 8 décembre 2021 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-MAN-2022-1-8 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de déplacement de deux appuis et transfert de 
câbles, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, 
sur la RD 209, Route de Mouans Sartoux, entre les PR 0+990 et PR 1+165 ; 

ARRETENT 

1 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 4 DU 1ER FEVRIER 2022 149 

ARTICLE 1  

A compter du mardi 18 janvier 2022, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 21 janvier 2022 
à 16 h 00, la circulation de tous les véhicules sur la RD 209, en et hors agglomération, entre les PR 0+990 
et PR 1+165, pourra s'effectuer sur une voie unique par sens alterné réglé par feux tricolores mobiles de 
signalisation temporaire à cycles programmables ou par pilotage manuel (K10) en cas de remontée de file 
d'attente supérieure à 50 m. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

ARTICLE 2 

Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du point 
d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- toutes les catégories de véhicules autorisées, pourront circuler ; 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h, sur la RD ; 30 km/h, sur les VC ; 
La largeur minimale de la voie, restant disponible, devra être en cohérence avec les catégories de véhicules autorisées 
à circuler. 

ARTICLE 3  

Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en compte 
les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du manuel du chef 
de chantier. En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes 
conditions de visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CPCP Télécom chargée des travaux, sous le 
contrôle des services techniques de la mairie de Pégomas et de la subdivision départementale 
d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 

Un état des lieux sera effectué en présence du Directeur des services voirie sécurité et travaux. 

ARTICLE 5  

Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté devant 
le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date d'affichage et ou 
publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 

Le maire de la commune de Pégomas et le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourront, 
conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, 
si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de 
sécurité et d'exploitation de la route. 
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ARTICLE 7 

Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en 
vigueur. 

ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs de la commune de Pégomas, et du Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes (BAA(adepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- e maire de la commune de Pégomas, 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur du service travaux-voirie de la mairie de Pégomas ; e-mail : securite@villedepegomasfr, 
- M.•le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprise CPCP TELECOM / M. Lopez - 15 traverse des Brucs — ZI n°1 les Bouillides 06560 
VALBONNE (en 2 exemplaires dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute 
réquisition) ; e-mail : ca.blecpcp-telecomfr 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; 

Ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- Mairie de Pégomas / M. Demaria : 169, Avenue de Grasse 06580 PÉGOMAS ; e-mail : 
securiteevilledepegomas.fr, 

- ORANGE /UIPCA / Mme Ingallinera - 9, boulevard François Grosse BP 1309 06000 NICE ; 
catherine.ingallineraQorange.com  

- DRIT CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigt(a departement06.fr, 
fprieuradepartement06.fr, pbeneite@departement06.fr et saubertedepartement06.fr. 

Nice, le 1 3 JAN 7522 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Pégomas, le 13 janvier 2022 

Florence SIMON, 

   

.-

 

Sylvain GIA SSERAND Maire de Pégomas 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
Commune de Villeneuve-Loubet 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2022-01-17 
réglementant temporairement les circulations et le stationnement, en et hors agglomération, 

sur la bretelle RD 241-b3, entre les PR 0+000 et 0+035, le giratoire RD 241-G12, entre les PR 0+015 et 0+036, la 
bretelle RD 241-b4, entre les PR 0+000 et 0+027, la RD 241, entre les PR 0+446 et 0+240, et la bretelle de la RD 

6007-b22, entre les PR 0+130 et 0+230, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Villeneuve-Loubet, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, en° partie « signalisation 
temporaire ») approuvé par l'arrêté interministérielle du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et 
modifié le 6 mai 2020 (30 du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté de police conjoint n°2021-10-96, daté du 28 octobre 2021, réglementant du 02 novembre au 17 
décembre 2021 à 17 h 00, les circulations, en et hors agglomération, sur les bretelles RD 241-b3, -b4, le giratoire 
RD 241-G12 et la bretelle RD 6007-b22, pour permettre les travaux d'aménagement d'un espace partagé ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2021-10-1074 en date du 25 octobre 2021 ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 10 janvier 2022, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre la poursuite des travaux d'aménagement d'un espace partagé, il y a lieu de 
réglementer temporairement les circulations et le stationnement, en et hors agglomération, sur la bretelle RD 241-
b3, entre les PR 0+000 et 0+035, le giratoire RD 241-G12, entre les PR. 0+015 et 0+036, la bretelle RD 241-b4, 
entre les PR 0+000 et 0+027, la RD 241, entre les PR. 0+446 et 0+240, et la bretelle de la RD 6007-b22, entre les 
PR 0+130 et 0+230 ; 
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ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter de la date de signature et de diffusion du présent arrêté, dès la mise en place de la 
signalisation correspondante, jusqu'au lundi 31 janvier 2022 à 17 h 00, en continu, sans rétablissement sur 
l'ensemble de la période, les circulations, en et hors agglomération, sur la bretelle RD 241-113, entre les PR 0+000 
et 0+035, le giratoire RD 241-GI2, entre les PR 0+015 et 0+036, la bretelle RD 241-b4, entre les PR 0+000 et 
0+027, la RD 241, entre les PR 0+446 et 0+240, et la bretelle de la RD 6007-b22, entre les PR 0+130 et 0+230, 
pourront s'effectuer selon les modalités suivantes : 

YEHICULES :  

- sur les bretelles RD 241-b3, 241-b4 et 6007-b22, circulation sur une voie unique, de largeur réduite à 3,50 m, par 
léger empiètement du côté droit, sur une longueur maximale de 100 m. 

- dans le giratoire RD 241-GI2, circulation sur une voie unique au lieu de deux existantes, par neutralisation de la 
voie externe, dans le sens A8 / Bord de mer, sur une longueur maximale de 21 m. 

- sur la RD 241, dans le sens A8 / Bord de mer, circulation sur une route bidirectionnelle dévoyée du côté droit, sur 
des voies de largeur réduite à 3,50 m, par léger empiètement, sur une longueur maximale de 206 m. 

PIETONS :  

Les piétons seront renvoyés vers le trottoir opposé depuis la RD 241-b3 au PR 0+037, puis RD 241-G12 et la RD 
241, par les passages protégés existants et le passage protégé temporaire qui sera créer sur la RD 241 au PR 0+285. 

ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- Toutes les catégories de véhicules et de gabarit sont autorisées à circuler. 
- dépassement interdit à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
La largeur minimale de la voie, restant disponible, devra être en cohérence avec les catégories de véhicules 
autorisées à circuler conformément aux restrictions éventuelles stipulées ci-dessus. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du 
manuel du chef de chantier. 

Elles seront mises en place et entretenues par les entreprises NATIVI-BTP, NARDELLI, SIGNAUX-GIROD et 
RN 7, chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Antibes et des services techniques de la mairie de Villeneuve-Loubet, chacun en ce qui les concerne, 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Villeneuve-
Loubet pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre 
le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(a,departement06.fr) et de la commune de Villeneuve-Loubet ; et ampliation sera 
adressée à : 
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- M. le maire de la commune de Villeneuve-Loubet, 
- M le directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le directeur des services techniques de la mairie de Villeneuve-Loubet, e-mail : inzattara@villeneuveloubet.fr, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à chaque chef de chantier pour être présenté à toute 
réquisition) 

• NATIVI-BTP/M. Gérard - 19, avenue de Grasse, 06800 CAGNES-SUR-MER ; e-mail 
nativieg@orange.fr, 

• NARDELLI /M. Rizzo — 141 D2204 06340 DRAP ; e-mail : sebastien.rizzo@spiebatignolles.fr, 
• SIGNAUX-GIROD/M. Micos — ZI de l'Avon, 404, avenue des Chaussées 13120 GARDANNE ; e-mail : 

christophemicose,signatutgirod,com, 

• RN7/M. Amorotti — 158, ancien chemin de Campane 06250 MOUGINS ; e-mail : amorotti-

 

m7@orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 
- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtrn-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

 

- DRIT / 

- DRIT/SDA/LO/Antibes / M. Diangongo ; e-mail : pdiangongovumiedepartement06.fr, 
CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr‘ cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, 

nbeneite(a)denartement06.fr et saubertedepartement06.fr. 

  

Villeneuve-Loubet, le 1 9 JAN. 2022 Nice, le 1 1 JAN. 7072 

 

Le maire, 

T 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

 

«Ci2 

    

iô et LU I A Sylvain Q1AUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A Cians — Var 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-19 
réglementant la circulation et le stationnement, hors agglomération et hors travaux de génie civil, pour le 

déploiement de la fibre optique (carottages de chaussée pour diagnostic amiante, hydro curage, aiguillage, tirage et 
raccordement), sur les routes départementales des Alpes-Maritimes, situées sur le secteur 

de la subdivision Cians-Var 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la RD 6202 
concernée ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8ème partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et modifié 
le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté de police permanent n° 2018-09-72 en date du 20 septembre 2018, limitant la charge et le gabarit sur les 
routes départementales, et notamment sur les RD concernées, gérées par la SDA Cians-Var ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande du SICTIAM demeurant 2323, Chemin de Saint-Bernard, 06220 VALLAURIS, en date du 22 
décembre 2021 ; 
Vu l'avis Favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 21 Janvier 2022, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant le déploiement de la fibre optique, dans le cadre du schéma départemental d'aménagement numérique, 
sur les routes départementales des Alpes-Maritimes, nécessitant la délivrance constante d'arrêtés de circulation ; 

Considérant la nécessité de ne pas discontinuer les travaux entrepris par les communes en agglomération, il y a lieu 
de réglementer la circulation, hors agglomération et hors travaux de génie civil, pour le déploiement de la fibre 
optique (carottages de chaussée pour diagnostic amiante, hydro curage, aiguillage, tirage et raccordement) sur les 
routes départementales situées sur le secteur de la subdivision d'aménagement Cians-Var ; 
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ARRETE 

ARTICLE 1 — À compter de la signature et de publication du présent arrêté, jusqu'au vendredi 30 décembre 2022, 
les modalités de circulation, hors agglomération et hors travaux de génie civil, pour le déploiement de la fibre 
optique (carottages de chaussée pour diagnostic amiante, hydro curage, aiguillage, tirage et raccordement) sur les 
routes départementales des Alpes-Maritimes, situées sur le secteur de la subdivision d'aménagement Cians-Var, 
pourront être réglementées, du lundi au vendredi, de jour entre 9 h 00 et 16 h 00, dans les conditions suivantes : 

A) Véhicules 
1)Sur chaussée bidirectionnelle : 
. Circulation sur une voie unique, par sens alterné réglé par pilotage manuel ou par feux tricolores mobiles de 
signalisation temporaire à cycles programmables, sur une longueur maximale de 150 m ; 

2) Sur chaussée comportant deux voies dans le même sens (RD 6202) 
. Circulation sur une voie unique au lieu de deux existantes par neutralisation de la voie de droite sur une 
longueur maximale de 30 m. 

3) Sur chaussée séparée par un îlot Central (RD 6202) 
. Circulation sur une voie de largeur réduite du côté droit ou gauche par léger empiètement, sur une longueur 
maximale de 30 m ; 

. Circulation sur une voie unique, par sens alterné réglé par feux tricolores mobiles de signalisation 
temporaire à cycles programmables, sur une longueur maximale de 500 m ; 

B) Cycles (RD 28) 
Sur bande cyclable, située le long de la RD 
. Circulation neutralisée, dans le même temps, les cycles seront renvoyés sur la voie « tous véhicules » 

Le choix de l'une ou l'autre des conditions de circulation, ci-dessus énoncées, objet du présent arrêté, sera 
précisé dans chaque autorisation d'entreprendre les travaux (AET), délivrée par le chef de la subdivision 
départementale Cians-Var. 

Ces autorisations ne seront délivrées qu'à condition de non-concomitance avec des travaux prévus ou en cours 
de réalisation. 

La chaussée sera intégralement restituée à la circulation : 

• chaque jour à 16 h 00 jusqu'au lendemain à 9 h 00, 
• en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00 jusqu'au lundi à 9 h 00 
• jours fériés, de la veille à 16 h 00 jusqu'au lendemain de ce jour à 9 h 00 
• selon le calendrier annuel des jours hors chantiers : sur la RD 6202 

ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 4 : 

- Dépassement interdit à tous les véhicules ; 
- Vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 

La largeur minimale de la voie, restant disponible, devra être en cohérence avec les catégories de véhicules 
autorisées à circuler. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du 
manuel du chef de chantier. 

Elles devront être adaptées tout au long de l'avancement du chantier, notamment : 

- pour la signalisation par feux tricolores mobiles de signalisation temporaire à cycles programmables ou par 
pilotage manuel : à 2 phases en section courante et à 3 ou 4 phases, en fonction des intersections avec les RD 
rencontrées hors agglomération, 
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-pour la signalisation par pilotage manuel : elle ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité 
(luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

Du fait de l'impossibilité de mise en place d'une signalisation adaptée en ce sens, une information écrite relative au 
rappel de cette obligation sera diffusée aux riverains par les intervenants. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins du groupement d'entreprises INEO/ SOGETREL/ La 
Nouvelle Sirolaise ou leurs sous-traitants déclarés (annexe A), chargés des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 4° — Gestion avec les voies communales (VC) : 
Les interventions impactant un carrefour avec une voie communale, feront l'objet d'un arrêté de police conjoint 
spécifique avec les communes concernées. 

ARTICLE 5° - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6° — Aucun chantier ne pourra être entrepris dans les conditions définies au présent arrêté, sans 
qu'une autorisation de travaux n'ait été délivrée par le chef de la Subdivision départementale d'aménagement 
Cians-Var, qui devra être demandée au minimum deux (2) semaines avant la date d'intervention souhaitée. 

ARTICLE 7° — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 8° - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du 
présent arrêté. 

ARTICLE 9° - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

-M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Le groupement d'entreprises INEO / SOGETREL / La nouvelle Sirolaise / représenté par M. Maninetti Yoann de 
l'entreprise INEO (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute 
réquisition) ZI Les Estroublans, 24 boulevard de l'Europe, 13742 VITROLLES ; e-mail : 
yoann.maninettieengie.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- Mmes et MM. les Maires des communes d'Ascros, Auvare, Beuil, Châteauneuf d'Entraunes, Daluis, Entraunes, 
Guillaumes, La Croix sur Roudoule, La Penne, Lieuche, Malaussène, Massoins, Péone, Pierlas, Puget-Rostang, 
Puget-Théniers, Rigaud, Saint-Antonin, Saint-Léger, Saint-Martin d'Entraunes, Sauze, Thiéry, Touêt-sur-Var, 
Villars-sur-Var et Villeneuve d'Entraunes. 
- Le SICTIAM demeurant 2323 Chemin de Saint-Bernard, 06220 VALLAURIS ; e-mail : m.guenfoudesictiam.fr -
M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM/SDRS), 

- DDTM 13/ SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06ebouches-du-rhone.gouv.fr. 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
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- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès 06000 NICE ; 
e-mail : Anthony.FORMENTO-CAVAIER@keolis.com, 

- service transports de la région SUD Provence Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, 
sperardelle@maregionsud.fr, bbriquetti@maregionsud.fr et lorengo@maregionsud.fr, 

- transports Kéolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

-DRIT / SESR ; e-mail : lhugues@departement06.fr ; fchassy@departement06.fr; 
-DRIT / SPMD ; e-mail : oguilbert@departement06.fr; houan@departement06.fr ; 
-DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigt@departement06.fr, fprieuredepartement06.fr; 
pbeneite@departement06.fr et saubertedepartement06.fr. 

Le groupement d'entreprises INEO / SOGETREL / La Nouvelle Sirolaise et leurs sous-traitants déclarés 
(Annexe A), habilités par le SICTIAM et travaillant dans le cadre de cet arrêté, devront être munis d'un 
exemplaire de celui-ci et de l'autorisation de travaux qui leur aura été délivrée par le Chef de la 
subdivision départementale de Cians-Var, à présenter pour toute réquisition. 

Nice, le 2 1 JAN, 2022 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport 

Sylvaii'( GIAGSSERAND 
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y à 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Menton-Roya-Bévéra 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-20 
réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204, 

au droit de la Brèche N°8, entre les PR 6+900 et 7+000, 
sur le territoire de la commune de BREIL SUR ROYA 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8' partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et modifié 
le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu l'arrêté de police permanent n° 2017-12-27 du 06 décembre 2017, réglementant les dispositions concernant la 
limitation de charge sur la route départementale 6204 entre les PR 0+000 et 37+760 ; 
Vu l'arrêté de police permanent n° 2018-09-72 du 20 septembre 2018, réglementant les dispositions concernant les 
limitations de charge et de gabarit sur les routes départementales, dont le gabarit sur la RD 6204 concernée ; 

Vu l'arrêté de police départemental temporaire n°2021-10-54 du 15 octobre 2021, règlementant jusqu'au 
rétablissement des conditions normales de viabilité, en continu, la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204 
entre les PR 0+000 et 38+300, pour la réalisation des travaux de remise en état de la RD 6204, sur différentes 
communes de la vallée de la Roya, et permettre le passage, des riverains, des véhicules en intervention des forces de 
l'ordre, des services d'incendie et de secours, et différentes entreprises mandatées par le conseil Départemental 06 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, pour permettre les travaux de déroctage, minage et confortement de falaise, par l'entreprise 
GARELLI SAS et les entreprises du groupement, au droit de la Brèche N° 8, il y a lieu de réglementer la circulation, 
hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 6+900 à 7+000 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du jeudi 13 janvier 2022, dès la mise en place de la signalisation correspondante, jusqu'au 
vendredi 25 mars 2022 à 17 h 00, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous 
les véhicules, hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 6+900 et 7+000, pourra s'effectuer sur une voie 
unique, sur une longueur maximale de 100m, par sens alterné réglé par feux tricolores mobiles de signalisation 
temporaire à cycles programmables. 
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Pendant cette période, possibilités d'interruption de la circulation sur des périodes de 60 mn maximum à tous les 
véhicules, sans déviation possible, lors des séances de minage.  

Cependant, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage, des véhicules en 
intervention des forces de l'ordre, ainsi que de ceux des services d'incendie et de secours, dans un délai raisonnable. 

ARTICLE 2 — Avant la période de fermeture prévue à l'article 1 du présent arrêté, des panneaux d'information à 
l'intention des usagers seront mis en place par les intervenants. 

ARTICLE 3 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- toutes les catégories de véhicules autorisées pourront circuler ; 
- vitesse des véhicules limitée à 30 km/h ; 
- la largeur minimale de voie restant disponible devra être en cohérence avec les catégories de véhicules autorisées 
à circuler . 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du manuel 
du chef de chantier. 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise GARELLI SAS et le groupement d'entreprise, chargée des 
travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes  (BAA@departement06.fr);  et ampliation sera adressée à : 

- M le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- l'entreprise GARELLI SAS — 724 Bd du Mercantour — 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) M. Florian GIRARD ; e-mail :  fgirardegarelli.fr, tél : 
06.28.27.22.66. 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme  et MM les maires des communes de Saorge, Breil-sur-Roya, Fontan, La Brigue et Tende, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6egmail.com, 
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- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
Anthony.FORMENTO-CAVAIER@keolis.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mails : clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringerekeolis.com, 
- service des transports de la Région SUD ; e-mails : vfranceschetti(ilmaregionsud.fr, sperardelle@maregionsud.fr, 

bbriquetti@laregionsud.fr; smartinez(maregionsud.fr et lorengo@maregionsud.fr, 
- communauté d'agglomération de la Riviera Française — 16 Rue Villarey, 06500 MENTON / service transport ; e-

mail : transport@carf. fr / service environnement ; e-mail : environnement@carf. fr, 
-Keolis Menton Riviera — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-mails : 
Claudio.BENIGNOekeolis.com, Frederic.GILLIekeolis.com, et Sylvain.JACQUEMOTekeolis.com, 

- DRIT/SDA-MRB ; e-mail : ofonsecaedepartement06.fr et mpiana@departement06.fr, 

- Groupement d'entreprises — M. Anthony RENAUDI - 63 chemin de la Campanette — 068800 Cagnes-sur-Mer, 

e-mail : arenaudietama-tp.fr; - tél : 06.03.53.07.00. 

-M. Yann CHAUME — e-mail : yann.chaume@tpspada.com; Tel : 07.78.64.63.21 ; 

- MISSION ROYA — e-mails : gchauvinedepatement06.fr, sgiordanedepartement06.fr, 
agourdon@departement06.fr, teggenedepartement06.fr  et fadamo@departement06.fr, 

- DRIT / CIGT 06 ; e-mails : cigtedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, fprieuredepartement06.fr; 
pbeneite@departement06.fr, et saubertedepartement06.fr.  

Nice, le  0 7 JAN, 2022 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain G USSE F RAND 
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11 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Est 

ARRETE DE POLICE N°2022-01-22 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2204b (pénétrante du Paillon), 

entre les giratoires de Cantaron (PR 10+355) et de La Pointe-de-Contes (PR 13+050), 
sur le territoire des communes de CANTARON et BLAUSASC 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8' partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et modifié 
le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de maintenance électrique du tunnel de la Condamine, il y a 
lieu de réglementer temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2204b (pénétrante du Paillon), entre 
les giratoires de Cantaron (PR 10+355) et de la Pointe-de-Contes (PR 13+050) ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— le mardi 11 janvier 2022, dès la mise en place de la signalisation, jusqu'au mercredi 12 janvier 2022 
à 6 h 00, entre 21 h00 et 6 h 00, en semaine, de nuit, la circulation, de tous les véhicules pourra être interdite, hors 
agglomération, sur la RD 2204b (pénétrante du Paillon), entre les PR 10+355 (giratoire de Cantaron) et 13+050 
(giratoire de la Pointe-de-Contes). 

Pendant la période de fermeture correspondante, déviation mise en place dans les deux sens, par la RD 2204 et les 
bretelles RD 2204-b9 et -b10, via Le Pont-de-Peille. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise SATELEC sous le contrôle de la SDA Littoral-Est. 
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ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation. 

ARTICLE 4 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAe,departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 
- entreprise Satelec / M. Ravaiau — 68, parc de l'Argile, voie A 063710 MOUANS-SARTOUX ; (en 2 exemplaires, 

dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
n.ravaiau@sateleclayat.com, tél : 06.74.21.43.93 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité if 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- MM. les maires des communes de Blausasc, de Cantaron et de Drap, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- DRIT / SESR / Mme Hugues et M. Hubert ; e-mails : lhugues@departement06.fr et  jmhubertedepartement06.fr, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntrO6e,gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

anthony.formento-cavaierekeolis.com, 
- service transports de la région PACA ; e-mails : vfranceschetti@maregionsudfr,  sperardelleemaregionsudfr 

lorengoemaregionsudfr  et  bbriquetfflmaregionsud.fr, 
- transports Kéolis / M' Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mails : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringerekeolis.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mails : cigt@departement06.fr, fprieuredepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, saubertedepartement06.fr. 

Nice, le  0 7 JAS 2022 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'Adjoint au directeur des routes 
et des infrast es de transport, 

Sylvain USSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

Centre D'Information et de Gestion du Trafic 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-23 
réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 54, 
entre les PR 6+500 et 14+300, sur le territoire de la commune de LUCERAM 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, Sème partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et modifié 
le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié, prescrivant les mesures générales face à l'épidémie du Covid-
19 

Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur général 
adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté permanent n°2010-09-53, du 6 octobre 2010, réglementant la circulation sur certaines routes 
départementales non déneigées durant la période hivernale ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu le barème des redevances en vigueur du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, pour occupation du domaine 
public routier départemental ; 

Vu la demande de la société ISA EVENTS, représentée par Mme Isabelle Fougeroux, déposée sur la plateforme 
« mesdémarches06 » du Conseil départemental sous le n° 2-536, en date du 29 décembre 2021 ; 

Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 04 janvier 
2022 ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer des essais autos pour les marques de voitures « Skoda » « Citroën Sport » 
et « Ford sport », en vue du Rallye de Monte Carlo 2022, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation sur 
la RD 54, -entre les PR 6+500 et 14+300, sur le territoire de la commune de Lucéram ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Les jeudi 13 et vendredi 14 janvier 2022, entre 8 h 30 et 19 h 00, la circulation de tous les véhicules, 
hors agglomération, pourra être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente 
n'excédant pas 10 minutes et des périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, sur la RD 54, entre les 
PR 6+500 et 14+300. 

Durant la période hivernale (du 30/11 au 30/04), aucun entretien de déneigement ou salage n'est effectué sur cette 
RD. Il vous appartient de vérifier que les conditions météorologiques et l'état de la chaussée vous permettent de 
l'usiter. 
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Hors période de neutralisation, les organisateurs devront obligatoirement libérer la chaussée de toutes gênes 
à la circulation. 

ARTICLE 2 — Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits sur la chaussée, hormis aux intervenants et riverains ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés en amont et au débouché des accès privés 
pour réguler les sorties riveraines. 

ARTICLE 3 — Mesures sanitaires COVID-19 : 
En vertu du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié, prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l'épidémie du Covid-19, compte-tenu de la situation sanitaire dans notre département, nous vous 
rappelons : 

- qu'il vous appartient de faire respecter, en tout lieu et en toute circonstance pendant cette journée, les gestes 
« barrières » et la distanciation sociale exigée pour lutter contre l'épidémie du Covid-19, 

ARTICLE 4 - Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 3 jours avant 
le début des coupures de circulation par la Société ISA EVENTS. 
L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
des essais. 
Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la société ISA EVENTS, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement de Littoral-Est. 

Elle devra également veiller à remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

ARTICLE 5 - Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. 
La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 6 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais, si les injonctions données par ses agents à 
l'organisateur, ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 7 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 8 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêt. 

ARTICLE 9 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(nidepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

-M le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Littoral-Est, 
- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 
- La société ISA EVENTS/ Mme Fougeroux Isabelle — dont le siège social est situé au 44 rue du Docteur Robert 
Morier — 06440 LUCERAM - (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute 
réquisition) ; e-mail :  isaevent06egmail.com, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Lucéram, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, e-mails :  bernard.briquetti@sdis06.fr, 
christophe.ramin@sdis06.fr, veronique.ciron@sdis06.fr  et  yvan.peyretesdis06.fr, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6egmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès 06000 NICE ; 
e-mail :  Anthony.formento-cavaier@keolis.com, 
- service transports de la région SUD Provence Alpes-Côte d'Azur ; e-mails :  vfranceschetfflmaregionsudfr, 
sperardelleemaregionsud.fr, smartinezemaregionsud.fr, bbriquetti(maregionsud.fr et lorengoe,maregionsud.fr, 
- transports Kéolis / M' Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mails : clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringerekeolis.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mails :  emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, et sauberte,departement06.fr. 

Nice, le 0 7 JANS 2022 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes et 
des infrastructures de transport 

Sylvain G USSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

Centre D'Information et de Gestion du Trafic 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-24 
réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 10, 
entre les PR 23+680 et 17+000, sur le territoire de la commune de LE MAS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8' partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et modifié 
le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié, prescrivant les mesures générales face à l'épidémie du Covid-
19 

Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur général 
adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté permanent n°2010-09-53, du 6 octobre 2010, réglementant la circulation sur certaines routes 
départementales non déneigées durant la période hivernale ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu le barème des redevances en vigueur du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, pour occupation du domaine 
public routier départemental ; 

Vu la demande de la société ISA ÉVENTS, représentée par Mme Isabelle Fougeroux, déposée sur la plateforme 
« mesdémarches06 » du Conseil départemental sous le n° 2-537, en date du 29 décembre 2021 ; 

Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 07 janvier 
2022 ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer des essais autos pour la marque de voiture « Citroën sport et St Eloc », 
en vue du Rallye de Monte Carlo 2022, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation sur la RD 10, entre 
les PR 23+680 et 17+000, sur le territoire de la commune de Le Mas ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — Le vendredi 14 janvier 2022, entre 8 h 30 et 19 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, pourra être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant 
pas 10 minutes et des périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, sur la RD 10, entre les PR 23+680 et 
17+000. 
Toutefois, elle sera immédiatement rétablie, pour permettre le passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours 
et d'incendie. 
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Hors période de neutralisation, les organisateurs devront obligatoirement libérer la chaussée de toutes gênes 
à la circulation. 

ARTICLE 2 — Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits sur la chaussée, hormis aux intervenants et riverains ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés en amont et au débouché des accès privés 
pour réguler les sorties riveraines. 

ARTICLE 3 — Mesures sanitaires COVID-19 : 
En vertu du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié, prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l'épidémie du Covid-19, compte-tenu de la situation sanitaire dans notre département, nous vous 
rappelons : 

- qu'il vous appartient de faire respecter, en tout lieu et en toute circonstance pendant cette journée, les gestes 
« barrières » et la distanciation sociale exigée pour lutter contre l'épidémie du Covid-19, 

ARTICLE 4 - Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 3 jours avant 
le début des coupures de circulation par la Société ISA EVENTS. 
L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
des essais. 
Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la société ISA EVENTS, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement de Préalpes-ouest. 

Elle devra également veiller à remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

ARTICLE 5 - Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. 
La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 6 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais, si les injonctions données par ses agents à 
l'organisateur, ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 7 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 8 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêt. 

ARTICLE 9 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

-M le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de PréAlpes Ouest, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 
- La société ISA EVENTS/ Mme Fougeroux Isabelle — dont le siège social est situé au 44 rue du Docteur Robert 
Morier — 06440 LUCERAM - (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute 
réquisition) ; e-mail : isaevent06egmail.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 
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-M. le maire de la commune de Le Mas, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, e-mails :  bernard.briquetti@sdis06.fr, 
christophe.ramin@sdis06.fr, veronique.ciron@sdis06.fr  et  yvan.peyret@sdis06.fr, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6egmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès 06000 NICE ; 
e-mail :  Anthony.formento-cavaierekeolis.com, 
- service transports de la région SUD Provence Alpes-Côte d'Azur ; e-mails :  vfranceschetti@maregionsud.fr, 
sperardelleemaregionsudfr, smartinez@maregionsud.fr, bbriquettiemaregionsud.fr et lorengoemaregionsud.fr, 
- transports Kéolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mails : clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringerekeolis.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mails : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieur@departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, et saubertedepartement06.fr. 

Nice, le  0 7 JAN, 2022 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes et 
des infrastructures de transport 

Sylvain GIAYJSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

Mandelieu 
`111apoule 

= CÔTE d'AZUR = 
iANCt 

Commune de Mandelieu-la-Napoule 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2022-01-25 
réglementant temporairement les circulations, hors agglomération, sur la RD 192, 

entre les PR 0+550 et 1+555 et sur la VC adjacente, sur le territoire de la commune 
de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Mandelieu-la-Napoule, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD 192 concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8ème partie 
« signalisation temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 
1993) et modifié le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté municipal n° 173 du 27 mai 2020 portant délégations de fonctions et de signature à M. Serge Dimech, 
adjoint délégué à la sécurité ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société SICASIL, représentée par M. Cazzola, en date du 13 décembre 2021 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-MAN-2022-1-1 en date du 4 janvier 2022 ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 12 janvier 2022, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de renouvellement du réseau d'eau potable, il y a lieu de 
réglementer temporairement les circulations, hors agglomération, sur la RD 192, entre les PR 0+550 et 1+555, et 
sur la VC adjacente ; 
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ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 24 janvier 2022, de la mise en place de la signalisation correspondante, jusqu'au 
vendredi 22 avril 2022 à 16 h 00, en semaine, de jour comme de nuit, du lundi à 9 h 00 jusqu'au vendredi à 16 h 00, 
les circulations, hors agglomération, sur la RD 192, entre les PR 0+550 et 1+555, et sur le Chemin de Levassor 
(VC) adjacent, pourront s'effectuer selon les modalités suivantes : 

a) Véhicules 

Circulation sur une voie unique par sens alterné réglé par feux tricolores mobiles de signalisation temporaire à 
cycles programmables à 2 phases, en section courante de la RD, et à 3 phases, en section incluant un carrefour, sur 
une longueur maximale de 200 m, sur la RD et 10 m, sur la VC, depuis son intersection avec la RD. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

b) Cycles 
Neutralisation de la bande cyclable située du côté droit dans le sens zone artisanale / bord de mer. 
Dans le même temps, les cycles seront renvoyés sur la voie de circulation « tous véhicules ». 

Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation : 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00, 
- du jeudi 10 février à 16 h 00, jusqu'au lundi 14 février à 9 h 00, 
- du jeudi 24 février à 16 h 00, jusqu'au lundi 28 février à 9 h 00, 
- du jeudi 14 avril à 16 h 00, jusqu'au mardi 19 avril à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- toutes les catégories de véhicules autorisées, pourront circuler ; 
- dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h, sur la RD ; 30 km/h, sur les VC ; 
La largeur minimale de la voie, restant disponible, devra être en cohérence avec les catégories de véhicules 
autorisées à circuler. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du 
manuel du chef de chantier. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise RAMPA TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie de 
Mandelieu-la-Napoule, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Mandelieu-
la-Napoule pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou 
suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les 
injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles 
de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 
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ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Mandelieu-la-Napoule ; et ampliation sera 
adressée à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Mandelieu-la-Napoule, e-mail : n.jahjahemairie-
mandelieu.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 

• RAMPA TP / Mme Rousseau - Bonnefont — 764, Chemin des Argelas, 06250 MOUGINS (Tél. 
astreinte : 07.88.21.88.15) ; e-mail : e.rousseau-bonnefont@rampalr, 

• SATEC / M. Emeric — 251, route de Pégomas, 06130 GRASSE ; e-mail : satec-emericewanadoolr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06e,bouches-du-rhone.gouv.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- SICASIL / M. Cazzola — 28, Boulevard du Midi, 06150 CANNES-LA-BOCCA ; e-mail 
alex.cazzolaecannespaysdelerins.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigte,departement06.fr, fprieur@departement06.fr, 
pbeneitee,departement06.fr et saubert@departement06.fr. 

Mandelieu-la-Napoule, le 1 8 JAN, 2022 

Pour le maire, 
L'Adjoint délégué à la sécurité, 

e‘,\DELI e 

ebe 

Nice, le 1 3 JAN. /922 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain GI,AUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Menton-Roya-Bévéra 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-26 
réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204, 

entre les PR 14+900 et 15+120, sur le territoire de la commune de SAORGE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, appromié par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8' partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et modifié 
le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté de police permanent n° 2017-12-27 du 06 décembre 2017, réglementant les dispositions concernant la 
limitation de charge sur la route départementale 6204 entre les PR 0+000 et 37+760 ; 
Vu l'arrêté de police permanent n° 2018-09-72 du 20 septembre 2018, réglementant les dispositions concernant les 
limitations de charge et de gabarit sur les routes départementales, dont le gabarit sur la RD 6204 concernée ; 

Vu l'arrêté de police départemental temporaire n°2021-10-54 du 15 octobre 2021, règlementant jusqu'au 
rétablissement des conditions normales de viabilité, en continu, la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204 
entre les PR 0+000 et 38+300, pour la réalisation des travaux de remise en état de la RD 6204, sur différentes 
communes de la vallée de la Roya, et permettre le passage, des riverains, des véhicules en intervention des forces de 
l'ordre, des services d'incendie et de secours, et différentes entreprises mandatées par le conseil Départemental 06 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Vu la demande d'ENEDIS en date du 7 janvier 2022, 

Considérant que, pour permettre la reconstruction et l'enfouissement des réseaux électriques HTA et BT, il y a lieu 
de réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 14+900 à 15+120 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du mercredi 12 janvier 2022, dès la mise en place de la signalisation correspondante, 
jusqu'au lundi 31 janvier 2022 à 16 h 00, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation 
de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 14+900 et 15+120 pourra s'effectuer sur une 
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voie unique, sur une longueur de 220 m, par sens alterné réglé par feux tricolores mobiles de signalisation temporaire 
à cycles programmables. 

ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- toutes les catégories de véhicules autorisées pourront circuler ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- la largeur minimale de voie restant disponible devra être en cohérence avec les catégories de véhicules autorisées 
à circuler . 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du manuel 
du chef de chantier. 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise SA ELEIS, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr); et ampliation sera adressée à : 

- M le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité nc> 6, 

- l'entreprise SA ELEIS — 16 Bd des Jardiniers — 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : eleis.tp@orange.fr; tél : 06.10.90.91.46 et 06.46.54.20.42 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

-Mme la maire de la commune de Saorge, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

-ENEDIS — M. Paul MUSSO — e-mail : paul-externe.mussoeenedis.fr; Tel : 06.08.08.23.54 

- DRIT/SDA-MRB ; e-mail : ofonseca@departement06.fr, 
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-MISSION ROYA : e-mails : gchauvinedepatement06.fr; sgiordane,departement06.fr; 
agourdonedepartement06.fr; teggen@departement06.fr; et fadamoedepartement06.fr; 

- DRIT / CIGT 06 ; e-mails : cigt@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, fprieur@departement06.fr; 
pbeneiteedepartement061r, et saubert@departement06.fr.  

Nice, le 1 1 JAN, 21322 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain AUSSERAND 
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Ex,-, 
Grasse 
Commune de Grasse 

 

Wre 

 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2022-01-27 
réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 13, 

entre les PR 3+700 et 4+000 et la VC adjacente, sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Grasse, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8' partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et 
modifié le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté de police permanent n° 2018-09-72 en date du 20 septembre 2018, limitant la charge et le gabarit sur les 
routes départementales, et notamment la charge limitée à 7,5 t maxi de PTAC sur la RD 13 concernée ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse service de l'eau et de l'assainissement, 
représentée par M. Mourey, en date du 07 janvier 2022 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2022-1-13 en date du 7 janvier 2022 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de renouvellement du réseau d'eau potable, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR 3+700 et 4+000 et la VC 
adjacente ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 17 janvier 2022, de la mise en place de la signalisation correspondante, jusqu'au 
vendredi 18 février 2022 à 17 h 00, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de 
tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR 3+700 et 4+000 et le chemin de la chapelle Saint-
François (VC) adjacent, pourra s'effectuer sur une voie unique, par sens alterné réglé par feux tricolores mobiles de 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2022-01-27 Page 1/3 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 4 DU 1ER FEVRIER 2022 178 

signalisation temporaire à cycles programmables à 2 phases en section courante de la RD et à 3 phases au droit du 
carrefour avec la VC adjacente, remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 
50 m, sur une longueur maximale de 150 m sur la RD et 10 m sur la VC. 

Toutefois, pour permettre les rentrées et sorties scolaires, la circulation au droit du carrefour avec le chemin de la 
chapelle Saint-François, sera réglée par un pilotage manuel à 3 phases. 

Les sorties riveraines, devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- toutes les catégories de véhicules autorisées, pourront circuler ; 
- dépassement interdit à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
La largeur minimale de la voie, restant disponible, devra être en cohérence avec les catégories de véhicules 
autorisées à circuler. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du 
manuel du chef de chantier. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise S.E.E.T.P., chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie de 
Grasse, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Grasse 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedeparternent06.fr) et de la commune de Grasse ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Grasse, 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transports 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Grasse, e-mail : dgst@ville-grasse.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité re 6, 

- entreprise S.E.E.T.P. / M. MACC1NI (tel : 06 21 42 19 13) — 74, Chemin du Lac, 06131 GRASSE (en 2 
exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
seetpewanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse service de l'eau et de l'assainissement / M. Mourey — 12 
Chemin De La Mosquée, 06130 GRASSE; e-mail : jmourey@paysdegrasse.fr, 
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- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cied,departement06.fr. fprieuredeparternent06.fr, 
pheneite(ii)departement06.fr et saubertenciepartement06.fr. 

Grasse, le 1 4 JAN. 2022 Nice, le 1 3 JAN 2022 

Le maire, Pour le président du Conseil départemental 
Vice-président du 'onseil départemental et par délégation, 
des Alpes-Mariti s, L'adjoint au directeur des routes et et des 
Président de la coi munauté d'agglomération infrastructures de transport, 
du Pays-de-Grass 

Jérôme VIAUD 

L 

Sylvain USSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Menton-Roya-Bévéra 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-28 
réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204, 

entre les PR 19+000 et 21+000, sur le territoire de la commune de FONTAN 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8' partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et modifié 
le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté de police permanent n° 2017-12-27 du 06 décembre 2017, réglementant les dispositions concernant la 
limitation de charge sur la route départementale 6204 entre les PR 0+000 et 37+760 ; 
Vu l'arrêté de police permanent n° 2018-09-72 du 20 septembre 2018, réglementant les dispositions concernant les 
limitations de charge et de gabarit sur les routes départementales, dont le gabarit sur la RD 6204 concernée ; 

Vu l'arrêté de police départemental temporaire n°2021-10-54 du 15 octobre 2021, règlementant jusqu'au 
rétablissement des conditions normales de viabilité, en continu, la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204 
entre les PR 0+000 et 38+300, pour la réalisation des travaux de remise en état de la RD 6204, sur différentes 
communes de la vallée de la Roya, et permettre le passage, des riverains, des véhicules en intervention des forces de 
l'ordre, des services d'incendie et de secours, et différentes entreprises mandatées par le conseil Départemental 06 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Vu la demande d'ENEDIS en date du 7 janvier 2022, 

Considérant que, pour permettre les travaux d'enfouissement de lignes HTA et TELECOM, il y a lieu de réglementer 
la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 19+000 à 21+000 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du mercredi 12 janvier 2022, dès la mise en place de la signalisation correspondante, 
jusqu'au jeudi 31 mars 2022 à 16 h 00, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de 
tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 19+000 et 21+000 pourra s'effectuer sur une 
voie unique, sur une longueur de 500 m, par sens alterné réglé par feux tricolores mobiles de signalisation temporaire 
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à cycles programmables, remplacé par un pilotage manuel de jour, en cas de remontée de file d'attente supérieure à 
50m. 

Une inter-distance minimale de 150 ml entre les deux alternats avec les chantiers en amont et en aval sera demandée. 

ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- toutes les catégories de véhicules autorisées pourront circuler ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- la largeur minimale de voie restant disponible devra être en cohérence avec les catégories de véhicules autorisées 
à circuler . 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du manuel 
du chef de chantier. 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise SA ELEIS, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr); et ampliation sera adressée à : 

-M le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- l'entreprise SA ELEIS — 16 Bd des Jardiniers — 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : eleis.tpeorange.fr., tél : 06.10.90.91.46 et 06.46.54.20.42 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

-M. le maire de la commune de Fontan, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

-ENEDIS — M. Jérôme BE I _LILLE — e-mail : jerome.beteille@enedis.fr; Tel : 06.15.52.84.61 

- DRIT/SDA-MR.B ; e-mail : ofonsecaedepartement06.fr, 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2022-01-28 Page 2/3 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 4 DU 1ER FEVRIER 2022 182 

-MISSION ROYA : e-mails : gchauvinedepatement06.fra sgiordanedepartement06.fr, 
agourdonedepartement06.fr, teggenedepartement06.fr, et fadamoedepartement06.fr, 

- DRIT / CIGT 06 ; e-mails : cigtedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr; 
pbeneite@departement06.fr, et saubertedepartement06.fr.  

Nice, le 1 1 JAN. 2027 

Pour le président du Conseil 
départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain IAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-29 
réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 809, 

entre les PR 0+750 et 1+440, sur le territoire des communes du CANNET et de MOUGINS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8ème partie 
« signalisation temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 
1993) et modifié le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu les travaux d'extension du réseau d'assainissement qui ont eu lieu du 20 septembre 2021 au 17 décembre 2021, 
en et hors agglomération, sur la RD 809, entre les PR 0+250 à 1+440 ; 
Vu le rapport d'accidentalité établit par le Conseil départemental, sur la RD 809 s'étalant sur la période du 
01/01/2016 au 31/10/2021, relevant sur la section hors agglomération concernée, un total de 6 accidents corporels 
graves ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que la Communauté d'agglomération Cannes Pays de Lérins va reprendre les travaux d'extension du 
réseau d'assainissement en agglomération ; 

Considérant que, au regard du rapport d'accidentalité visé ci-dessus, et afin de contraindre les usagers à maintenir 
une vitesse en sortie d'agglomération sur la section concernée, il y a lieu de réglementer temporairement la vitesse 
et maintenir la signalisation horizontale provisoire mise en place lors des travaux précités, hors agglomération, sur 
la RD 809, entre les PR 0+750 et 1+440 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter de la signature du présent arrêté, de la mise en place de la signalisation correspondante, 
jusqu'au vendredi 15 avril 2022 à 18 h 00, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la 
circulation, hors agglomération, sur la RD 809, entre les PR 0+750 et 1+440, pourra s'effectuer selon les modalités 
suivantes : 
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Circulation maintenue dans les deux sens sur des voies réduites à 3,00 m de large sur une longueur maximale de 

400 m et à 2,75 m de large (PR 1+000 à 1+265), sur une longueur maximale de 265m, par léger empiètement du 
côté droit dans le sens Le Cannet / Mougins. 

Dans le même temps, la vitesse sera temporairement maintenue à 50 km/h de la sortie d'agglomération jusqu'au PR 
1+440. 

ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- toutes les catégories de véhicules autorisés, pourront circuler ; 
-dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
La largeur minimale de voie, restant disponible, devra être en cohérence avec les catégories de véhicules autorisées 
à circuler. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du 
manuel du chef de chantier. 
Elles seront entretenues par le groupement d'entreprises Rampa TP / Brosio TP / SATEC, chargé des travaux, sous 
le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra à tout moment, décider une 

modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 

perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 

devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Groupement Rampa TP / Brosio TP / SATEC — 764, Chemin des Argelas, 06250 MOUGINS (en 2 

exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 

esousseau-bonnefonterampa.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Le Cannet et de Mougins, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- Communauté d'Agglomération des Pays de Lérins — 28, Boulevard du Midi, 06150 CANNES-LA-BOCCA ; e-

mail : pierre.rouviereecannespaysdelerinsfr, alex.cazzolae,cannespaysdelerinsfr 

ARRÊTÉ DE POLICE N°2022-01-29 Page 2/3 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 4 DU 1ER FEVRIER 2022 185 

- DRIT / SDALOC ; e-mail : xdelmasedepartement06.fr  , dcontetedepartement06.fr et lpenak@departement06.fr 
- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigte,departement06.fr, fprieure,departement06.fr, 

ubeneitee,denartement06.fr et saubertedepartement06.fr. 

Nice le 
1 3 JAN. rd 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'Adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain GJ4USSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-30 
réglementant temporairement la circulation des piétons, hors agglomération, sur la RD 3, 

entre les PR 10+257 à 10+281, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8' partie « signalisation 
temporaire ») approuvé par l'arrêté interministérielle du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et 
modifié le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société ENEDIS/BO/GRASSE, représentée par M. Bermond, en date du 10 janvier 2022 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2022-1-12 en date du 10 janvier 2022 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de génie civil pour la réparation de câble électrique, il y a 
lieu de réglementer temporairement la circulation des piétons, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 
10+257 à 10+281 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du mardi 25 janvier 2022, de la mise en place de la signalisation correspondante, jusqu'au 
vendredi 28 janvier 2022 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la circulation des piétons, hors agglomération, 
sur la RD 3, entre les PR 10+257 à 10+281, pourra s'effectuer sur un cheminement piétonnier d'une largeur 
légèrement réduite à 1,40m (PMR), du coté droite, sur une longueur maximale de 24 m. 

Le cheminement piétonnier sera entièrement restitué à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- toutes les catégories de véhicules autorisés, pourront circuler ; 
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-dépassement interdit à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
La largeur minimale de la voie, restant disponible, devra être en cohérence avec les catégories de véhicules 
autorisées à circuler. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du 
manuel du chef de chantier. Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Ste IVEA, chargée des 
travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(ldepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité IP 6, 
- entreprise IVEA / M. Marius — 493, avenue de la République, 06550 LA ROQUETTE-SUR-SIAGNE (en 2 

exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
manager@ivea.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour infoiniation à : 
- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- société ENEDIS/BO/GRASSE / M. Bermond — Avenue Jean )0(111, 06130 GRASSE ; e-mail : 

laurent.bermond@enedis.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fir et sauberte,departement06.fr. 

Nice, le 1 3 JAN. 1172 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain IAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Menton-Roya-Bévéra 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-32 
réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204, 

au droit de la Brèche N°17, entre les PR 15+000 et 16+300, 
sur le territoire de la commune de SAORGE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du' Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables• de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8' partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et modifié 
le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté de police permanent n° 2017-12-27 du 06 décembre 2017, réglementant les dispositions concernant la 
limitation de charge sur la route départementale 6204 entre les PR 0+000 et 37+760 ; 
Vu l'arrêté de police permanent n° 2018-09-72 du 20 septembre 2018, réglementant les dispositions concernant les 
limitations de charge et de gabarit sur les routes départementales, dont le gabarit sur la RD 6204 concernée ; 

Vu l'arrêté de police départemental temporaire n°2021-10-54 du 15 octobre 2021, règlementant jusqu'au 
rétablissement des conditions normales de viabilité, en continu, la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204 
entre les PR 0+000 et 38+300, pour la réalisation des travaux de remise en état de la RD 6204, sur différentes 
communes de la vallée de la Roya, et permettre le passage, des riverains, des véhicules en intervention des forces de 
l'ordre, des services d'incendie et de secours, et différentes entreprises mandatées par le conseil Départemental 06 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, pour permettre un minage de sécurisation, par l'entreprise NGE Fondations, au droit de la Brèche 
N° 17, il y a lieu de réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 15+000 à 16+300 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du jeudi 27 janvier 2022, dès la mise en place de la signalisation correspondante, de jour, 
de 11 h 00 à 15 h 00, reporté au lundi 31 janvier 2022, de jour, de 11 h 00 à 15 h 00, si intempérie le 27 janvier 2022, 
la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 15+000 et 16+300 pourra être 
interdite à tous les véhicules, sans déviation possible, 
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La chaussée sera restituée à la circulation : 
- Le jour même à partir de 15 h 00. 

Cependant, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage, des véhicules en 
intervention des forces de l'ordre, ainsi que de ceux des services d'incendie et de secours, dans un délai raisonnable. 

ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- toutes les catégories de véhicules autorisées pourront circuler ; 
- vitesse des véhicules limitée à 30 km/h ; 
- la largeur minimale de voie restant disponible devra être en cohérence avec les catégories de véhicules autorisées 
à circuler . 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du manuel 
du chef de chantier. 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise NGE Fondations, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(2 departement06.fr); et ampliation sera adressée à : 

- M le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité le 6, 

- l'entreprise NGE FONDATIONS — ZA Plan de Rimont — 06340 DRAP (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis 
au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : aalbinengefondations.fr; tél : 07.86.38.95.50. 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme et MM. les maires des communes de Saorge, Breil sur Roya, Fontan, La Brigue et Tende. 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

-syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6egmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
Anthony.FORMENTO-CAVAIER@keolis.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringeekeolis.com, 
- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, sperardelle®maregionsud.fr, 

bbriquettielaregionsud.fr; smartinez®maregionsud.fr et lorengoemaregionsud.fr, 
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- Keolis Menton Riviera — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-mails : 
Claudio.BENIGN0@keolis.com, Frederic.GlLLI@keolis.com, Sylvain.JACQUEMOT@keolis.com> 
- communauté d'agglomération de la Riviera Française — 16 Rue Villarey, 06500 MENTON / service transport ; e-

mail :  transport@carf.fr /  service environnement ; e-mail :  environnement@carf.fr, 

-DRIT/SDA-MIRB ; e-mails :  ofonseca@departement06.fr, mpiana@departement06.fr; 

- MISSION ROYA : e-mails : gchauvinedepatement06.fr; sgiordan@departement06.fr; 
agourdon@departement06.fr; teggen@departement06.fr; fadamo@departement06.fr; 

- DRIT / CIGT 06 ; e-mails :  cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, fprieur@departement06.fr; 
bbeneite@departement06.fr, et saubert@departement06.fr 

Nice, le 
1 3 JAN. 7022 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain tGIAUSSERAND 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2022-01-32 Page 3/3 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 4 DU 1ER FEVRIER 2022 191 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

Mandelieu 
`Wapoule 

CÔTE d'AZUR = 
GANG( 

Commune de Mandelieu-la-Napoule 

DIRECTION GENERALE 
DES Saevice DEPARTENEWTAUX 

DIRECTION SEIIERALE »mec 
FOUR LES SENVICES 'TECHNIQUES 

DIRECTION DES MIES 
ET DES INFRASTRUCUIRES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Csarien 

ARRE E DE POLICE CONJOINT Ne' 2022-01-33 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6207, 

entre les PR 0+270 et 0+400, et sur la Rue Antoine Laurent (VC) adjacente, sur le territoire de la commune 
de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Mandelieu-la-Napoule, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu Vanité interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8e« partie 
<4 signalisation temporaire s) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (50 du 30 janvier 
1993) et modifié le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté municipal n® 173 du 27 mai 2020 portant délégations de fonctions et de signature à M, Serge Dimech, 
adjoint délégué à la sécurité ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n' 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société VÉOLIA EAU, représentée par M. Tripier, en date du 13 janvier 2022 ; 
Vu l'autorisation de travaux e SDA WC-MAN-2022-1-11 en date du 13 janvier 2022 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de raccordement d'adduction au réseau d'eau potable et de 
réfection en enrobé de la tranchée, il y a heu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 6207, entre le PR 0+270 et 0+400, et sur la Rue Antoine Laurent (VC) adjacente ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 31 janvier 2022, de la mise en place de la signalisation correspondant; jusqu'au 
vendredi 18 février 2022 à 6 h 00, en semaine, de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, 
hoirs agglomération, sur la RD 6207, entre les PR 0+270 et 0+400, et sur la Rue Antoine Laurent (VC) adjacente, 
pourra s'effectuer, non simultanément, selon les modalités des phases suivantes : 
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Phase 1 (1 ou 2 nuits sur l'ensemble de la période) :  
- sens Pégomas / Mandelieu : neutralisation de la voie normale de circulation ; 
- sens Mandelieu / Pégomas : neutralisation de la voie de gauche (voie centrale)) ; 

Dans le même temps, circulation sur une voie unique (voie de droite du sens Mandelieu / Pégomas), par sens 
alterné réglé par feux tricolores mobiles de signalisation temporaire à cycles programmables à 3 phases, sur une 
longueur maximale de 130 m sur la RD et 10 m sur la VC depuis son intersection avec la RD. 

Phase 2 (3 ou 4 nuits sur l'ensemble de la période) :  
- sens Mandelieu Pégomas, neutralisation des 2 voies de circulation ; 

Dans le même temps, circulation sur la voie du sens opposé (Pégomas / fvfandelieu), par sens alterné réglé par feux 
tricolores mobiles de signalisation temporaire à cycles programmables à 3 phases, sur une longueur maximale de 
130 m et 10 m, sur la VC depuis son intersection avec la RD. 

:Muse 3 (11 ou 2 nuits sur l'ensemble de la période pour la réfectin tranchée)  
Les modalités des phases 1 et 2 ci-dessus, s'effectueront non simultanément. 

Gestion des Sorties riveraines 
Les entrées et sorties des propriétés riveraines seront gérées au cas par cas et devront se faire dans le sens de 
circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour, de 6 h 00 à 21 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 6 h 00, jusqu'au lundi à 21 h 00. 

ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- toutes les catégories de véhicules autorisées, pourront circuler ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 lent/h, sur la RD et 30 km/h, sur la VC ; 
La largeur minimale de la voie, restant disponible, devra être en cohérence avec les catégories de véhicules 
autorisées â circuler-

 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du 
manuel du chef de chantier. 
Elles seront mises en place et entretenues par les entreprises SOGEA CA et ESTA, chacune en ce qui la concerne, 
chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et 
des services technique de la mairie de Mandelieu-la-Napoule, chacun en ce qui les concerne, 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Mandelieu-
la-Napoule pourront, conjointement et â tout moment, décider une modification du régime de circulation ou 
suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les 
injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles 
de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 
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ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAa,departement06.fr) et de la commune de Mandelieu-la-Napoule ; et ampliation sera 
adressée à : 
- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Mandelieu-la-Napoule, e-mail : njahjah@mairie-
mandelieu.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M, le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n* 6, 

- Entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 

* SOGEA CA / Mme Brandon — 26, Chemin des Fades, 06110 LE CANNET ; e-mail • 
am 1 

ESTP / M. Del Gatto — 455, Avenue Laurent Barbéro, 53600 FRÉJUS ; e-mail : 5amanthalundoneeyinci-
construction.fri 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société VÉOLIA EAU / M. Tripier — Allée Charles Victor Naudin, 06904 SOPHIA-ANTIPOLIS 13V 219 Cedex ; 
e-mail : clement,tripier@veolia,com, 
DRIT / CIGT ; e-mail • emaurizeadepartementt@departement06.fr. fprieured7, ; -'n106,fr, 
pbeneiteadepartement06.fr et saubertadepartement06.fr. 

Mandelieu-la-Napoule, le 14 JAN. 2022 

Pour le maire, 
L'Adjoint délégué a la sécurité, 

Serge D 

Nice, le 1 3 PM 1/22 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain OI SSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-34 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 304, entre les PR 1+160 et 1+270, sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8' partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et 
modifié le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société ORANGE UIPCA, représentée par M. Delmas, en date du 13 janvier 2022 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2022-1-17 en date du 13 janvier 2022 ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 17 janvier 2022, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réparation de conduite du réseau télécom souterrain 
existant, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 
304, entre les PR 1+160 et 1+270 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 31 janvier 2022, de la mise en place de la signalisation correspondante, jusqu'au 
vendredi 04 février 2022 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 304, entre les PR 1+160 et 1+270, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 70 m, par sens alterné réglé par feux tricolores mobiles de signalisation temporaire à cycles 
programmables, remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 
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Les sorties riveraines, devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16h00, jusqu'au lendemain à 9h00. 

ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- la largeur minimale de la voie, restant disponible, devra être en cohérence avec les catégories de véhicules 
autorisées à circuler. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du 
manuel du chef de chantier. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom / M. KARROUCHI (tel : 06 40 65 12 86) — 15 Traverse des Brucs, 06560 
VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute 
réquisition) ; e-mail : ac.gcecpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Grasse, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
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- société ORANGE UIPCA / M. Delmas — 9 Bd François Grosso BP 1309, 06006 NICE; e-mail : 
thierry.delmaseorange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigte,departement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr et sauberte,departement06.fr  

17 JAN, 2022 
Nice, le 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain IAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Est 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-35 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 121, entre les PR 0+030 et 0+110, sur le territoire de la commune de PEILLON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8ème partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et modifié 
le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu la demande du SDEG, représentée par Roger CIAIS, en date du 6 décembre 2021 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA -LE-2022-1-516 en date du 14 janvier 2022 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'un branchement électrique riverain avec 
remplacement d'un support bois par un support béton et déroulage de câble, il y a lieu de réglementer temporairement 
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 121, entre les PR 0+030 et 0+110 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 24 janvier 2022, dès la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 04 
février 2022, à 17 h 00, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, sur la RD 121, entre les PR 0+030 et 0+110, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 80 m, par sens alterné réglé par feux tricolores mobiles de signalisation temporaire à 
cycles programmables, complété par un pilotage manuel. 

ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément. aux, stipulations de l'article 3 : 
- dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h hors agglomération ; 
- la largeur minimale de voie restant disponible devra être en cohérence avec les' catégories de véhicules autorisées à 
circuler conformément aux restrictions éventuelles stipulées ci-dessus. 
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Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
Le vendredi 04 février 2022, à 17 h00. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du manuel 
du chef de chantier. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise AZUR TRAVAUX, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- le directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise AZUR TRAVAUX — 2292, Chemin de l'Escourt, 06480 LA COLLE-SUR-LOUP (en 2 exemplaires, 

dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : azur06eazur-travaux.fr, 
tél : 04.93.32.87.59 ; 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Peillon, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- LE SDEG / Roger CIAIS — 18, Rue Châteauneuf, 06000 NICE ; e-mail : sdeg06esdeg06.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mails : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr,  

fprieuredepartement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr, et saubert@departement06.fr.  

Nice, le  17 JAN. 2022 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'Adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain IAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-36 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 9, entre les PR 12+595 et 11+930, sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8é11e partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et 
modifié le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société ORANGE UIPCA, représentée par M. Delmas, en date du 13 janvier 2022 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2022-1-18 en date du 13 janvier 2022 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de remplacement et d'implantation de poteaux télécom, il y 
a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 9, entre les 
PR 12+595 et 11+930 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 31 janvier 2022, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au lundi 07 février 
2022 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
9, entre les PR 12+595 et 11+930, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par 
sens alterné réglé par pilotage manuel. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- dépassement interdits à tous les véhicules ; 
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-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- la largeur minimale de la voie, restant disponible, devra être en cohérence avec les catégories de véhicules 
autorisées à circuler. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du 
manuel du chef de chantier. 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom / M. CHAII3 (tel : 07 64 76 75 41) — Les Bouillides, 15 Traverse des Brucs, 06560 
VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute 
réquisition) ; e-mail : ahmed.chaibecpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Grasse, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société ORANGE UIPCA / M. Delmas — 9 Bd François Grosso BP 1309, 06006 Nice; e-mail : 
thierry.delmaseorange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr et saubertedepartement06.fr. 

Nice, le 18 JAN. 2022 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain G SSERAND 

ARRETE DE POLICE >I' 2022-01-36 Page 2/2 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 4 DU 1ER FEVRIER 2022 201 

I \ 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-37 
réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 6098 dans le giratoire des Balcons 

d'Azur RD 6098-GI1 sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8ème partie 
« signalisation temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 
1993) et modifié le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société VEOLIA EAU, représentée par M. Portanelli, en date du 13 janvier 2022 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-MAN-2022-1-13 en date du 14 janvier 2022; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de renouvellement d'un branchement et remplacement d'un 
robinet sur le réseau d'eau potable, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 6098 dans le giratoire des Balcons d'Azur (RD 6098-GI1) ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 31 janvier 2022, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 04 
février 2022 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur 
la RD 6098 dans le giratoire des Balcons d'Azur (RD 6098-GI1), pourra s'effectuer sur une voie unique au lieu de 
2 existantes, par neutralisation de la voie intérieure de l'anneau. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
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- La largeur minimale de la voie restant disponible devra être en cohérence avec les catégories de véhicules 
autorisées à circuler. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du 
manuel du chef de chantier. En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de 
bonnes conditions de visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise TDB, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

-M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise TDB / M. Bontemps — 17, Rue Fresnais - ZI La Bihardais, 35170 BRUZ (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : contactgrasseetdb-tp.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société VEOLIA EAU / M. Portanelli — Allée Charles Victor Naudin, 06904 SOPHIA-ANTIPOLIS BP 219 
Cedex ; e-mail : pivoam.eau-sde@veolia.com, 

- DRIT / SDA LOC — CE Mandelieu ; e-mail : xdelmasedepartement06.fr, dcornetedepartement06.fr, 
lpenakedepartement06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mails : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuedepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, saubertedepartement06.fr.  

Nice, le 18 JAN, 2022 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain G USSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N°2022-01-38 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 7, 

entre les PR 0+660 et 0+790, sur le territoire de la commune de SAINT-PAUL-DE-VENCE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, ene partie 
« signalisation temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 
1993) et modifié le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Véolia eau, représentée par M. Carbone, en date du 3 janvier 2022 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2022-1-7, en date du 14 janvier 2022 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de pose de canalisations d'eau potable, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 7, entre les PR 0+660 
et 0+790 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 24 janvier 2022, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 4 
mars 2022, en semaine, de jour comme de nuit, du lundi à 8 h 00 jusqu'au vendredi à 17 h 00, la circulation de tous 
les véhicules, hors agglomération, sur la RD 7, entre les PR 0+660 et 0+790, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 130 m, par sens alterné réglé par feux tricolores mobiles de signalisation temporaire à 
cycles programmables,. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- dépassement interdit à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- la largeur minimale de la voie, restant disponible, devra être en cohérence avec les catégories de véhicules 
autorisées à circuler. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du 
manuel du chef de chantier. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Mack TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(aildepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Mack TP — 1095, route des Preisses, 06440 PEILLON (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : macktp@outlook.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Saint-Paul-de-Vence, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Véolia eau / M. Carbone — Allée Charles Victor Naudin, 06904 SOPHIA-ANTIPOLIS ; e-mail : 
pivoam.eau-sdeeveolia.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr. fprieuredepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, saubertedepartement06.fr. 

Nice, le 18 JAN, 2922 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain IAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A Cians — Var 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2022-01-39 
réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 28, 

entre les PR 0+120 et 0+180, sur le territoire de la commune de RIGAUD 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, Sème  partie 
«signalisation temporaire» approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 
1993) et modifié le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature 
au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté de police permanent n° 2018-09-72, du 20 septembre 2018, limitant la charge et le gabarit sur les 
routes départementales et notamment le gabarit sur la section de RD 28 concernée ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise ENEDIS demeurant Le Savé 06260 PUGET-THENIERS, en date du 10 janvier 
2022 ; 
Vu l'autorisation d'entreprendre des travaux CSDACV-2022-014 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de dépontage électrique sur un support béton, il y a lieu 
de réglementer temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 0+120 et 0+180 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - À compter du mardi 18 janvier 2022, de la mise en place de la signalisation correspondante, 
jusqu'au jeudi 20 janvier 2022 à 17 h 00, pour intervention ponctuelle d'urgence, de jour entre 8 h 00 et 17 h 00, 
la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 28, entre les PR 0+120 et PR 0+180, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 30 m, par sens alterné réglé par pilotage manuel. 

ARTICLE 2 - Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir 
du point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 

toutes les catégories de véhicules autorisées, pourront circuler ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- dépassement de tous véhicules interdits ; 
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- La largeur minimale de voie, restant disponible, devra être en cohérence avec les catégories de véhicules 
autorisées à circuler. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du 
manuel du chef de chantier. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise ENEDIS chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Cians—Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
du présent arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- L'entreprise ENEDIS demeurant Le Savé 06260 PUGET-THENIERS, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : franck.charles@enedis.fr 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Maire de la commune de Rigaud, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigt@departement06.fr, fprieuredepartement06.fr; 

pbeneite@departement06.fr et saubertedepartement06.fr. 

Nice, le 17 .fici 2/122 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport 

Sylvain G USSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-40 
réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 98, 

entre les PR 0+650 et 0+725, sur le territoire de la commune de MOUGINS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8ème partie 
« signalisation temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 
1993) et modifié le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Sté VARESTER, représentée par M. VERNET, en date du 12 janvier 2022 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-CAN-2022-1-4 en date du 14 janvier 2022 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de raccordement sur le réseau d'eaux usées du chantier de 
construction en cours, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 98, entre les PR 0+650 et 0+725 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 7 février 2022, de la mise en place de la signalisation correspondante, jusqu'au 
lundi 21 février 2022 à 17 h 00, en semaine, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, les circulations hors agglomération, 
sur la RD 98, entre les PR 0+650 et 0+725, pourront s'effectuer selon les modalités suivantes : 

Véhicules :  
Circulation sur chaussée de largeur réduite à 3,00 m avec neutralisation de la voie d'insertion à droite. 
Entrée du Parc Haute Technologie « Font de l'Orme » sur chaussée légèrement réduite, sans impact sur la sortie. 

Piétons : La circulation piétonne sera maintenue et accompagnée au cas par cas si nécessaire par pilotage manuel. 

Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00, 
- chaque fin de semaine, du vendredi à 17 h 00 jusqu'au lundi matin à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
La largeur minimale de la voie, restant disponible, devra être en cohérence avec les catégories de véhicules 
autorisées à circuler. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du 
manuel du chef de chantier. 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise VARESTER, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise VARESTER — 221 impasse KIPLING, 83600 FREJUS ; e-mail : contactevaresterfr, (en 2 

exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition), 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Mougins, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / SDA LOC, e-mail : xdelmasedepartement06.fr , dcometedepartement06.fr ; lpenake,departement06.fr 
- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement061r, 

pbeneite(departement06.fr et saubertedepartement06.fr.  

Nice, le 2 1 JAN. 2022 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain G 'USSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Menton-Roya-Bévéra 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-41 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 40, 

entre les PR 4+000 et 4+500, sur le territoire de la commune de SAORGE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8' partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et modifié 
le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu l'arrêté de police permanent n° 2018-09-72 du 20 septembre 2018, réglementant les dispositions concernant les 
limitations de charge et de gabarit sur les routes départementales, dont le gabarit sur la RD 40 concernée ; 
Vu les intempéries du vendredi 2 octobre 2020, ayant endommagées de nombreux axes routiers dans la Vallée de la 
Roya 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, pour permettre des travaux de sécurisation de falaise par minage, par l'entreprise NGE 
FONDATIONS, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 40, entre 
les PR 4+000 et 4+500 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 31 janvier 2022, dès la mise en place de la signalisation correspondante, de jour, 
de 9 h 00 à 14 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 40, entre les PR 4+000 et 
4+500 pourra être interdite à tous les véhicules, sans déviation possible. 

La chaussée sera restituée à la circulation : 
- Le jour même à partir de 14 h 00 

Cependant, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage, des véhicules en 
intervention des forces de l'ordre, ainsi que de ceux des services d'incendie et de secours, dans les plus brefs délais. 
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ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- toutes les catégories de véhicules autorisées pourront circuler ; 
- vitesse des véhicules limitée à 30 km/h ; 
- la largeur minimale de voie restant disponible devra être en cohérence avec les catégories de véhicules autorisées 
à circuler . 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du manuel 
du chef de chantier. 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise NGE FONDATIONS, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(c idepartement06.fr); et ampliation sera adressée à : 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- l'entreprise NGE FONDATIONS — ZA Plan de Rimont — 06340 DRAP (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis 
au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : M. T. RISPAL  trispal@ngefondations.fr;  tél : 
06.07.45.29.69 — M. A. ALBIN -  aalbinengefondations.fr;  tél : 07.86.38.95.50. 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme  et M. les maires des communes de Saorge, Fontan, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6e,gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
Anthony.FORMENTO-CAVAIERekeolis.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringerekeolis.com, 
- service des transports de la Région SUD ; e-mails :  vfranceschettiemaregionsudfr, sperardelle@maregionsud.fr, 

bbriquetti@laregionsud.fr; smartinez@maregionsud.fr  et  lorengo@maregionsud.fr, 
- communauté d'agglomération de la Riviera Française — 16 Rue Villarey, 06500 MENTON / service transport ; e-

mail :  transportecarffr I  service environnement ; e-mail :  environnementecarffr, 
- Keolis Menton Riviera — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-mails : 
Claudio.BENIGN0@keolis.com, Frederic.GILLI@keolis.com, Sylvain.JACQUEMOTekeolis.com> 
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-DRIT/SDA-MRB ; e-mails :  ofonsecaedepartement06.fr, mpiana@departement06.fr; 

-MISSION ROYA : e-mails :  gchauvin(idepatement06.fr; sgiordanedepartement06.fr; 
agourdonedepartement06.fr; teggenedepartement06.fr; fadamoedepartement06.fr; 

- DRIT / CIGT 06 ; e-mails : cigtedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr; 
pbeneiteedepartement06.fr, et saubert@departement06.fr 

Nice, le  1 8 JAN, 2022 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint du directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain G USSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
CONTES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Est 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N°2022-01-42 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, 

sur la RD 15, entre les PR 3+770 et 5+900, la RD 615 entre les PR 0+000 à 2+000 
et les voies communales adjacentes sur le territoire de la commune de CONTES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Contes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8ème partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et modifié 
le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu la demande du SICTIAM, représentée par GUENFOUD, en date du 13 janvier 2022 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LE-2022-1-517 en date du 17 janvier 2022 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'aiguillage souterrain pour le réseau haut débit, il y a lieu 
de réglementer temporairement les circulations et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 15, entre les 
PR 3+770 et 5+900, la RD 615 entre les PR 0+000 à 2+000 et les voies communales adjacentes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 31 janvier 2022, dès la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 18 
février 2022, à 17 h 00, en semaine, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, les circulations et le stationnement, en et hors 
agglomération, sur la RD 15, entre les PR 3+770 et 5+900, la RD 615 entre les PR 0+000 à 2+000 et les voies 
communales adjacentes, pourront s'effectuer selon les modalités suivantes : 
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a) VERICULES : 
la circulation se fera sur une voie unique d'une longueur maximale de 70 m, par sens alternés réglés par un 
pilotage manuel. 

b) PIETONS  : 
la circulation des piétons lorsqu'elle est impactée sera maintenue et sécurisée durant les travaux. 

c) RIVERAINS : 
- les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

Il ne pourra y avoir plus de 2 ateliers d'aiguillages en simultanés. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00. 

ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- stationnement en agglomération interdit au droit des chambres ; 
- vitesse des véhicules limitée à 30 km/h en agglomération et 50 km/h hors agglomération ; 
- la largeur minimale de voie restant disponible devra être en cohérence avec les catégories de véhicules autorisées à 
circuler. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur, et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du manuel 
du chef de chantier. Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise ENGIE INEO, chargée des travaux, 
sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est et des services techniques de la mairie 
de Contes, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Contes 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, 
si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par 
leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation 
de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Contes ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Contes, e-mail : stvestri@gmail.com, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprise ATS TELECOM — 25, allée des Metallos — 06700 SAINT LAURENT DU VAR (en 2 exemplaires, dont 
1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail :  w.xavier@atstelecom, 
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Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Contes, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

LE SICTIAM / M. GUENFOUD — business pôle 2 - 1047, route des Dolines, 06905 SOPHIA-ANTIPOLIS ; e-mail : 
m.guenfoudesietiam.fr., tél : 07.77.67.60.57 
- ENGIE INEO — 511, bis rue Henri Laugier, 06600 ANTIBES ; e-mail : ashley.louiseeengie.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mails : emaurize@clepartement06.fr, cig4p,departement06.fr, 
fprieur(cidepartement06.fr, pbeneitedepartement06.fr, sauberedepartement06.fr.  

Contes, le 2 1 JAN, 2022 Nice, le 1 8 JAN. 2022 
Le maire, Pour le président du Conseil départemental 

et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

• 

----

 

. 
F ncis TUJAGUE Sylvain GIA SSERAND 
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F 
DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

Commune de Contes 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Est 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N°2022-01-43 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, 

sur la RD 15, entre les PR 2+530 et 4+400, la RD 615 entre les PR 0+000 et 4+000 
et les voies communales adjacentes sur le territoire de la commune de CONTES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Contes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande du SICTIAM, représentée par M. GUENFOUD, en date du 13 janvier 2022 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LE-2022-1-519 en date du 17 janvier 2022 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de tirage et raccordement souterrain et aérien pour le réseau 
haut débit, il y a lieu de réglementer temporairement les circulations et le stationnement, en et hors agglomération, 
sur la RD 15, entre les PR 2+530 et 4+400, la RD 615 entre les PR 0+000 à 4+000 et les voies communales 
adjacentes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 07 février 2022, dès la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 11 
mars 2022, à 17 h 00, en semaine, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, les circulations, en et hors agglomération, sur la 
RD 15, entre les PR 2+530 et 4+400, la RD 615 entre les PR 0+000 à 4+000 et les voies communales adjacentes 
pourront s'effectuer selon les modalités suivantes : 

a) VEHICULES : 
-	 la circulation se fera sur une voie unique d'une longueur maximale de 70 m, par sens alternés réglés par un 

pilotage manuel. 
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b) PIETONS  : 
- la circulation des piétons lorsqu'elle est impactée sera maintenue et sécurisée durant les travaux. 

c) RIVERAINS : 
- les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

Il ne pourra y avoir plus de 2 ateliers de tirages et de raccordements pour le réseau haut débit en simultanés. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 

ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- stationnement en agglomération interdit au droit des chambres ; 
- vitesse des véhicules limitée à 30 km/h en agglomération et 50 km/h hors agglomération ; 
- la largeur minimale de voie restant disponible devra être en cohérence avec les catégories de véhicules autorisées à 
circuler. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur, et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du manuel 
du chef de chantier. En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes 
conditions de visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise TCF, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral-Est et des services techniques de la mairie de Contes, chacun en ce qui les 
concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Contes 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, 
si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par 
leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation 
de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Contes ; et ampliation sera adressée à : 
- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Contes, e-mail : stvestriegmail.com, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

entreprise TCF — 3009 route de la Fenerie, 06580 PÉGOMAS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : pi-tcfloutlook.com, Tél : 06.80.84.09.12 
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Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Contes, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- LE SICTIAM / M GUENFOUD — business pôle 2 - 1047, route des Dolines, 06905 SOPHIA-ANTIPOLIS ; e-
mail : m.guenfoudesictiam.fr, Tél: 07.77.67.60.57 

- ENGIE INEO — 511, bis rue Henri Laugier, 06600 ANTIBES ; e-mail : ashley.louiseeengie.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mails : emaurize@departement06.fr, cigt(wdepartement06.fr, 
fprieur(a!departement06.fr. pbeneitee,departement061r. saubertedepartement06.fr. 

Contes, le 

Le maire, 

2 1 JAN. 2022 Nice, le  1 R .1AN 2022 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain IIAUSSERAND 

   

ncis TUJAGUE 

 

ARRÊTÉ DE POLICE DEPARTEMENTAL CONJOINT N°2022-0 1 -43 Page 3/3 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N °  4 DU 1ER FEVRIER 2022 218 

 

 

 

  
  

 

 

 

 

 

CIIA'FEAUNEUF 
vil  .11.4=yiutu_n  

 

 

 

 

  
  

 

 

 

 

  

et 

 

 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

 

 

  
  

 

Contes Châteauneuf-Villevleille 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Est 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N°2022- 01- 44 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 15, entre les PR 3+550 et 3+630, la RD 815 entre les PR 0+000 à 4+000 et les voies communales adjacentes sur le territoire des communes de CONTES et de CHATEAUNEUF-VILLEVIEILLE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Contes, 

Le maire de Châteauneqf-Villevieille, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8ème partie « signalisation temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et modifié le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu .1a. délibkation de la Métropole Niçe Côte d'Azur du 29 juillet 2021 approuvant l'adhésion des communes d.e Drap et de Châteauneuf-Villevieille ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 8 décembre 2021 portant extension du périmètre de la Métropole Nice Côte d'Azur• intégrant les communes de Drap de Châteauneuf-Villevieille ; 
Vu la convention de gestion provisoire approuvée le 17 décembre 2021 relative à la continuité de service ; Vu la demande du SICTIAM, représentée par M GUENFOUD, en date du 13 janvier 2022 ; Vu l'autorisation de travaux n° SDA LE-2022-1-518 en date du 17 janvier 2022 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de tirage et raccordement souterrain pour le réseau haut débit, il y a lieu de réglementer temporairement les circulations et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 15, entre les PR 3+550 et 3+630, la RD 815 entre les PR 0+000 à 4+000 et les voies communales adjacentes ; 
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ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 07 février 2022, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 04 mars 2022, à 17 h 00, en semaine, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, les circulations, en et hors agglomération, sur la RD 15, entre les PR 3+550 et 3+630, la RD 815 entre les PR 0+000 à 4+000 et les voies communales adjacentes pourront s'effectuer selon les modalités suivantes : 

a) VEHICULES : 
la circulation se fera sur une voie unique d'une longueur maximale de 70 m, par sens alternés réglés par un pilotage manuel. 

b) PIÉTONS  : 
la circulation des piétons lorsqu'elle est impactée sera maintenue et sécurisée durant les travaux. 

c) RIVERAINS : 
les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

Il ne pourra y avoir plus de 2 ateliers de tirages et de raccordement pour le réseau haut débit en simultanés. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 

en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00. 

ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : - dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- stationnement en agglomération interdit au droit des chambres ; 
- vitesse des véhicules limitée à 30 km/h en agglomération et 50 km/h hors agglomération ; 
- la largeur minimale de voie restant disponible devra être en cohérence avec les catégories de véhicules autorisées à circuler. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur, et prendront en compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du manuel du chef de chantier. Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise TCF, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est et des services techniques de la mairie de Contes et de Châteauneuf-Villevieille chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et les maires des communes de Contes et de Châteauneuf-Villevieille pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 -- Conformément à l'article R.42I-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Contes ; et ampliation sera adressée à : 
le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 
- M. le directeur des services techniques de la mairie de Contes, e-mail : stvestriggmail.com, 

ARRÊTÉ DE POLICE DEPARTEMENTAL CONJOINT N°2022-01-44 Paie 2/3 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N °  4 DU 1ER FEVRIER 2022 220 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise TCF — 3009 route de la Fenerie, 06580 PÉGOMAS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : pi-tcf4outlook.com, tél : 06.80.84.09.12 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- MM. les maires des communes de Contes et de Châteauneuf-Villevieille, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
-LE SICTIAM GUENFOUD business pôle 2 - 1047, route des Dolines, 06905 SOPHIA-ANTIPOLIS ; e-mail m.guenfoud@sictiam.fr, 

ENGIE INE0 — 511, bis me Henri Laugier, 06600 ANTIBES ; e-mail : ashley.louise@engie.com. 
DRIT / CIGT ; e-mails : emaurize@departement06.fr,cigt@departement06.fr.  
fprieur@7departernent06.fr. pbeneitee.*partement06.fr, saubert(a?departement06.fr, 

Contes, le 2 1 JAN, 2022 
Le maire, 

Nice, le 2 0 JAN. 2022 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Francis TUJAGUE Sylvain 3IAUSSERAND 

Châteauneuf-Villevieille, le 

Le maire, 

24. 0À 1022 

• 

Edmond MA 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Est 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-45 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 615, entre les PR 2+760 et 2+840, sur le territoire de la commune de CONTES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8ème partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et modifié 
le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu la demande d'ÉNEDIS, représentée par M. MORGANTE, en date du 5 janvier 2022 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LE-2021-8-464 en date du26 août 2021 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'ouverture d'une bassine pour un branchement électrique 
HTA, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 615, 
entre les PR 2+760 et 2+840 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 31 janvier 2022, dès la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 10 
décembre 2022, à 16 h 30, sur l'ensemble de la période, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, 
la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 615, entre les PR 2+760 et 2+840, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 80 m, par sens alternés réglés par feux tricolores mobiles 
de signalisation temporaire à cycles programmables. 

Les riverains de la voie privée devront s'insérer dans le sens de la circulation en cours. 

ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- dépassement interdits à tous les véhicules ; 
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-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h hors agglomération ; 
- la largeur minimale de la voie restant disponible devra être en cohérence avec les catégories de véhicules autorisées 
à circuler conformément aux restrictions éventuelles stipulées ci-dessus. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur, et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du manuel 
du chef de chantier. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise AC BTP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise AC BTP 61, chemin de L'Olivet , 06110 LE CANNET (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : contacteacbtp.fr, Tél : 04.93.43.99.59 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Contes, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- ÉNEDIS / M. MORGANTE — 8 bis, Avenue des Diables Bleus, 06300 NICE ; e-mail : marc-
externe.morganteeenedis.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mails : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, 
fprieuredepartement06.fr,pbeneiteedepartement06.fr et  saubert@departement06.fr.  

Nice, 
le 2 0 ,IAN. 2022 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructu s de transport 

Sylvain GIAJUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A Cians — Var 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2022-01-47 
réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2202, 

entre les PR 36+790 et 37+210, sur le territoire de la commune de GUILLAUMES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8' partie 
«signalisation temporaire» approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 
1993) et modifié le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature 
au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté de police permanent n° 2018-09-72, du 20 septembre 2018, limitant la charge et le gabarit sur les 
routes départementales et notamment le gabarit sur la section de RD 28 concernée ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise EIFFAGE ROUTE demeurant ZA Route de Grasse, 04120 CASTELLANE, en 
date du 14 janvier 2022 ; 
Vu l'autorisation d'entreprendre des travaux n'SDACV-2022-019 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre l'héliportage de matériaux dans le cadre de travaux de sécurisation et 
d'aménagement du belvédère et la création d'un escalier métallique au pont de la mariée, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2202 entre les PR 36+790 et 37+210 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - À compter du lundi 24 janvier 2022, de la mise en place de la signalisation correspondante, 
jusqu'au vendredi 18 mars 2022 à 17 h 00, de jour entre 8 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, 
hors agglomération, sur la RD 2202, entre les PR 36+790 et PR 37+210, pourra être interrompue dans chaque 
sens, par pilotage manuel, pour des durées maximales de 30 minutes. 

Aucune déviation possible. 

Toutefois, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage, dans l'un ou l'autre 
sens, des véhicules d'intervention des forces de l'ordre, ainsi que ceux des services d'incendie et de secours, dans 
un délai maximal de rétablissement de 5 minutes. 
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ARTICLE 2 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du 
manuel du chef de chantier. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise EIFFAGE ROUTE chargée des travaux, 
sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Cians—Var. 

De plus, au moins une semaine avant la date effective d'héliportage et dès la fin de celles-ci, l'entreprise EIFFAGE 
ROUTE devra communiquer les éléments correspondants au centre d'information et de gestion du trafic et à la 
subdivision concernée du Conseil départemental, par courriel, aux coordonnées suivantes : 
-CIGT / SCO ; e-mail : cigtedepartement06.fr ; 
-SDA-CV / M. Nobizé ; e-mail : enobize@departement06.fr ; 

ARTICLE 3 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
du présent arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes  (BAA@departement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

-M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

-M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- L'entreprise EIFFAGE ROUTE demeurant ZA Route de Grasse, 04120 CASTELLANE, (en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
michal.madzia@eiffage.com 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-M. le Maire de la commune de Guillaumes, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- DRIT / CIGT ; e-mail :  emaurize@departement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieur(idepartement06.fr; 

pbeneiteedepartement06.fr  et saubert@departement06.fr. 

Nice,  le  18 JAN, 2022 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport 

Sylvain IAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-48 
réglementant temporairement les circulations, hors agglomération, sur la RD 6207, 

entre les PR 0+370 et 0+485, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8' partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et modifié 
le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société VEOLIA EAU, représentée par M. Portanelli, en date du 27 décembre 2021 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-MAN-2022-1-7 en date du 10 janvier 2022 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'un branchement au réseau d'eau potable, il y a 
lieu de réglementer temporairement les circulations, hors agglomération, sur la RD 6207, entre les PR 0+370 et 
0+485 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 24 janvier 2022, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au mercredi 26 
janvier 2022 à 16 h 30, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, les circulations, hors agglomération, sur la RD 6207, entre 
les PR 0+370 et 0+485, pourront s'effectuer selon les modalités suivantes : 

A) Véhicules :  
Circulation sur une voie unique, au lieu de deux existantes, par neutralisation de la voie de droite, dans le sens 
Mandelieu / La Roquette, sur une longueur maximale de 115 m. 

B)Piétons 
Le cheminement des piétons sera maintenu et sécurisé sur la voie adjacente neutralisée à cet effet ou géré au cas par-

 

cas sur le trottoir légèrement réduit. 

Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
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ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
La largeur minimale de la voie, restant disponible, devra être en cohérence avec les catégories de véhicules autorisées 
à circuler. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du manuel 
du chef de chantier. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise MACK TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise MACK TP — 1095, Route des Preisses, 06440 PEILLON (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 

chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : macktp06egmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- société VEOLIA EAU / M. Portanelli — Allée Charles Victor Naudin, 06904 SOPHIA-ANTIPOLIS BP 219 

Cedex ; e-mail : pivoam.eau-sde(veolia.com, 

- DRIT J CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, 
fprieuredepartement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr et saubertedepartement06.fr. 

Nice, le 2 1 JAN, 2022 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain QiIAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-49 
réglementant temporairement les circulations, hors agglomération, sur la RD 6207, 

entre les PR 0+370 et 0+485, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, Sème  partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et modifié 
le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Hoirie Jean Bernard, représentée par M. Bernard, en date du 17 janvier 2022 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-MAN-2022-1-20 en date du 18 janvier 2022 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réparation du réseau pluvial endommagé dans le cadre 
d'un branchement au réseau d'eau potable, il y a lieu de réglementer temporairement les circulations, hors 
agglomération, sur la RD 6207, entre les PR 0+370 et 0+485 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du jeudi 27 janvier 2022, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 28 
janvier 2022 à 16 h 30, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, les circulations, hors agglomération, sur la RD 6207, entre 
les PR 0+370 et 0+485, pourront s'effectuer selon les modalités suivantes : 

A) Véhicules :  
Circulation sur une voie unique, au lieu de deux existantes, par neutralisation de la voie de droite, dans le sens 
Mandelieu / La Roquette, sur une longueur maximale de 115 m. 

B) Piétons 
Le cheminement des piétons sera maintenu et sécurisé sur la voie adjacente neutralisée à cet effet ou géré au cas par 
cas sur le trottoir légèrement réduit. 
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Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
La largeur minimale de la voie, restant disponible, devra être en cohérence avec les catégories de véhicules autorisées 
à circuler. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du manuel 
du chef de chantier. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise SGTA, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(a,departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 

*Sté Adrar Concept Renov / M. Adrar — 224, Chemin de la Commune, 06550 La ROQUETTE-SUR-SIAGNE ; e-
mail : laid06@hotmail.fr, 

*SGTA / M. Giraud — ZI de l'Apier, 83440 MONTAUROUX ; e-mail : sarlusgta@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Hoirie Jean Bernard / M. Bernard — 830, Avenue Saint-Exupéry, 06210 MANDELIEU-LA-NAPOULE ; 
e-mail : chris.bemardewanadoolr, 

- DRIT / SDA LOC / CE Mandelieu ; e-mails : xdelmas@departement06.fr, dcornetedepartement06.fr, 
lpenakedepartement06.fr. 
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- DRIT / CIGT ; e-mails : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, 
fprieuredepartement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr et saubertedepartement06.fr. 

Nice, le 2 1 JAN, 2022 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

SylvainrGIAUSSERAND 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-49 Page 3/3 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 4 DU 1ER FEVRIER 2022 230 

\ , 
DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Est 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-50 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2204b (pénétrante du Paillon), 

entre les giratoires de Cantaron (PR 10+355) et de La Pointe-de-Contes (PR 13+050), 
sur le territoire des communes de BLAUSASC et de CANTARON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8' partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et modifié 
le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de maintenance du tunnel de la Condamine, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2204b (pénétrante du Paillon), entre les 
giratoires de Cantaron (PR 10+355) et de la Pointe-de-Contes (PR 13+050) ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du mercredi 19 janvier 2022 à 19 h00 jusqu'au jeudi 20 janvier 2022 à 6 h 00, la circulation, 
de tous les véhicules pourra être interdite, hors agglomération, sur la RD 2204b (pénétrante du Paillon), entre les 
PR 10+355 (giratoire de Cantaron) et 13+050 (giratoire de la Pointe-de-Contes). 

Pendant la période de fermeture correspondante, une déviation est mise en place dans les deux sens, par la RD 2204 
et les bretelles RD 2204-b9 et -b10, via Le Pont-de-Peille. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de la SDA Littoral-Est. 
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ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation. 

ARTICLE 4 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes  (BAA(ildepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mr le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- MM. les maires des communes de Blausasc, de Cantaron et de Drap, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- DRIT / SESR / Mme Hugues et M. Hubert ; e-mail :  lhu_guesedepartement06.fr et jrnhubertedepartement061r, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntrO6e,gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

j acques.mellineephoceens-santa.com, 
- service transports de la région PACA ; e-mail :  vfranceschetti(regionsud.fr, pvillevieilleeregionsud.fr et 

j lurtiti@regionsud.fr, 
- transports Kéolis / M' Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, fprieur@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 

pbeneiteedepartement06.fr  et saubertedepartement06.fr. 

Nice, le 18 JAN. 2022 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain GIA SSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-53 
réglementant temporairement la circulation des cycles, hors agglomération, 

sur la piste cyclable bidirectionnelle jouxtant la RD 35, entre les PR 7+825 et 8+080, 
sur le territoire de la commune de MOUGINS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-CAN-2022-1-5 en date du 19 janvier 2022 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de remplacement de panneaux de signalisation 
directionnelle, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation des cycles, hors agglomération, sur la piste 
cyclable bidirectionnelle jouxtant la RD 35, entre les PR 7+825 et 8+410 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 31 janvier 2022, de la mise en place de la signalisation correspondante, jusqu'au 
vendredi 4 février 2022 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation des cycles, hors agglomération, sur 
la piste cyclable bidirectionnelle jouxtant la RD 35, entre les PR 7+825 et 8+080, pourra être neutralisée depuis 
l'accès au stade de Mougins jusqu'au PR 8+080. 

Dans le même temps, les cycles seront renvoyés sur les voies de circulation « tous véhicules ». 

La piste cyclable sera entièrement restituée à la circulation : 

- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du 
manuel du chef de chantier. 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise RN7, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 
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ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise RN7 — 158 ancien chemin de Campagne, 06250 MOUGINS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis 
au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : amorotti-rn7@orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Mougins, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / SESR / M. Chassy ; e-mail : fchassyedepartement06.fr, 

- DRIT / SDALOC ; e-mail : xdelmasedepartement06.fr , dcomet@departement06.fr , lpenak@departement06.fr , 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr, fprieuredepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr et saubertedepartement06.fr. 

Nice, le 2 1 JAN. 2022 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Ge 7  Sylvain USSERAND 

( 
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(4 p, 
DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Est 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-55 
portant modification de l'arrêté départemental de police temporaire n°2022-01-45, du 20 janvier 2022, 

réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 
sur la RD 615, entre les PR 2+760 et 2+840, sur le territoire de la commune de CONTES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8ème partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et modifié 
le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu la demande d'ÉNEDIS, représentée par M. MORGANTE, en date du 5 janvier 2022 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LE-2021-8-464 en date du 26 août 2021 ; 
Vu l'arrêté de police départemental n°2022-01-45, du 20 janvier 2022 règlementant, à compter du lundi 31 janvier 
2022, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 10 décembre 2022, à 16 h 30, en continu, sans 
rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 615, 
entre les PR 2+760 et 2+840, pour permettre l'exécution de travaux d'ouverture d'une bassine pour un branchement 
électrique HTA sur le territoire de la commune de Contes. 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, suite à une erreur de date concernant la fin des travaux, il y a lieu modifier l'arrêté la date de fin 
des travaux de l'arrêté de police susvisé ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Le libellé de l'article 1, de l'arrêté départemental temporaire n° 2022-01-45, du 20 janvier 2022 
réglementant la circulation et le stationnement de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 615 du PR entre 
les PR 2+760 et 2+840 est modifié comme suit (en gras), à compter de la date et de la diffusion du présent arrêté : 
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A compter du lundi 31 janvier 2022, dès la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 11 février 2022, à 
16 h 30, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 615, entre les PR 2+760 et 2+840, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 80 m, par sens alternés réglés par feux tricolores mobiles de signalisation temporaire à cycles 
programmables. 

Les riverains de la voie privée devront s'insérer dans le sens de la circulation en cours. 

ARTICLE 2 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 3 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité if 6, 

- entreprise AC BTP 61, chemin de L'Olivet , 06110 LE CANNET (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : contacteacbtp.fr, Tél : 04.93.43.99.59 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Contes, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- ÉNEDIS / M. MORGANTE — 8 bis, Avenue des Diables Bleus, 06300 NICE ; e-mail : marc-
externe.morgante@enedis.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mails : emaurize@departement06.fr, cigt@departement06.fr, 
fprieuredepartement06.fr,pbeneite@departement06.fr et saubert(departement06.fr.  

Nice, le  2 4 JAN, 2022 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation 
L'adjoint au directeur des routes 
et des infrastructures de transport 

Sylvain G USSEZAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Menton-Roya-Bévéra 

ARRETE DE POLICE N° 2022-01-56 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 40, 

entre les PR 1+100 et 1+500, sur le territoire de la commune de FONTAN 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8' partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et modifié 
le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu l'arrêté de police permanent n° 2018-09-72 du 20 septembre 2018, réglementant les dispositions concernant les 
limitations de charge et de gabarit sur les routes départementales, dont le gabarit sur la RD 40 concernée ; 
Vu les intempéries du vendredi 2 octobre 2020, ayant endommagées de nombreux axes routiers dans la Vallée de la 
Roya 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

Considérant que, pour permettre des travaux de pose d'un écran déflecteur, par l'entreprise NGE FONDATIONS, il 
y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 40, entre les PR 1+100 et 
1+500 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter de la date de signature à 07 h 00, dès la mise en place de la signalisation correspondante, 
jusqu'au vendredi 25 mars 2022 à 17 h 00, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation, 
hors agglomération, sur la RD 40, entre les PR 1+100 et 1+500, pourra s'effectuer sur une voie unique d 'une longueur 
maximale de 400m, par sens alterné réglé par panneaux type B15/C18. 

Toutefois, pour des raisons de contraintes techniques des coupures ponctuelles seront possibles et s'effectueront selon 
les modalités suivantes : 
- coupures ponctuelles : durée maximale de 30mn avec rétablissement minimal de 1 heure, 

Aucune déviation possible pendant les périodes de fermeture. 

Cependant, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage, des véhicules en 
intervention des forces de l'ordre, ainsi que de ceux des services d'incendie et de secours, dans un délai raisonnable. 
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ARTICLE 2 — Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir du 
point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 
- toutes les catégories de véhicules autorisées pourront circuler ; 
- vitesse des véhicules limitée à 30 km/h ; 
- la largeur minimale de voie restant disponible devra être en cohérence avec les catégories de véhicules autorisées 
à circuler . 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du manuel 
du chef de chantier. 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise NGE FONDATIONS, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(,departement06.fr); et ampliation sera adressée à : 

-M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité e 6, 

- l'entreprise NGE FONDATIONS — ZA Plan de Rimont — 06340 DRAP (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis 
au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : M. T. RISPAL  trispalengefondations.fr; tél : 
06.07.45.29.69 — M. A. ALBIN -  aalbin@ngefondations.fr; tél : 07.86.38.95.50. 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme et M. les maires des communes de Fontan et Saorge. 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6egmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail 
Anthony.FORMENTO-CAVAIERekeolis.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mails : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringerekeolis.com, 
- service des transports de la Région SUD ; e-mails : vfranceschetti@maregionsud.fr, sperardelleemaregionsud.fr, 

bbriquetti@laregionsud.fr; smartinez(maregionsud.fr  et lorengoemaregionsud.fr, 
- communauté d'agglomération de la Riviera Française — 16 Rue Villarey, 06500 MENTON / service transport ; e-

mail : transportecarffr / service environnement ; e-mail : environnement@carf.fr, 
- Keolis Menton Riviera — 6, Avenue de Sospel, Gare routière, 06500 MENTON ; e-mails : 

Claudio.BENIGN0@keolis.com, Frederic.GILLI@keolis.com, Sylvain.JACQUEMOTekeolis.com> 

-DRIT/SDA-MRB ; e-mails :  ofonsecaedepartement06.fr, mpiana@departement06.fr; 
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- MISSION ROYA : e-mails : gchauvinedepatement06.fr; sgiordanedepartement06.fr; 
agourdonedepartement06.fr; teggenedepartement06.fr; fadamoedepartement06.fr; 

- DRIT / CIGT 06 ; e-mails :  cigtedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, fprieur@departement06.fr; 
pbeneiteedepartement06.fr, et saubertedepartement06.fr 

Nice, le 2 it JAN, 2022 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint du directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Sylvain G USSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

Direction Générale 
des Services Départementaux 

Direction générale adjointe 
pour les services techniques 

Direction des routes 
et des infrastructures de transport 

S D A Cians — Var 

ARRETE DE POLICE N° SDA CV 2022-025 
réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 26 entre les PR 2+600 et 2+750, sur le 

territoire de la commune de VILLARS SUR VAR 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre 1, 8' partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (journal officiel du 30 janvier 1993) 
et modifié le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2021) ; 
Vu la demande de l'Agence Cozzi Colas France, demeurant les Scaffarels, 04240 ANNOT en date du 19 janvier 2022 
pour le compte du Conseil départemental 
Vu la permission de voirie n° 2022 / 024 du 19 janvier 2022 ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réparation d'un mur de contre-rive à la suite de la tempête 
Alex, il y a lieu de réglementer la circulation, hors agglomération, sur RD 26 entre les PR 2+600 et 2+750. 

ARRETE 

ARTICLE 1" — A compter du 24 janvier 2022, de la mise en place de la signalisation, et jusqu'au 25 février 2022 de 
7h30 à 17h00, en continu sur toute la période, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 26 
entre les PR 2+600 et 2+750 pourra s'effectuer avec un léger rétrécissement au droit du chantier. 
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ARTICLE 2 - Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir 

du point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 

- Toutes les catégories de véhicules autorisées sur la RD, pourront circuler ; 
- Vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- Dépassement de tous véhicules interdits ; 

La largeur minimale de voie restant disponible devra être en cohérence avec les catégories de véhicules 
autorisées à circuler. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront 

en compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du 

manuel du chef de chantier. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'agence Cozzi, Colas France chargée des travaux, sous 

le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Cians—Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 

modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 

perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 

suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 

présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 

du présent arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-

Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- L'Agence Cozzi Colas France, demeurant les Scaffarels, 04240 ANNOT (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis 

au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : corinne.baudin@colas.com ; 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Maire de la commune de VILLARS SUR VAR, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr; 

pbeneite@departement06.fr et saubert@departement06.fr. 

Fait à Guillaumes, le 19 nvi r 2022 

Le président du -C• seil • ep. t e 
Pour le.Président e ' atio 

Ériel\TOBIZÉ ,• 
Chef dé la SDA Cians Var. 
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• + 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

Direction Générale 
des Services Départementaux 

Direction générale adjointe 
pour les services techniques 

Direction des routes 
et des infrastructures de transport 

S D A Cians — Var 

ARRETE DE POLICE N° SDA CV 2022-027 
réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 26 entre les PR 0+500 et 0+550, sur le 

territoire de la commune de VILLARS SUR VAR 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, Sème  partie « signalisation 
temporaire ») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (journal officiel du 30 janvier 1993) 
et modifié le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2021) ; 
Vu la demande de l'entreprise CIRCET demeurant Rond-point de Saint Bernard, 06220 VALLAURIS en date du 20 
janvier 2022 pour le compte du SICTIAM ; 
Vu la permission de voirie n° 2022 / 026 du 21 décembre 2022 ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux pour la pose d'un poteau de télécommunication,  il y a lieu de 
réglementer la circulation, hors agglomération, sur RD 26 entre les PR 0+500 et 0+550. 

ARRETE 

ARTICLE 1" — A compter du 24 janvier 2022, de la mise en place de la signalisation, et jusqu'au 28 janvier 2022 de 
7h30 à 17h00, en continu sur toute la période, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 26 
entre les PR 0+500 et 0+550 pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 50 m, par sens alterné 
par pilotage manuel. 

La chaussée sera restituée intégralement à la circulation : 

• en fin de semaine, du vendredi à 17h00 jusqu'au lundi à 07h30, 
• chaque veille de jour férié à 17h00 jusqu'au lendemain de ce jour à 07h30. 
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ARTICLE 2 - Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l'ensemble de la section concernée à partir 
du point d'application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l'article 3 : 

Toutes les catégories de véhicules autorisées, pourront circuler ; 
Vitesse des véhicules limitée à 50 1<m/h ; 

- Dépassement de tous véhicules interdits ; 
- La largeur minimale de voie restant disponible devra être en cohérence avec les catégories de véhicules 

autorisées à circuler. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront 
en compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du 
manuel du chef de chantier. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CIRCET chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Cians—Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
du présent arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- L'entreprise CIRCET demeurant Rond-point de Saint Bernard, 06220 VALLAURIS (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : damus.balima@circet.fr ; 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 
- M. le Maire de la commune de VILLARS SUR VAR, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr, cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr; 
pbeneite@departement06.fr et saubert@departement06.fr. 

Fait à Guillaumes, le 21 janvier 2022 
y 

Le présidentdue' f/seil déffiltÎ tal 
Pour le P yé'side t et pa gation-

 

Érjc-NOBIZÉ 
Chef e la SDA Cians-Var. 
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DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2022-1 - 6    
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210,  

entre les PR 26+200 et 26+250, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu  l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8ème partie 
« signalisation temporaire ») approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 
1993) et modifié le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d’application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Free, représentée par M. Biscroma, en date du 6 janvier 2022 ; 

Vu l’autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2022-1-6, en date du 14 janvier 2022 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l’exécution de travaux de création d’une chambre de télécommunication, il y a lieu 
de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 26+200 et 
26+250 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 24 janvier 2022, de la mise en place de la signalisation, jusqu’au vendredi 28 
janvier 2022, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
2210, entre les PR 26+200 et 26+250, pourra s’effectuer sur une chaussée de largeur légèrement réduite du côté 
droit, dans le sens Gourdon / Tourrettes-sur-Loup, sur une longueur maximale de 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 – Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l’ensemble de la section concernée à partir du 
point d’application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l’article 3 : 

- les catégories de véhicules autorisées à circuler sont limitées au VL et PL. 
- dépassement interdit à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- la largeur minimale de la voie, devant rester disponible devra être en cohérence avec les catégories de véhicules 
autorisées à circuler conformément aux restrictions éventuelles stipulées ci-dessus.

ARTICLE 3 – Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur et prendront en 
compte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du 
manuel du chef de chantier. 
 Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l’entreprise Maneo Réseaux, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d’aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l’entreprise ne sont pas suivies 
d’effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d’exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d’infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Maneo Réseaux - Traverse Antoine Becquerel, 83340 LE CANNET DES MAURES (en 2 exemplaires, 

dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 
e−mail : philippep@maneoreseaux.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Tourrettes-sur-Loup, 
- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours.  
- société Free / M. Biscroma - 8, rue de La-Ville-l’Évêque, 75008 PARIS ; e-mail : lbiscroma@reseau.free.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, fprieur@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, saubert@departement06.fr. 

Antibes, le 14 janvier 2022 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Patrick MORIN 
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DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 
 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 
 
DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 
 
SDA Littoral-Ouest-Antibes 
 
 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANS - 2022-1 - 17    
réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération,  

sur la RD 2, entre les PR 0+135 et 0+430, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET. 
 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 
 

 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre I, 8ème partie « signalisation 
temporaire ») approuvé par l’arrêté interministérielle du 6 novembre 1992 modifié (JO du 30 janvier 1993) et 
modifié le 6 mai 2020 (JO du 15 mai 2020) ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d’application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société GRDF, représentée par M. Lauer, en date du 12 janvier 2022 ; 
Vu l’autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2022-1-17 en date du 12 janvier 2022 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l’exécution de travaux de détection et de géo référencement des réseaux sensibles, 
il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2, entre les PR 0+135 et 
0+430 ; 

 
ARRETE 
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ARTICLE 1 : A compter du lundi 24 janvier 2022, de la mise en place de la signalisation, jusqu’au mercredi 26 
janvier 2022, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 2, 
entre les PR 0+135 et 0+430, pourra s’effectuer sur une voie unique d’une longueur maximale de 100 m, par sens 
alternés réglés par pilotage manuel à 2 phases en section courante et à 3 phases en section incluant un carrefour. 
 
La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
 
 
ARTICLE 2 – Les mesures de police suivantes seront appliquées sur l’ensemble de la section concernée à partir du 
point d’application déterminé par la pose des panneaux effectuée conformément aux stipulations de l’article 3 : 
- Toutes les catégories de véhicules et de gabarit sont autorisées à circuler.  
- dépassement interdit à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
La largeur minimale de la voie restant disponible devra être en cohérence avec les catégories de véhicules 
autorisées à circuler conformément aux restrictions éventuelles stipulées ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 3 – Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. et prendront en 
comte les recommandations relatives à la catégorie de route concernée, de la dernière édition en vigueur du manuel 
du chef de chantier.  En particulier la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes 
conditions de visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l’entreprise Activ-Détection, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 
 
 
ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d’aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l’entreprise ne sont pas suivies 
d’effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d’exploitation de la route. 
 
 
ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d’infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 
 
 
ARTICLE 6 : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 
 
 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d’aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Activ-Détection / M. Brossard - 1555, avenue de la Plaine, 06250 MOUGINS (en 2 exemplaires, dont 

1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : contact@activdetection.fr,  
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Chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Villeneuve-Loubet, 
- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours.  
- société GRDF /  M. Lauer - Allée Maryse Bastié, 06150 CANNES-LA-BOCCA ; e-mail : david.lauer@grdf.fr,  
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr,  fprieur@departement06.fr,  emaurize@departement06.fr,  

pbeneite@departement06.fr,  saubert@departement06.fr.  

 
 

Antibes, le 12 janvier 2022 
 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 
 
 
 
 
 
 

Patrick MORIN 
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Le bulletin des actes administratifs du Département est consultable : 

. en version papier : 

au service documentation : 

Centre administratif départemental des Alpes-Maritimes 

Bâtiment Charles GINESY - rez-de-chaussée - salle de lecture - 147 Boulevard du Mercantour - 
06201 NICE CEDEX 3 (la salle de lecture est ouverte du lundi au vendredi de 9 h 00 à 17 h 00) 

. en version numérique : 

. sur internet : www.departement06.fr, puis suivre le chemin suivant 

« Votre Département » 

« l’organisation administrative » 

« les bulletins des actes administratifs » 

. dans les maisons du Département : 

Grasse - mddgrasse@departement06.fr  

12 boulevard Carnot - 06130 Grasse 

Menton - mddmenton@departement06.fr  

4 rue Victor Hugo - 06500 MENTON 

Nice-Centre - mddnice-centre@departement06.fr  

6 avenue Max Gallo - 06300 NICE 

Plan du Var - mddpdv@departement06.fr  

368 avenue de la Porte des Alpes - 06670 PLAN DU VAR 

Roquebillière - mddroq@departement06.fr  

30 avenue Corniglion Molinier - 06450 ROQUEBILLIERE 

Saint-André de La Roche - mddstandredelaroche@departement06.fr  

Résidence Laupia - 2 rue du Ghet - 06730 SAINT-ANDRE DE LA ROCHE 

Saint-Martin-Vésubie - mddstmartin-vesubie@departement06.fr  

Rue Lazare Raiberti - 06450 SAINT-MARTIN-VESUBIE 

Saint-Sauveur-sur-Tinée - mddstsauveursurtinee@departement06.fr  

Place de la Mairie - Hôtel de ville 06420 - SAINT-SAUVEUR-SUR-TINEE 

Saint-Vallier-de-Thiey - mddsaintvallierdethiey@departement06.fr  

101 avenue Charles Bonome - 06460 SAINT-VALLIER-de-THIEY 

Saint-Etienne-de-Tinée - mddstetiennedetinee@departement06.fr  

Hôtel de France - 1 rue des Communes de France - 06660 SAINT-ETIENNE-de-TINEE 
 

Vence – mddvence@departement06.fr 

Place Clémenceau – passage Cahours - 06140 VENCE 
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	DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
	ARRÊTÉ N˚ DRH/2022/0049 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe MILLE, agent contractuel, directeur de la culture
	ARRÊTÉ N˚ DRH/2022/0053 donnant délégation de signature à Isabelle AUBANEL, médecin territorial hors classe, directeur de la santé
	ARRÊTÉ N˚ DRH/2022/0063 donnant délégation de signature à Christophe PAQUETTE, attaché territorial principal, adjoint au directeur général adjoint pour le développement des solidarités humaines, directeur des territoires et de l'action sociale
	ARRÊTÉ N˚ DRH/2022/0067 donnant délégation de signature à Christelle BIZET, attaché territorial principal, directeur de l'attractivité territoriale

	DIRECTION DES FINANCES
	ARRÊTÉ N˚ DFIN SB/2022/0050 portant nomination de deux mandataires suppléants à la régie de recettes du port de Villefranche-sur-Mer située au port de la Darse 1, chemin du Lazaret 06230 VILLEFRANCHE SUR MER
	ARRÊTÉ N˚ DFIN SB/2022/0087 portant nomination d'un mandataire à la régie de recettes du Musée des Arts-Asiatiques située au 405 promenade des Anglais 06200 NICE ARENAS

	DIRECTION DE L'ATTRACTIVITÉ TERRITORIALE
	ARRÊTÉ N˚ DAT SDR/2021/1172 Composition de la Commission Départementale d'Aménagement Foncier (CDAF) du Département des Alpes Maritimes

	DIRECTION DE L'ENFANCE
	ARRÊTÉ N˚ DE/2022/0059 portant sur la régularisation de l'aide au transport pour les familles d'élèves et étudiants en situation de handicap réglée aux parents ou aux intéressés s'ils sont majeurs qui demandent à un tiers professionnel de leur choix d'effectuer le transport au titre de l'année scolaire 2021-2022
	ARRÊTÉ N˚ DE/2022/0073 abrogeant et remplaçant l'arrêté relatif à l'autorisation de création et de fonctionnement de l'établissement d'accueil du jeune enfant ' Pomme d'Happy ' à NICE

	DIRECTION DE L'AUTONOMIE
	ARRÊTÉ N˚ DAH/2022/0060 portant fixation du prix de journée applicable par les établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes, privés, habilités totalement ou partiellement au titre de l'aide sociale pour l'année 2022
	ARRÊTÉ N˚ DAH/2022/0061 portant fixation du prix de journée applicable au titre de l'aide sociale par les établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes, privés, habilités totalement ou partiellement, et recevant pour plus de 50 % de leur capacité autorisée, des bénéficiaires de l'aide sociale pour l'année 2022

	DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0007 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 2020/0914 du 9 décembre 2020 autorisant la SARL LE CLUB sous l'enseigne "ANCORA" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0008 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 18/82 VD du 13 février 2019 autorisant l'association "ANAO" sous l'enseigne "ANAO, L'aventure Sous-Marine" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0009 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 19/01 VD du 10 janvier 2019 autorisant la SARL Affrètement Maritime Villefranchois sous l'enseigne "AMV" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0010 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 18/78 VD du 10 janvier 2019 autorisant l'association des bateliers plaisanciers de Villefranche sous l'enseigne "ABPV" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0011 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 18/92 VD du 10 janvier 2019 autorisant l'association "AVENTURES COTE D'AZUR" sous l'enseigne "Aventure Côte D'Azur" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0012 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 19/91 VD du 20 décembre 2019 autorisant la SARL LA BALEINE JOYEUSE sous l'enseigne "La Baleine Joyeuse" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0013 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 19/14 VD du 8 février 2019 autorisant la SARL Boulle Services Mécaniques sous l'enseigne "BSM" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0014 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 19/17 VD du 8 février 2019 autorisant la SAS BY SCHIPMATE sous l'enseigne "BYSCHIPMATE" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0015 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 18/88 VD du 12 mars 2019 autorisant la SAS CHANTIER NAVAL PASQUI sous l'enseigne "Chantier Naval Pasqui" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0016 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 18/90 VD du 10 janvier 2019 autorisant l'entrepreneur individuel Claude MASNATA sous l'enseigne "CLAUDE MARINE  SERVICE" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0017 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 18/81 VD du 26 février 2019 autorisant l'Association CLUB DE LA MER sous l'enseigne "CLUB DE LA MER" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0018 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 18/84 VD du 10 janvier 2019 et 2021/0016 du 11 janvier 2021 autorisant l'association CLUB DE LA VOILE DE VILLEFRANCHE-SUR-MER sous l'enseigne "CVV" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0019 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 18/95 VD du 30 avril 2019 et 19/38 VD du 26 juillet 2019 autorisant la SARL LE COCKPIT sous l'enseigne "La Corderie" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0020 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 19/36 VD du 26 juillet 2019 autorisant la SCI DAKOL à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0021 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 2021/0230 du 18 mars 2021 autorisant la SARL DARK PELICAN sous l'enseigne "Dark Pelican" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0022 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 18/89 VD du 10 janvier 2019 et 2021-0761 du 19 juillet 2021 autorisant l'entrepreneur individuel Alexandre MASNATA à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0023 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 19/13 VD du 8 février 2019 autorisant la SARL Menuiserie Yachting Service sous l'enseigne ' MYS ' à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0024 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 18/87 VD du 16 janvier 2019 autorisant l'association CLUB DE PLONGEE NAUSICA A NICE sous l'enseigne "NAUSICAA" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0025 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 19/59 VD du 18 juillet 2019 autorisant le CNRS SORBONNE UNIVERSITE sous l'enseigne ' IMEV ' à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0026 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 19/12 VD du 10 avril 2019 autorisant la SARL NAUTOR VILLEFRANCHE sous l'enseigne ' NAUTOR SWAN ' à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0027 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 19/43 VD du 30 avril 2019 autorisant la SAS PEAK YACHTS sous l'enseigne ' PEAK YACHTS ' à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0028 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 19/15 VD du 8 février 2019 autorisant la SARL PERFORMANCE YACHT PAINTING sous l'enseigne ' PYP ' à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0029 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 19/08 VD du 13 février 2019 autorisant l'association PROFONDO BLU sous l'enseigne "PROFONDO BLU" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0030 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 19/09 VD du 11 février 2019 autorisant la SARL TRAVAUX SOUS-MARINS AZUR sous l'enseigne ' RAND'EAU EVASION ' à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0031 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 18/93 VD du 10 janvier 2019 autorisant la SAS SHIP SERVICE sous l'enseigne ' SCHIPMATE OFFICE ' à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0032 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 18/85 VD du 11 février 2019 autorisant l' association "SPORTS NAUTIQUES VILLEFRANCHOIS" sous l'enseigne "SNV AVIRONS" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0033 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 2021/0299 du 9 avril 2021 autorisant la SASU VY CONSULTING sous l'enseigne "VY CONSULTING" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0034 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 2021/0229 du 25 mars 2021 autorisant la SAS BLUENERY ACADEMY VSM sous l'enseigne BLUENERY à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0035 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 18/91 VD du 10 janvier 2019 autorisant l'entrepreneur individuel Stéphane FILIPPI sous l'enseigne ' YACHTS N' GROUP, N'TOYS, N'Services ' à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0037 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 2021/0050 du 1er février 2021 autorisant la société JAUPART sous l'enseigne "GLISSE EVASION" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0038 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 11/84 VS du 7 juillet 2011 autorisant la SARL SOCIETE D'EXPLOITATION DE L'HOTEL WELCOME sous l'enseigne "HOTEL WELCOME" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0039 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 12/118 VS du 14 août 2012 autorisant la SAS OSCAR sous l'enseigne "ACHILL'S" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0040 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 19/56 VS du 18 juillet 2019 autorisant la SARL ASGICA sous l'enseigne "DRY" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0041 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 12/15 VS du 23 février 2012 autorisant la SARL TEVA sous l'enseigne "LA MERE GERMAINE" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0042 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 14/182 VS du 26 janvier 2015 autorisant la SARL VOILE D'AZUR sous l'enseigne "LE MAYSSA" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0043 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 19/65 VS du 20 août 2019 autorisant la SARL SEMI sous l'enseigne "LOU BANTRY" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0044 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 12/07 VS du 18 janvier 2012 autorisant la SARL L'OURSIN BLEU sous l'enseigne "L'OURSIN BLEU" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0045 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 18/96 VS du 9 janvier 2019 autorisant la SASU ANTE sous l'enseigne "SPALATO" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0046 portant avenant à l'autorisation d'occupation temporaire (AOT) N˚ 12/25 VS du 28 février 2012 autorisant la SARL PIZZERIA sous l'enseigne "TRASTEVERE" à exercer une activité située sur le domaine public portuaire
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0064 règlementant les conditions d'occupation du domaine public lors de l'organisation par l'association ' TRADITIONNELLEMENT VÔTRE ' d'un vide-greniers, situé sur les trottoirs des voies périphériques du port de NICE - 16 janvier 2022
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0081 autorisant la manifestation ' Combat Naval Fleuri 2022 ' sur le domaine public départemental du port de Villefranche-Santé - 14 février 2022
	ARRÊTÉ N˚ DRIT SDP/2022/0086 règlementant les conditions d'occupation du domaine public lors de l'organisation par l'association ' LINARETT ' d'un vide-greniers, situé sur les trottoirs des voies périphériques du port de NICE - 13 février 2022
	ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N˚ 2022-01-01 réglementant temporairement les circulations, hors agglomération, sur la RD 504 (sens Biot / Valbonne), entre les PR 6+910 et 7+020, la RD 504G (sens Valbonne / Biot) entre les PR 6+950 et 7+010, et sur la voie privée (les espaces de Sophia), sur le territoire de la commune de VALBONNE
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2022-01-06 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, pour permettre le passage du 90" Rallye Monte-Carlo sur les routes départementales du département des Alpes-Maritimes
	ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N˚ 13/2022 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 209, entre les PR 0+990 et PR 1+165 route de Mouans Sartoux, sur le territoire de la Commune de PÉGOMAS
	ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N˚ 2022-01-17 réglementant temporairement les circulations et le stationnement, en et hors agglomération, sur la bretelle RD 241-b3, entre les PR 0+000 et 0+035, le giratoire RD 241-G12, entre les PR 0+015 et 0+036, la bretelle RD 241-b4, entre les PR 0+000 et 0+027, la RD 241, entre les PR 0+446 et 0+240, et la bretelle de la RD 6007-b22, entre les PR 0+130 et 0+230, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2022-01-19 réglementant la circulation et le stationnement, hors agglomération et hors travaux de génie civil, pour le déploiement de la fibre optique (carottages de chaussée pour diagnostic amiante, hydro curage, aiguillage, tirage et raccordement), sur les routes départementales des Alpes-Maritimes, situées sur le secteur de la subdivision Cians-Var
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2022-01-20 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204, au droit de la Brèche N˚8, entre les PR 6+900 et 7+000, sur le territoire de la commune de BREIL-SUR-ROYA
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2022-01-22 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2204b (pénétrante du Paillon), entre les giratoires de Cantaron (PR 10+355) et de La Pointe-de-Contes (PR 13+050), sur le territoire des communes de CANTARON et BLAUSASC
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2022-01-23 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 54, entre les PR 6+500 et 14+300, sur le territoire de la commune de LUCÉRAM
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2022-01-24 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 10, entre les PR 23+680 et 17+000, sur le territoire de la commune de LE MAS
	ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N˚ 2022-01-25 réglementant temporairement les circulations, hors agglomération, sur la RD 192, entre les PR 0+550 et 1+555 et sur la VC adjacente, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2022-01-26 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 14+900 et 15+120, sur le territoire de la commune de SAORGE
	ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N˚ 2022-01-27 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 13, entre les PR 3+700 et 4+000 et la VC adjacente, sur le territoire de la commune de GRASSE
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2022-01-28 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204, entre les PR 19+000 et 21+000, sur le territoire de la commune de FONTAN
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2022-01-29 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 809, entre les PR 0+750 et 1+440, sur le territoire des communes du CANNET et de MOUGINS
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2022-01-30 réglementant temporairement la circulation des piétons, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 10+257 à 10+281, sur le territoire de la commune de VALBONNE
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2022-01-32 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 6204, au droit de la Brèche N˚17, entre les PR 15+000 et 16+300, sur le territoire de la commune de SAORGE
	ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N˚ 2022-01-33 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6207, entre les PR 0+270 et 0+400, et sur la Rue Antoine Laurent (VC) adjacente, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2022-01-34 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 304, entre les PR 1+160 et 1+270, sur le territoire de la commune de GRASSE
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2022-01-35 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 121, entre les PR 0+030 et 0+110, sur le territoire de la commune de PEILLON
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2022-01-36 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 9, entre les PR 12+595 et 11+930, sur le territoire de la commune de GRASSE
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2022-01-37 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 6098 dans le giratoire des Balcons d'Azur RD 6098-GI1 sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚2022-01-38 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 7, entre les PR 0+660 et 0+790, sur le territoire de la commune de SAINT-PAUL-DE-VENCE
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2022-01-39 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 28, entre les PR 0+120 et 0+180, sur le territoire de la commune de RIGAUD
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2022-01-40 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 98, entre les PR 0+650 et 0+725, sur le territoire de la commune de MOUGINS
	ARRÊTÉ DE POLICE N˚ 2022-01-41 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 40, entre les PR 4+000 et 4+500, sur le territoire de la commune de SAORGE
	ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N˚ 2022-01-42 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 15, entre les PR 3+770 et 5+900, la RD 615 entre les PR 0+000 à 2+000 et les voies communales adjacentes sur le territoire de la commune de CONTES
	ARRÊTÉ DE POLICE CONJOINT N˚ 2022-01-43 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 15, entre les PR 2+530 et 4+400, la RD 615 entre les PR 0+000 et 4+000 et les voies communales adjacentes sur le territoire de la commune de CONTES
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